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Résumé non technique 

Présentation du Schéma Régional des Carrières 

Présentation du territoire francilien 
Composée de 8 départements rassemblant environ 1 300 communes, la Région Île-de-France est 
unique par son alliance entre urbanisme et espaces naturels. Malgré la présence de lôagglom®ration 
parisienne, plus de 75% de son territoire r®gional est compos® dôespaces naturels et agricoles. La 
Région est ainsi riche en atouts et en potentiels environnementaux, sources de qualité de vie, mais 
aussi de développement économique.  

Bén®ficiant dôune position strat®gique, au carrefour des ®changes europ®ens et mondiaux, lôĊle-de-
France constitue en effet le poumon du dynamisme français. Elle accueille notamment 12 millions 
dôhabitants, soit 1 habitant sur 5 du pays, et p¯se pr¯s de 30% de la richesse nationale et 4% du PIB 
de lôUnion Europ®enne1. Outre son rayonnement mondial et son attractivité, et ses nombreux 
®v¯nements, infrastructures dôenvergure nationaux voire internationaux, existants ou en projet (Grand 
Paris Express, Port Seine-M®tropole Ouest, EOLE, lôĊle-de-France a ®t® lôh¹te des JO 2024.  

En parallèle de cette dynamique territoriale très forte sur le plan du développement économique et 
urbain, lôĊle-de-France présente néanmoins un certain nombre de faiblesses structurelles. Il sôagit de 
la mont®e du ch¹mage et des in®galit®s, de lôattractivit® en baisse du territoire pour certains m®nages 
ou encore de la d®pendance r®gionale aux ®nergies et aux ressources provenant de lôext®rieur du 
territoire, etc.  

Présentation du SRC 
Le schéma régional des carrières (SRC), instauré par la loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014, est 
un document de planification visant à répondre aux besoins en matériaux et substances de carrières 
du territoire tout en assurant une gestion économe et rationnelle des ressources minérales. Le SRC 
appr®hende lôactivit® ®conomique dans sa globalit®, de lôextraction ¨ lôutilisation, en passant par la 
logistique n®cessaire ¨ une exploitation raisonn®e ¨ lô®chelle r®gionale.  

Elaboré pour une durée de douze ans, il vise à :  

- dresser le panorama des besoins en ressources minérales primaires (extraites en carrière) et 
en mat®riaux secondaires issus du recyclage pour assurer lôapprovisionnement de la r®gion ;  

- identifier les zones de gisements potentiellement exploitables en prenant en considération 
lôint®r°t national/r®gional de la ressource ;  

analyser les flux de matériaux de carrières entre les bassins de production et de consommation 
internes ¨ la r®gion ainsi quôavec les r®gions limitrophes. 

Le SRC doit également prendre en compte les enjeux li®s ¨ lôenvironnement, ¨ lôam®nagement du 
territoire et aux transports, en privilégiant les approvisionnements de proximité et en favorisant lorsque 
lôusage le permet, les modes de transport alternatifs ¨ la route. Le sch®ma doit tenir compte des 
politiques publiques de lôEtat en Ċle-de-France (construction de 70000 logements/an, stratégie 
nationale bas carbone, nouvelle réglementation énergétique et environnementale pour les 
constructions neuves dans le secteur du b©timent RE2020é). Les évolutions techniques sont 
également à considérer, comme les évolutions dans le secteur du BTP avec le passage aux nouvelles 
formulations des bétons (projet Recybéton). 

Le sch®ma r®gional des carri¯res se compose dôune notice de pr®sentation qui pr®sente et résume le 
SRC ; dôun rapport compos® de diff®rents documents, dôun rapport environnemental (pr®sent 
document), et de documents cartographiques. Plus spécifiquement, le rapport du SRC se compose 
dôun document A (bilan des sch®mas d®partementaux), dôun document B (état des lieux et besoins), 
dôun document C (enjeux socio-®conomiques), dôun document D (sc®narios dôapprovisionnement),  

 

1
 « Chiffres clés de la région Île-de-France 2019 ». CCI Paris Île-de-France / Institut Paris Region / Insee Île-de-France ï Juin 2019. En  

ligne sur http://www.cci-paris-idf.fr/etudes/organisation/crocis/chiffres-cles/chiffres-cles-region-Île-de-France-crocis 

http://www.cci-paris-idf.fr/etudes/organisation/crocis/chiffres-cles/chiffres-cles-region-ile-de-france-crocis
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dôun document E (Objectifs, orientations, mesures, et recommandations), ainsi quôun document F (liste 
des abréviations).  

Articulation du SRC avec les autres plans et programmes 
Le SRC sôinscrit dans un paysage institutionnel et r®glementaire extr°mement vari®. Une pluralit® de 
plans, strat®gies et programmes, de port®e r®glementaire comme dôinitiative politique volontaire, à 
différents niveaux (national et régional principalement) sont actuellement en vigueur et portent sur 
diff®rents aspects du d®veloppement durable. Ainsi, ces documents interpellent le SRC dôune mani¯re 
plus ou moins directe, et constituent un cadre de référence pour celui-ci.  

Lôanalyse de lôarticulation du SRC avec les autres plans et programmes, ou ç cohérence externe », 
sôattache ainsi ¨ pr®ciser ce cadre qui sôapplique au plan. Depuis lôordonnance nÁ2020-745 du 17 juin 
2020, le SRC est opposable aux documents dôurbanisme. Les SCoT doivent être compatibles ou 
rendus compatibles avec le SRC. En lôabsence de SCoT, ce sont les PLU(i) et les cartes communales 
qui doivent être compatibles ou rendus compatibles avec le SRC. Le SRC lui doit être compatible ou 
rendu compatible dans un d®lai de trois ans avec les dispositions du sch®ma directeur dôam®nagement 
et de gestion des eaux (SDAGE) et des sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE), 
sôils existentô. Le SRC prend en compte le sch®ma r®gional de cohérence écologique et précise les 
mesures permettant, le cas ®ch®ant, dô®viter, de r®duire et de compenser les atteintes aux continuit®s 
®cologiques que sa mise en îuvre est susceptible dô'entrainer. Enfin le sch®ma r®gional des carri¯res 
est élaboré après consultation du PRPGD et du PRAD. 

Cette partie du rapport environnemental permet de mettre en évidence le fait que les objectifs et 
actions des plans et programmes ont été pris en compte par le SRC. Celui-ci ne remet pas en cause 
les documents et contribue m°me ¨ lôatteinte de leurs ambitions. Au niveau national, comme au niveau 
r®gional, le SRC est coh®rent avec le paysage des documents de planification quôils soient 
environnementaux (PRPGD, PRFBé), urbains (SDRIF-E, PDMIFé). Il respecte ®galement ses 
obligations réglementaires en intégrant les considérations du SDAGE Seine-Normandie et des SAGE 
en vigueur. Cette bonne articulation sôexplique par le fait que le SRC adopte un positionnement tr¯s 
transversal sur les sujets environnementaux (préservation des milieux naturels et de la ressource en 
eau, recherche dôune logistique des mat®riaux en proximit® et en utilisant les modes alternatifs ¨ la 
route, etc.) le faisant entrer en résonance avec les objectifs de ces différents plans et programmes.  

Etat initial de lôenvironnement 
Lô®tat initial de lôenvironnement (EIE) constitue la premi¯re ®tape de lô®valuation environnementale. Il 
d®crit la situation g®n®rale de lôenvironnement francilien et, au regard des liens entre lôactivit® 
extractive et les thématiques de lôenvironnement, met en avant les enjeux environnementaux majeurs 
à considérer pour le plan. 

Lô®tat initial de lôenvironnement est structur® en trois grandes parties :  

¶ Le socle naturel, physique et climatique régional, dans laquelle les enjeux relatifs aux milieux 
naturels, remarquables sur les plans écologiques et paysagers, la trame verte et bleue et la 
biodiversité ou encore le changement climatique sont analysés. Les enjeux relatifs aux sols, à la fois 
en mati¯re dôoccupation de lôespace, de pression(s) de lôurbanisation, et de pollution des sols sont 
également étudiés ;  

¶ La dépendance et la demande du territoire francilien en matière de ressources, dans laquelle les 
enjeux relatifs ¨ lôapprovisionnement de lôĊle-de-France, à la consommation et à la gestion des 
ressources telles que dôeau, les mat®riaux, ou encore ¨ la production dô®nergies renouvelables et 
de récupération, sont analysés ;  

¶ Les nuisances et les risques auxquels les enjeux du développement urbain francilien sont confrontés 
à la prise en compte des multiples risques et nuisances émis par les activités humaines ou liés aux 
caract®ristiques g®ographiques de lôĊle-de-France. 

 

Le tableau de synthèse ci-après présente les principaux enjeux retenus pour le territoire francilien, et 
identifie les principaux liens entre ces enjeux et lôactivit® extractive. Il contient ®galement la liste des 
questions évaluatives, qui au regard des enjeux, ont servi de première base pour analyser les 
incidences du SRC sur lôenvironnement.  
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Il convient de souligner que le SRC se compose de différents documents au sein desquels des 
®l®ments de diagnostic et dô®tat des lieux se recouvrent avec les attendus de lô®tat initial de 
lôenvironnement. En ce sens, un syst¯me de renvoi a ®t® instaur® de fa­on ¨ ne pas multiplier les 
redites entre le SRC et lô®valuation environnementale : celle-ci renvoi donc en particulier au document 
C du SRC sur différents sujets (biodiversité, ressource en eau, paysage...) tout en synthétisant les 
grands enjeux aff®rents ¨ ces sujets. Il sôagit en effet de garantir sur le rapport environnemental soit 
autoportant, et ne comporte pas de manques au regard des attentes réglementaires notamment. 
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Thème Enjeux régionaux Enjeux associés aux carrières de matériaux 
Questions ®valuatives ayant servi de base pour lôanalyse des 
incidences du SRC 

Biodiversité et 
milieux naturels 

Préserver et restaurer la trame verte et 
bleue du territoire en renforçant sa prise 
en compte dans la planification et dans 
les projets, ou en augmentant les 
surfaces protégées du territoire. 

Réinsérer la nature en ville en privilégiant 
les espaces de pleine terre, en 
augmentant lôoffre disponible, ou en 
ouvrant dôautres espaces verts au public. 

Endiguer le mouvement de banalisation 
de la biodiversité et promouvoir une 
gestion plus soutenable des milieux 
naturels. 

Contribution des activités extractives à toutes les 
®tapes de la vie dôune carri¯re, y compris lors du 
réaménagement, à la préservation des milieux, des 
espèces et du vivant en Île-de-France. 

Evitement du mitage, de la fragmentation, des 
milieux et intégration des trames vertes et bleues 
locales et régionales. 

Mise en place de m®thodes dôexploitation 
soucieuses de protéger les espèces animales ou 
v®g®tales identifi®es et dô®viter les esp¯ces 
envahissantes. 

Les actions du SRC permettent-elles de protéger, maintenir et 
renforcer la trame verte et bleue du territoire régional ? Des continuités 
écologiques d'intérêt majeur, des habitats naturels remarquables, sont-
ils menacés par des projets inscrits au SRC ? Est-il prévu et/ou 
possible de restaurer ou de recréer des continuités écologiques au 
travers des actions du SRC ?  

Comment la gestion des milieux naturels est-elle intégrée dans le 
SRC ? 

Les berges des cours dôeau sont-elles prises en compte par le SRC ? 
Celui-ci comporte-t-il des dispositions qui impacteront l'aménagement 
des berges ou leur état écologique ? 

Paysages et 
patrimoines 

Protéger et mettre en valeur les éléments 
paysagers remarquables et le grand 
paysage. 

Préserver les différents tissus urbains 
franciliens et assurer les transitions entre 
les différents quartiers. 

Préserver et valoriser le patrimoine 
culturel, architectural et bâti, notamment 
dans le cadre de la rénovation 
énergétique des tissus urbains. 

Evitement ou adaptation des activités extractives en 
faveur du maintien et de la valorisation des 
caractéristiques paysagères, ainsi que du patrimoine 
bâti et architectural, régionaux.  

Les actions du SRC sont-elles susceptibles d'avoir des impacts sur les 
paysages ? Prévoit-il des projets ou est-il dot® dôorientations 
susceptibles d'obstruer les points de vue remarquables, les 
belvédères, de porter atteinte aux sites remarquables (classés, 
inscrits, UNESCOé) ?  

Peut-il nuire ou améliorer la qualité et la diversité des patrimoines du 
territoire ou à la structure du grand paysage ?  

Le SRC prévoit-il des dispositions visant ¨ favoriser lôinsertion urbaine, 
architecturale, et paysagère des projets futurs ou des extensions de 
bâtiments, ouvrages existants ? 

Changements 
climatiques et 
émissions de 
GES 

Poursuivre les efforts de diminution des 
émissions de GES, en particulier dans 
les secteurs du bâtiment et des 
transports. 

Réduire l'exposition des populations au 
phénomène d'îlot de chaleur urbain, et 
plus globalement, aux risques 
climatiques. 

Mettre en îuvre une strat®gie 
dôadaptation au changement climatique 
soucieuse des inégalités socio-
économiques. 

Diminuer lôempreinte carbone du syst¯me 
dôapprovisionnement du territoire, de 
consommation des franciliens, et du 
transport associé. 

Poursuivre les efforts de réduction des émissions de 
gaz à effet des activités extractives depuis le site des 
carri¯res jusquôaux livraisons des mat®riaux sur leur lieu 
dôutilisation. 

Développer un approvisionnement en matériaux de 
construction moins carbonés (réemploi de matériaux, 
usage de granulats recyclés, de matériaux 
biosourc®sé) et sôinscrire dans une logique de 
diversification du mix de matériaux de construction 
utilisés dans le bâtiment et les travaux publics.  

Les dispositions du SRC sont-elles susceptibles d'accentuer ou de 
diminuer les émissions de GES du territoire francilien en général ? 

Les dispositions du SRC sont-elles susceptibles dôaccentuer les 
conséquences du phénomène d'îlot de chaleur urbain ? Et sur les 
autres risques climatiques ?  

Dans quelle mesure lôadaptation au changement climatique est-elle 
favorisée par le SRC, notamment en ce qui concerne les capacités 
des populations à faire face aux risques climatiques ? 

Occupation de Limiter lôartificialisation et la Les actions du SRC limitent-elles lôartificialisation et la fragmentation 
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lôespace et 
urbanisme 

fragmentation des espaces agricoles et 
naturels, en vue de préserver leurs 
fonctions économiques et écologiques. 

Veiller à ce que la densification ne 
sôaccompagne pas dôune multiplication 
des infrastructures économiques et des 
terres excavées stockées en périphérie, 
tout en prenant en compte lôint®gration 
urbaine et paysagère des formes bâties.  

Int®grer lôensemble des projets urbains 
aux démarches prévues dans le cadre de 
lôobjectif ZAN, tout en veillant ¨ privil®gier 
des solutions axées sur la sobriété.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Contribution des activités extractives aux politiques 
régionales de renaturation et/ou de compensation 
écologiques dans le cadre de remises en état et de 
réaménagements de qualité et pérennes. 

 

Limitation de lôartificialisation, de lôimperm®abilisation, 
ou de la dégradation des sols au sein des exploitations 
de carri¯res en cours (pistes, parkingsé). 

 

D®veloppement de remises en ®tat dôanciennes 
carrières en terres agricoles aux pratiques plus 
écologiques (bio, agroforesterie, agriculture 
raisonn®eé). 

des espaces agricoles et naturels ? Des continuités écologiques 
d'intérêt majeur, des habitats naturels remarquables, sont-ils menacés 
par des projets inscrits au SRC ? Est-il prévu et/ou possible de 
restaurer ou de recréer des continuités écologiques au travers des 
actions du SRC ?  

Le SRC prévoit-il des dispositions visant ¨ favoriser lôinsertion 
urbaine, architecturale, et paysagère des projets futurs ou des 
extensions de bâtiments, ouvrages existants ? 

Dans quelle mesure lôobjectif ZAN est-il intégré aux projets du SRC ? 
Des solutions axées sur la sobriété sont-elles envisagées pour réduire 
la consommation dôespaces ?  

Sols et pollution 
des sols 

Reconnaître le sol comme un milieu 
naturel et une ressource non-
renouvelable, ¨ lôorigine de services 
écosystémiques essentiels dans le cadre 
de la lutte contre le réchauffement 
climatique. 

Protéger les populations, actuelles et 
futures, des pollutions diffuses associées 
aux sols. 

Renforcer les dispositifs de surveillance 
des sols pollu®s, afin dôam®liorer 
lô®valuation de ce type de pollution, 
développer la prévention et renforcer 
lôinformation du public. 

Rem®dier ¨ lôimportante 
imperméabilisation des sols du territoire 
r®gional, parce quôelle est une cause 
déterminante dans la concentration et le 
transfert des contaminants. 

Le statut du sol comme milieu naturel et ressource non-renouvelable 
est-il pris en compte dans les projets du SRC ? 

Les actions du SRC sont-elles susceptibles de générer des pollutions 
pour les sols ? Dans quelle mesure le SRC sôinscrit-il dans les 
dispositifs de surveillance des sols pollués, et renforce-t-il ainsi la 
pr®vention et lôinformation au public ?  

Les projets du SRC contribuent-ils ¨ lôimperm®abilisation des sols, 
cause déterminante dans la concentration et le transfert des 
contaminants ?  

Lôenjeu 
énergétique en 
Île-de-France 

Réduire la dépendance énergétique du 
territoire francilien, ainsi que la part des 
énergies fossiles dans le mix 
énergétique. 

Développer la production énergétique 
locale, en mettant lôaccent sur les 
énergies renouvelables et de 
récupération.  

Engager une politique de maîtrise de la 
demande énergétique, en particulier dans 
le secteur résidentiel et des transports.  

Développement des énergies renouvelables dans le 
cadre de la remise en état (réaménagement) des 
carri¯res dans le cadre dôune approche globale de 
lôenvironnement. 

 

Utilisation de mat®riel et dôengins plus sobres en 
®nergie (et d®carbon®s) dans le cadre de lôexploitation 
des carrières (sur site, et dans les circuits logistiques 
quôelles g®n¯rent) notamment via un recours aux 
v®hicules ®lectriques, ¨ la voie dôeau, au train.  

La s®curisation de lôapprovisionnement ®nerg®tique r®gional est-elle 
prise en compte dans le SRC ? 

Les dispositions du SRC sont-elles susceptibles de développer les 
énergies renouvelables et de récupération, et ainsi limiter la part des 
énergies fossiles dans le mix énergétique ?   
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Promouvoir une culture commune de 
sobri®t® et dôefficacit® ®nerg®tique, tout 
en assurant une production suffisante 
pour remédier aux situations de précarité 
énergétique sur le territoire francilien 

La ressource en 
eau 

Ma´triser les volumes dôeau pr®lev®s, 
dans un contexte de réduction des débits 
dô®tiage et de fragilit® de la recharge des 
nappes, afin dôassurer la r®silience de la 
ressource face au réchauffement 
climatique 

Réduire les pollutions diffuses (azote, 
phosphore, pesticide), ainsi que les 
pollutions engendrées par le 
ruissellement urbain.  

Préserver les zones humides du drainage 
et de lôartificialisation, ainsi que les 
berges, milieux indispensables à la 
fonctionnalité des corridors aquatiques. 

Développer la renaturation des cours 
dôeau, en particulier dans lôagglom®ration 
centrale où la minéralité quasi-
systématique des berges constitue un 
obstacle aux continuités écologiques 
franciliennes.  

Limitation des impacts des activités (pollutions 
accidentelles, remblaiement des carrières par des 
mat®riau ext®rieursé) sur les nappes, sur la 
ressource en eau en général, et sur la morphologie 
des cours dôeau 

Protection des milieux aquatiques et des eaux 
souterraines (en particulier la nappe de lôAlbien-
Néocomien, réserve stratégique en eau potable) 
pendant et apr¯s la phase dôexploitation  

Mise en place de m®thodes dôexploitation 
soucieuses de diminuer et de recycler les 
consommations dôeau des process des activit®s 
extractives 

Rappel de lôinterdiction dôexploiter en lit mineur et 
encadrement de lôam®nagement de gravi¯res en lit 
majeur (pr®servation de lô®quilibre s®dimentaire des 
cours dôeau), limitation de lôexploitation de carri¯res 
en lit majeur (pr®servation de la zone dôexpansion 
des crues)  

Les actions du SRC permettent-elles de maîtriser les volumes 
dôeau pr®lev®s, dans un contexte de r®duction des d®bits dô®tiage 
et de fragilité de recharge des nappes ? 

Ses dispositions permettent-elles de réduire les pollutions diffuses 
(azote, phosphore, pesticide), ainsi que les pollutions engendrées 
par le ruissellement urbain ?  

Le SRC assure-t-il la protection des captages dôalimentation en 
eau potable ?  

Dans quelle mesure le SRC permet-il de préserver les zones 
humides du drainage et de lôartificialisation, ainsi que les berges ?   

Ses actions participent-elles de la renaturation des cours dôeau, en 
remédiant à la minéralité quasi-systématique des berges ?  

Les actions du SRC préservent-elles les lits mineurs et majeurs 
des cours dôeau, dont lô®quilibre peut °tre perturb® par 
lôimplantation dôactivit®s extractives ?  

Gestion des 
déchets et des 
matériaux de 
construction 

S®curiser lôapprovisionnement du 
territoire dans un contexte 
dôaugmentation des besoins en 
ressources de qualité. 

D®velopper lôusage des mat®riaux 
alternatifs et recycl®s dans le cadre dôune 
économie plus circulaire. 

Poursuivre les efforts de prévention et 
dô®vitement de la production de d®chets. 

Développer le tri et la collecte sélective 
sur le territoire, tout en réduisant les 
quantités mises en décharge. 

Intégration et mise en place de démarches 
dôexploitation des carri¯res dans une logique de 
gestion rationnelle des ressources. 

Renforcer lôinscription des activités extractives dans 
les politiques régionales de diversification des 
matériaux utilisés dans la construction et le BTP. 

 

D®velopper lôutilisation de mat®riaux inertes non 
polluants et non recyclables pour combler les 
carrières en conservant une attention forte aux 
carrières alluvionnaires 

La sécurisation de l'approvisionnement en matériaux est-elle prise 
en compte dans le SRC ? 

Lôutilisation de mat®riaux alternatifs au b®ton issus de ressources 
primaires est-elle favorisée par le SRC ? 

Ses dispositions permettent-elles de préserver l'accès aux 
ressources en matériaux d'intérêt régional (granulats 
alluvionnaires, gypseé) 

Dans quelle mesure le SRC permet-il de renforcer la prévention 
des déchets ? et dôam®liorer la performance du tri, du recyclage, 
etc.  

Le risque 
inondation, 
principal risque 
naturel sur le 
territoire 

Trouver un équilibre entre un impératif de 
densification des espaces urbains et la 
nécessité de limiter les constructions en 
zone inondable. 

Considérer le risque inondation, non 
comme une contrainte mais comme une 

Contribution des activités extractives aux stratégies 
locales et régionales de réduction de la vulnérabilité 
aux inondations, de lôal®a feu de for°ts, et des 
mouvements de terrain (expansion des crues, 
limitation de lô®rosioné). 

Les aménagements prévus dans le cadre du SRC intègrent-ils le 
cycle de lôeau et des solutions bas®es sur la nature ?  

 

Le SRC contribue tôôil ¨ diminuer lôexposition des activit®s 
extractives au risque inondation et à développer une prise en 
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composante à part entière du 
développement urbain, par le 
d®veloppement dôune culture du risque ¨ 
toutes les échelles.  

Int®grer le cycle de lôeau dans les 
aménagements, en privilégiant les 
solutions basées sur la nature. 

Développer une approche alternative aux 
raccordements aux réseaux et aux 
tuyaux à toutes les échelles (réutilisation 
de lôeau pluviale). 

compte de lôal®a dans celles-ci ? 

Dôautres risques 
naturels à 
prendre en 
compte 

Connaître préalablement les aléas liés 
aux mouvements de terrain, et prendre 
en considération les prescriptions de 
lôInspection G®n®rale des Carri¯res (IGC) 
et des PPRMT dans les zones 
concernées.  

Intégrer les coûts de consolidation des 
terrains dans les projets portant sur une 
zone à risque, tout en menant un 
important travail de sensibilisation auprès 
des occupants. 

 

Les actions et les projets du SRC sont-elles susceptibles 
dôaugmenter ou de diminuer les risques associ®s aux mouvements 
de terrain ? Les prescriptions de lôInspection G®n®rale des 
Carrières et des PPRMT sont-elles prises en compte dans les 
zones concernées ?  

Le recours aux matériaux inertes non polluants et non recyclables 
est-il de mise pour combler les anciennes carrières ? 

Risques 
technologiques : 
une empreinte 
industrielle sur 
lôensemble du 
territoire 
régional 

Intégrer les préconisations relatives aux 
plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT), tout en 
développant une approche préventive, 
notamment via la sensibilisation des 
professionnels aux risques industriels 

Ma´triser lôurbanisation ¨ proximit® des 
sites industriels. 

 

 

Inscription des activités extractives dans une logique 
de prévention des risques et nuisances au sens 
large (sécurité incendie, pr®vention des accidentsé) 

 

Les dispositions du SRC sont-elles susceptibles d'augmenter ou 
de diminuer l'exposition des populations aux risques 
technologiques ?  

 

Pollution de lôair 

Poursuivre les efforts de diminution des 
®missions de polluants et dôam®lioration 
de la qualit® de lôair, notamment dans les 
transports, le secteur résidentiel, et 
lôindustrie 

Limiter lôexposition des populations aux 
polluants atmosphériques 

Poursuivre les efforts de réduction des polluants et 
poussières des activités extractives depuis le site 
des carri¯res jusquôaux livraisons des mat®riaux sur 
leur lieu dôutilisation 

Principe de proximité sur le transport routier : 
diminuer les distances dôapprovisionnement 
régional, ainsi que les distances parcourues par les 
matériaux en sortie des carrières franciliennes 
jusquô¨ leur lieu de consommation ou de mise en 
îuvre 

Consolidation et développement du fret fluvial de 
façon complémentaire de la transformation de la 

Les dispositions du SRC sont-elles susceptibles d'augmenter les 
émissions de polluants atmosphériques et/ou d'exposer 
dôavantage les populations, en particulier les populations sensibles 
? 

Les dispositions du SRC répondent-elles ¨ lôenjeu de diminution 
des retombées de poussières, qui sont générées par le transport 
des mat®riaux sur pistes et le fonctionnement dôinstallations de 
traitement (criblage/concassage en particulier), les périodes de 
décapage des terres végétales ou encore les tirs de mine ?  
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flotte de poids lourds vers des véhicules à 
motorisation hybride ou électrique notamment 

Autres 
nuisances et 
multi-exposition 
et santé 

Limiter lôexposition des populations aux 
nuisances sonores 

Identifier et préserver des zones de 
calme, et renforcer leur caractère 
multifonctionnel  

Réduire la multi-exposition des 
populations aux nuisances et leurs 
impacts sanitaires associés 

Tendre vers une diminution des 
inégalités territoriales en matière de 
santé 

 

 

 

Poursuivre les efforts de réduction du bruit et des 
polluants occasionnés par les activités extractives 

Les actions et les projets du SRC sont-elles susceptibles 
d'augmenter ou de diminuer l'exposition des populations aux 
nuisances sonores ?  

La multi-exposition des populations aux nuisances diffuses est-elle 
prise en compte dans les projets et actions du plan ? 
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Incidences du SRC sur lôenvironnement  
Lôanalyse des incidences du SRC a ®t® b©tie autour de deux volets. Dôune part, une analyse matricielle 
qualitative des objectifs, orientations, mesures et recommandations du schéma, thématique par 
th®matique, sur la base des enjeux identifi®s dans lô®tat initial de lôenvironnement notamment. Dôautre 
part, une analyse spatiale, qui sôest orient®e sur lôidentification des secteurs de lôĊle-de-France où les 
enjeux se concentrent et devraient se concentrer dans le cadre de la mise en îuvre du SRC.  

Dôune mani¯re générale, le SRC apparaît comme un document fortement imprégné de considérations 
favorables ¨ lôenvironnement. La construction du SRC, tant dans ses sc®narios que dans ses 
orientations, mesures et recommandations, a ®t® b©tie sur la base dôune approche environnementale 
de la question des carrières en Île-de-France. De fa­on g®n®rale, il ne comporte pas dôincidences 
n®gatives directes et notables sur lôenvironnement francilien.  Le sch®ma fait lôeffort de prescrire des 
mesures et de formuler des recommandations sur chaque th®matique de lôenvironnement susceptible 
dô°tre impact®e par les carri¯res et ce, ¨ tous les stades de leur exploitation (pendant, et apr¯s 
lôexploitation dans le cas des remises en ®tat et r®am®nagement notamment).  

Le SRC a des effets plutôt positifs sur les thématiques liées aux milieux naturels, à la biodiversité, aux 
paysages et patrimoines, dans la mesure o½ il sôappuie sur un ensemble de protections 
environnementales dans lequel ces thématiques sont intégrées. La vocation de ce zonage est de 
d®terminer les potentialit®s dôimplantation et dôextension des carri¯res sur le territoire, en fonction de 
la qualit®, de la sensibilit®, ou de lôint®r°t des espaces et milieux int®gr®s dans ce zonage. Son int®r°t 
r®side de fait dans lô®vitement des espaces et milieux les plus sensibles sur le plan écologique où les 
carrières sont interdites ou très fortement contraintes. Mais ce zonage vise aussi à mettre en place 
une stratégie de réduction des impacts des activités extractives et ce, dès les réflexions amorcées 
pour ouvrir ou étendre une carrière, en pointant les espaces et milieux à forts enjeux 
environnementaux.  

Ensuite, le SRC est porteur dôeffets plut¹t positifs sur les th®matiques de lôenvironnement dit ç brun è 
(risques et nuisances comme le bruit, les pollutionsé), du fait de la volont® affich®e de rapprocher les 
sites de production et lieux de consommation des mat®riaux (bien quôil sôagisse l¨ dôun principe pas 
toujours transposable de façon opérationnelle du fait de la localisation immuable des gisements sur le 
territoire par exemple), et du fait de la volonté de consolider et de développer les modes de transports 
des matériaux alternatifs à la route (poids lourds thermiques) qui conserve une place importante dans 
les parts modales malgré lôimportance du fleuve en r®gion parisienne.  

Par ailleurs, les orientations et diverses dispositions du SRC sôinscrivent de fa­on claire dans une 
logique de gestion à la fois soutenable et circulaire des ressources et déchets. Le scénario de 
référence du SRC mise sur un développement des pratiques de recyclage des matériaux, en mettant 
lôaccent sur le d®veloppement du b®ton produit ¨ partir de granulats recycl®s notamment. Les mesures 
et recommandations du schéma promeuvent les logiques plus circulaires, et leur déploiement spatial 
(installations de recyclage et de traitement à maintenir et à créer).  

Le SRC agit ®galement de fa­on favorable sur dôautres th®matiques de lôenvironnement. Sur lôeau, le 
sch®ma t®moigne dôun fort alignement avec les objectifs et prescriptions du SDAGE : il est soucieux 
dôagir sur la pr®servation de la ressource dans une logique ¨ la fois dô®vitement (zonages 
environnementaux) et de r®duction. Les milieux associ®s ¨ l óeau sont en outre int®gr®s dans les 
zonages environnementaux du SRC (périmètres de captages par exemple). Sur les déchets, le SRC 
int¯gre les principes de lô®conomie circulaire non seulement dans le choix de son sc®nario de 
r®f®rence, mais aussi dans ses mesures et recommandations. Le recyclage et lôusage de matériaux 
alternatifs est prôné en cohérence avec les objectifs du SDRIF-E ou du PRPGD notamment. Sur 
lô®nergie, le SRC encourage lôusage de la voie fluviale pour lôapprovisionnement francilien, un objectif 
inscrit de longue date dans les planifications régionales.  

Lôanalyse rappelle ®galement que le SRC comprend plusieurs mesures (exemples des mesures 9, 10 
ou 19, des recommandations de lôobjectif 4é) sur lesquelles dôautres instruments, strat®giques ou 
dispositifs sont déjà en place et abordent les sujets soulevés par le schéma. Cela pose la question de 
sa plus-value sur le plan environnemental, sur des enjeux abordés par ailleurs et avec lesquels il 
converge dans une logique de coh®rence de lôaction publique notamment.  

Par ailleurs, lôanalyse spatiale des incidences met en exergue des secteurs spécifiques sur lesquels 
les enjeux environnementaux se concentrent. La mise en îuvre du SRC est de nature ¨ accro´tre ces 
enjeux, qui sont tout autant des risques pour les milieux naturels et lôenvironnement, que des atouts 
pour assurer leur maintien ou leur valorisation. Dans le cadre du suivi du schéma, une vigilance doit 



  

14 

LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï Sch®ma R®gional des Carri¯res dôĊle-de-France 

°tre plac®e sur la bonne int®gration des principes et dispositions du SRC dans les projets dôextension 
ou de création de carrières, et sur la mise en place de démarches territoriales concertées et 
partenariales autour des enjeux des activités extractives.  

Enfin, lôanalyse d®veloppe une partie sp®cifique relative aux sites Natura 2000, conform®ment aux 
exigences du Code de lôenvironnement. Ses conclusions sont que le schéma prend bien en compte 
les enjeux relatifs à la protection et à la mise en valeur de ces espaces clés de la trame verte et bleue 
r®gionale, et quôil ne porte pas directement atteinte ¨ ces derniers. Elle attire toutefois ¨ nouveau 
lôattention sur diff®rents secteurs (bassins dôexploitation dôint®r°t strat®gique) o½ les sites Natura 2000 
sont particulièrement présents, et où les effets des carrières sont à nouveau ambivalents (facteur de 
pression(s) via lôexploitation, levier de préservation et de restauration via le réaménagement 
notamment).  

Justification des choix retenus 
Cette partie du rapport environnemental dédiée à la justification des choix a donc pour objet de faire 
la synthèse entre les priorités affichées par le SRC au travers des actions retenues, et lôanalyse des 
incidences environnementales. Les choix opérés dans la définition des principaux objectifs du plan et 
les raisons qui y ont conduit y sont également synthétisés.  

Globalement, le SRC est un document qui sôinscrit dans une logique de continuité tout en présentant 
des innovations dans son contenu. En effet, il reprend à son compte des enjeux anciens de gestion 
de la ressource minérale en Île-de-France (gestion rationnelle des ressources, transport fluvial, 
protections environnementales des milieux naturels vis-à-vis de lôactivit® extractive, etc.). Il capitalise 
sur les r®flexions engag®es de longue date entre la profession, lôEtat, et les acteurs techniques et 
associatifs régionaux, notamment dans le cadre des schémas départementaux (2013-2014) auxquels 
il se substitue.  

Au-del¨ de ces sujets historiques au carrefour des enjeux dôam®nagement r®gional et de maintien et 
d®veloppement de lôactivit® extractive en Ċle-de-France, le SRC intègre des sujets nouveaux dans ses 
dispositions et sa prospective. Ces sujets ®taient moins d®velopp®s par le pass®, mais lô®volution du 
cadre r®glementaire et lôint®gration plus importante des imp®ratifs ®cologiques ont amen® les services 
de lôEtat ¨ les placer au cîur du sch®ma. Il sôagit plus particuli¯rement dôune plus grande valorisation 
des ressources secondaires qui alimentent le marché du bâtiment et le marché des travaux publics 
r®gionaux. Cette valorisation constitue un objectif phare du sch®ma. Ce dernier met aussi lôaccent de 
façon plus large sur le développement de la construction à partir de matériaux bio et géosourcés, et 
porte ®galement lôenjeu du foncier pour d®ployer les infrastructures (et les p®renniser) dont lô®conomie 
circulaire dans le BTP a besoin.  

Par ailleurs, lôenvironnement constitue un v®ritable fil conducteur du Sch®ma R®gional des Carri¯res. 
Son diagnostic propose une analyse large de lôenvironnement r®gional et de la place des carri¯res 
dans cet environnement. Les sc®narios dôapprovisionnement ont ®t® bâtis et surtout comparés au 
regard de critères très orientés sur les questions écologiques (économie circulaire et recyclage des 
mat®riaux inertes, d®veloppement de la construction ¨ partir de mat®riaux alternatifsé) et le sc®nario 
sélectionné se détache par ses effets positifs sur lôenvironnement. Les mesures et recommandations 
du SRC ciblent, à tous les stades des carrières (ouverture, exploitation, remise en état), des 
dispositions elles-aussi très orientées sur la préservation des paysages, milieux, ou patrimoines, sur 
la protection de la ressource en eau, etc.  

Mesures ERC et dispositif de suivi  

Le Schéma Régional des Carrières ayant été élaboré selon une méthode itérative et ayant pesé 
lôensemble de ses choix selon un point de vue environnemental, il nôengendre aucune incidence 
n®gative significative ¨ lô®chelle r®gionale, en lô®tat actuel des connaissances. En outre, il nôy a pas 
lieu de déterminer des mesures spécifiques de compensation, car les dispositions du SRC sont 
globalement plutôt positives ou neutres pour lôenvironnement. Par ailleurs, le sch®ma ®tablit des 
mesures et des recommandations qui sôinscrivent principalement dans une logique de r®duction des 
impacts de lôactivit® extractive sur lôenvironnement r®gional.  

Concernant le dispositif de suivi, lô®valuation environnementale cible le fait de spatialiser les travail de 
suivi d®j¨ identifi® dans le SRC au niveau des bassins dôexploitation dôint®r°t strat®gique identifi®s 
comme sensibles sur le plan environnemental dans le corps du rapport. Il sôagit ®galement de recueillir 
des ®l®ments dôanalyse sur le d®veloppement des installations de recyclage dont certains effets 
peuvent contribuer ¨ d®t®riorer lôenvironnement local (bruit, poussi¯resé).   
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1. Présentation du SRC  

Présentation du territoire francilien 

    
ZAC Paris Rive Gauche & vue depuis la butte de Doue. Sources  : C. Legenne & P-M Tricaud ï Institut Paris 
Region. 

Composée de 8 départements rassemblant environ 1 300 communes, la Région Île-de-France est 
unique par son alliance entre urbanisme et espaces naturels. Malgr® la pr®sence de lôagglom®ration 
parisienne, plus de 75% de son territoire r®gional est compos® dôespaces naturels et agricoles. La 
Région est ainsi riche en atouts et en potentiels environnementaux, sources de qualité de vie, mais 
aussi de développement économique.  

B®n®ficiant dôune position strat®gique, au carrefour des ®changes europ®ens et mondiaux, lôĊle-de-
France constitue en effet le poumon du dynamisme français. Elle accueille notamment 12 millions 
dôhabitants, soit 1 habitant sur 5 du pays, et p¯se pr¯s de 30% de la richesse nationale et 4% du PIB 
de lôUnion Europ®enne2. Outre son rayonnement mondial et son attractivité, et ses nombreux 
®v¯nements, infrastructures dôenvergure nationaux voire internationaux, existants ou en projet (Grand 
Paris Express, Port Seine-M®tropole Ouest, EOLE, lôĊle-de-France a ®t® lôh¹te des JO 2024.  

Une croissance démographique qui renforce les besoins en logements, 
dans un contexte de rareté du foncier et de fortes inégalités  
Avec 12,3 millions dôhabitants en 2020, lôĊle-de-France concentre 18 % de la population sur 2 % du 
territoire de France métropolitaine. La population augmente à un rythme régulier (0,46 % par an en 
moyenne entre 2013 et 2020), proche de la moyenne nationale (0,43 %), et accueille 56 000 nouveaux 
habitants par an depuis 2013. LôĊle-de-France est la région la plus jeune de France métropolitaine (3 
Franciliens sur 5 ont moins de 45 ans). Sa croissance est exclusivement portée par son dynamisme 
naturel, le plus ®lev® de toutes les r®gions de France (lôĊle-de-France a compté 104000 naissances de 
plus que de décès chaque année entre 2013 et 2020, loin devant les 26 000 de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, pourtant deuxième pour son solde naturel).  

Dans le scénario tendanciel établi par le groupe de travail du CRIES Île-de-France sur les projections 
démographiques, la population francilienne devrait se stabiliser progressivement pour atteindre 12,75 
millions dôhabitants en 2050, en particulier si la f®condit® se stabilise, si l'esp®rance de vie continue 
de croître à un rythme ralenti et si les migrations restent stables à l'avenir. N®anmoins, lôincertitude 
reste forte ¨ cet horizon, avec une hypoth¯se haute ¨ 13,6 millions dôhabitants en 2050. Cette 
croissance démographique soulève de nombreux enjeux en termes de production de logements, à 
lôheure o½ 1,2 million de Franciliens (soit un tiers des mal-logés de France) vivent dans des logements 
exigus, « suroccupés è ou insalubres. La r®gion conna´t un d®ficit dôoffre quasi structurel, qui pousse 
mécaniquement les prix à la hausse et rend le coût du logement de plus en plus prohibitif pour de 
nombreux ménages franciliens. Le vieillissement de la population est également un des résultats 
marquants des projections d®mographiques pour lôĊle-de-France, même si cette tendance est moins 
rapide que dans les autres régions. En 2070, 22 % de la population francilienne serait âgée de 65 ans 

 

2
 « Chiffres clés de la région Île-de-France 2019 ». CCI Paris Île-de-France / Institut Paris Region / Insee Île-de-France ï Juin 2019. En  

ligne sur http://www.cci-paris-idf.fr/etudes/organisation/crocis/chiffres-cles/chiffres-cles-region-Île-de-France-crocis  

http://www.cci-paris-idf.fr/etudes/organisation/crocis/chiffres-cles/chiffres-cles-region-ile-de-france-crocis
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ou plus, soit une hausse de 7 points par rapport à 2018. Le nombre de centenaires devrait également 
°tre multipli® par dix dôici ¨ 2070, ce qui repr®senterait 40 000 personnes. LôĊle-de-France est en outre 
marquée par des in®galit®s de revenus importantes, se cristallisent dans les enjeux dôacc¯s au 
logement mais aussi dôadaptation au changement climatique par la r®novation ®nerg®tique, qui se 
cristallisent dans les difficult®s dôacc¯s au logement, dans un contexte de hausse constante des prix.   

Pour répondre aux multiples enjeux du logement en Île-de-France, la loi n° 2010-597 relative au Grand 
Paris a fix® lôobjectif ambitieux de construire 70 000 logements par an. Si la mobilisation des 
collectivités et des acteurs de lôhabitat a permis dôatteindre pendant trois ans (2017-2019) cet objectif, 
les mises en chantiers sont repassées très en deçà de la barre des 70 000 par an depuis 2020. Cet 
objectif de construction de logements constitue un véritable défi, dans un contexte de raréfaction du 
foncier qui appelle à une nécessaire sobriété. Sur ce point des efforts sont déjà entrepris en Île-de-
France : 87 % des nouveaux logements ont été construits en renouvellement urbain au cours des dix 
dernières années, et la densité des opérations résidentielles ne cesse de progresser. Un autre levier 
réside dans la mobilisation du bâti existant. Du côté du parc de bureaux, 1,1 million de mètres carrés 
sont vacants depuis plus de deux ans. Sur la période 2013-2021, environ 1 900 logements ont été 
annuellement produits en Île-de-France par la transformation de bureaux en logements. Ces 
reconversions sont majoritairement effectuées dans Paris et la petite couronne. En outre, le nombre 
de logements considérés comme vacants à un moment donné (9 %) a progressé de 25 % en dix ans, 
mais tr¯s peu sont r®ellement vacants depuis plus de deux ans (il sôagit pour lôessentiel de logements 
vacants ¨ la suite dôune mise en vente, en location ou ¨ des travaux de remise en ®tat ou de 
rénovation). Les résidences secondaires, pied-à-terre occasionnels et locations touristiques ¨ lôann®e 
représentent dorénavant 4 % du parc de logements franciliens, soit moiti® plus quôil y a dix ans. En 
moyenne, les changements dôusage (en r®sidences secondaires, pied-à-terre occasionnels ou 
locations touristiques ¨ lôann®e) et une vacance transitoire en hausse (le temps des travaux de 
rénovation) ont soustrait chaque année, parfois de façon temporaire, 17 000 logements des marchés 
de la vente et de la location accessibles aux Franciliens pour se loger de façon permanente.  

En parall¯le de cette dynamique qui nôest ®videmment pas sans incidence pour le Sch®ma r®gional 
des carri¯res, lôĊle-de-France présente néanmoins un certain nombre de faiblesses structurelles. Les 
évolutions d®mographiques sôaccompagnent de contrastes socio-spatiaux. Les disparités territoriales, 
autant socio-économiques, que socio-environnementales, constituent une caractéristique francilienne 
historique. Elles se manifestent tout particulièrement en matière de revenus et de pauvreté et se 
retrouvent ®galement en mati¯re dôaccessibilit® aux services et aux ®quipements. Si le taux de 
chômage est moins élevé en Île-de-France quôen France M®tropolitaine (7,9 % pour 8,7 % en 2018 
par exemple), il est supérieur de 3,7 % en Seine-Saint-Denis ainsi que dans la plupart des quartiers 
en politique de la ville. Les inégalités de revenus sont importantes, les 10 % les plus riches gagnant 
huit fois plus que les 10 % les plus pauvres, ainsi que le taux de pauvreté, à 15,9 % en 2020 soit un 
point supérieur à la moyenne nationale. Le taux de pauvreté passe du simple au triple des Yvelines 
(9,7 %) à la Seine-Saint-Denis (29 %), impliquant de fortes in®galit®s territoriales ainsi que dôimportants 
risques de tensions sociales. Les pouvoirs publics sont mobilisés à différents niveaux pour répondre 
¨ ces in®galit®s et ¨ ces fractures multiples qui constituent un enjeu majeur pour lôĊle-de-France.  

Une économie-monde qui doit accroitre sa capacité productive  
Par ailleurs, un des principaux atouts économiques de la région francilienne tient à la taille de son 
bassin dôemploi et de consommation. LôĊle-de-France accueille 6,4 millions dôemplois en 2022, soit 
23 % des emplois fran­ais. Son Produit Int®rieur Brut (PIB) est de 759 milliards dôeuros en 2022, soit 
31 % du PIB fran­ais et 5,3 % du PIB europ®en. V®ritable nîud multimodal ¨ toutes les ®chelles, la 
région Île-de-France b®n®ficie en outre dôun syst¯me de transport performant, support de sa 
compétitivité et de son insertion dans les flux mondialis®s. Le ç hub è a®rien de Paris est le premier 
dôEurope continentale, assurant la liaison avec la plupart des m®tropoles europ®ennes en moins de 
deux heures et comptant 42 millions de passagers en 2022.  

Bénéficiant de cet environnement favorable, près de 1 354 700 entreprises sont implantées sur le 
territoire francilien en 2022. Dot®e dôun grand nombre dô®tablissements de recherche, la r®gion 
dispose par ailleurs dôune importante capacit® dôinnovation. LôĊle-de-France concentre 26,5 % des 
effectifs universitaires, 25 % des ®coles dôing®nieurs et repr®sente 40,2 % des dépenses françaises 
en mati¯re de Recherche et D®veloppement (R&D). Lôactivit® financi¯re est ®galement une sp®cificit® 
de lô®conomie francilienne qui, avec 330 000 emplois dans la finance et lôassurance, totalise en 2015 
près de 41 % des emplois financiers en France. Malgr® la pr®pond®rance du tertiaire, lô®conomie 
francilienne dispose dôune industrie diversifi®e et comp®titive, notamment dans les secteurs 
aéronautique, automobile et pharmaceutique. Néanmoins, entre 1990 et 2015, la région a perdu près 
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de la moiti® de ses emplois industriels, soit 400 000 emplois, sous lôeffet du d®clin de lôindustrie 
traditionnelle et des délocalisations. Grenier à blé historique du territoire national, lôĊle-de-France 
dispose ®galement dôune agriculture tourn®e vers les march®s mondiaux, que compl¯te une 
diversification encouragée. Les grandes cultures (blé, orge, colza, betterave) couvrent plus de 90 % 
des terres agricoles de la région en 2020 (RA 2020). En revanche, lô®levage est relativement peu 
pr®sent, en dehors de certaines zones (Vexin, Brie laiti¯re). En 2019, lôagriculture compte 304 600 
emplois salariés, soit 5 % des emplois franciliens.  

Des d®placements nombreux qui doivent sôop®rer par des modes 
moins carbonés  
Avec 42 millions de déplacements quotidiens (tous modes confondus) et un temps moyen de 
d®placement dô1h30 par jour en moyenne (contre 1h02 en moyenne nationale), lôĊle-de-France est une 
région où les transports jouent un rôle central.  

Au fil des derni¯res d®cennies, la dissociation spatiale sôest accrue entre les emplois, qui ont eu 
tendance ¨ se concentrer dans le cîur de lôagglom®ration parisienne, et les lieux dôhabitation, qui sôen 
sont éloignés. Un système de transport tr¯s dense et d®velopp® permet de couvrir lôint®grit® du 
territoire régional, tout en améliorant sa performance environnementale : 22 % des déplacements de 
la région étaient effectués en transports en commun en 2018 (+2 points par rapport à 2010) contre 
9 % ¨ lô®chelle nationale. En parall¯le seuls 34 % des déplacements franciliens sont réalisés en voiture 
contre 63 % ¨ lô®chelle nationale. Le r®seau de transports en commun structurant dôĊle-de-France 
(Transilien et RER) est et restera parmi les plus sollicités du monde : il transporte 1,5 milliards de 
passagers par an (sur un total de 1,88 milliards de passagers ferroviaires en France), et le nombre de 
kilom¯tres parcourus par les voyageurs sur lôensemble du r®seau de transports en commun a 
augmenté de 11 % entre 2010 et 2019. Le réseau de transports se trouve toutefois confronté à 
dôimportants probl¯mes de saturation ; par ailleurs 43 % des habitants de grande couronne nôont 
dôautre alternative que lôautomobile pour se d®placer. En outre, lôattractivit® du territoire est en baisse 
pour certains ménages, en lien avec les impacts de la crise du logement et de la saturation des 
transports. La tendance à la concentration des hommes et des services dans la métropole régionale 
et celle de la densification urbaine ont aussi des incidences sur la qualité de vie des franciliens. La 
dépendance régionale aux énergies et aux ressources, notamment en ce qui concerne les produits 
alimentaires, les biens manufactur®s, les mat®riaux, mais aussi lô®lectricit®, sôav¯re °tre un facteur de 
limitation de la capacit® de r®silience de lôIle-de-France aux crises, quôelles soient naturelles, 
sanitaires, etc.  

  



  

19 

LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï Sch®ma R®gional des Carri¯res dôĊle-de-France 

Présentation du plan 
Le Sch®ma R®gional des Carri¯res (SRC) a ®t® institu® par lôarticle L. 515-3 du Code de 
lôenvironnement, en lien avec la promulgation de la loi ALUR en mars 2014. Il doit définir « les 
conditions g®n®rales dôimplantation des carri¯res et les orientations relatives ¨ la logistique n®cessaire 
à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région ». Il 
doit aussi « prendre en compte lôint®r°t ®conomique national et r®gional, les ressources, y compris 
marines et issues du recyclage, ainsi que les besoins en matériaux dans et hors de la région, la 
protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la préservation de la ressource 
en eau, la n®cessit® dôune gestion ®quilibr®e et partag®e de lôespace, lôexistence de modes de 
transport écologiques, tout en favorisant les approvisionnements de proximité, une utilisation 
rationnelle et économe des ressources et le recyclage. Enfin, il « identifie les gisements 
potentiellement exploitables dôint®r°t national ou r®gional, et recense les carri¯res existantes et fixe 
les objectifs à atteindre en matière de limitation et de suivi des impacts, et les orientations de remise 
en état et de réaménagement des sites ».  

Pr®vu ¨ lôarticle R. 515-4 du code de lôenvironnement, un comit® de pilotage est pr®sid® par le pr®fet 
de r®gion et conduit lô®laboration du SRC. Il est composé de 4 collèges : État, collectivités, 
professionnels, personnes qualifi®es et associations de protection de lôenvironnement. Il a pour 
mission de valider les travaux dô®laboration du projet de SRC Il sôappuie sur quatre groupes de travail 
qui portent sur les domaines suivants :  

¶ les besoins en matériaux, granulats et minéraux industriels à travers les grands projets, les 
programmes de construction connus et prévisibles et les besoins des industries du verre ou de la 
céramique par exemple ;  

¶ lôidentification des ressources primaires et plus précisément des gisements où la recherche et 
lôextraction des mat®riaux est possible, techniquement et r®glementairement, ainsi que la prise en 
compte du recyclage des matériaux comme ressource secondaire, en reprenant notamment les 
dispositions du plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) en cours 
dôapprobation ;  

¶ lôapprovisionnement et la logistique li®s au transport des mat®riaux ainsi quô¨ lô®volution des 
infrastructures ;  

¶ les impacts environnementaux, dans les projets de carrière, notamment la définition des conditions 
dôexploitation et la remise en ®tat des carri¯res apr¯s exploitation. 

 

Les dispositions (rassemblées dans le document E) du SRC sont structurées autour de 7 objectifs, 27 
orientations, 42 mesures et 10 recommandations.  

Lô®valuation environnementale est une d®marche concomitante ¨ lô®laboration du document, afin de 
renforcer lôint®gration des pr®occupations environnementales en sôappuyant notamment sur une 
analyse ex ante des axes dôintervention du SRC. Lôensemble de la d®marche, ainsi que les ®l®ments 
de connaissance environnementale et lôexplicitation des choix du SRC sont restitu®s dans ce rapport 
environnemental, accompagnant le schéma.  
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2. Articulation du SRC avec les autres 
plans & programmes 

Principes de base et cadre juridique 
Lôarticulation ou « cohérence externe » (Article R122-20, II, 1° C. env.) est une partie fondamentale du 
rapport environnemental : elle permet de v®rifier, dôexpliquer, de justifier lôinsertion du SRC dans un 
vaste panel de documents, plans, schémas, programmes à diverses échelles. Son objectif principal 
est « dôidentifier les documents pertinents [é] qui interagissent ou qui contiennent les informations les 
plus utiles3 » pour le SRC. Cette mise en perspective incite à améliorer la cohérence globale du plan, 
tant interne - entre ses différentes orientations ï, quôexterne - vis-à-vis des autres plans et démarches 
sectoriels. La présente partie précise les objectifs et enjeux de divers documents et programmes, à 
diff®rentes ®chelles, et la mani¯re dont le SRC sôarticule avec ces outils.  

Comme tout document de planification ¨ lô®chelle r®gionale, le SRC sôint¯gre dans un paysage 
réglementaire évolutif et caractérisé par la multitude et la diversité des liens de cohérence à garantir 
pour respecter lôefficacit® de lôaction publique en mati¯re dôam®nagement et dôenvironnement. Cela 
implique non seulement de respecter un certain nombre de normes juridiques, mais aussi et surtout, 
dôouvrir le SRC sur les autres documents en vigueur et articuler ses objectifs avec ceux des plans et 
programmes qui sôappliquent sur le territoire francilien. Lôordonnance du 17 juin 2020 (nÁ2020-745) fait 
®voluer la hi®rarchie des normes entre les documents dôurbanisme, impactant la mani¯re dont le SRC 
sôarticule avec le SCoT, et, en lôabsence de SCoT, le PLUi ou la carte communale.  

Hi®rarchie des normes actuelle, apr¯s publication de lôordonnance du 17 juin 2020.  
 

Lôanalyse de lôarticulation du SRC et de sa ç cohérence externe » est organisée de la manière 
suivante :  

¶ Une analyse de la mani¯re dont le SRC sôinscrit dans le cadre environnemental supra-
régional au regard des documents cadres nationaux ;  

¶ Une analyse des plans et programmes avec lesquels le SRC entretient des liens juridiques 
explicites dôapr¯s le Code de lôenvironnement, côest-à-dire, le SDAGE et les SAGE ((rapport 
de compatibilité) et le SRCE (rapport de prise en compte) ;  

 

3 Sources : ç Pr®conisations relatives ¨ lô®valuation environnementale strat®gique - Note méthodologique ». Rapport du 
CGDD/CEREMA/MEDDE ï Mai 2015. Disponible en ligne sur https://www.corse.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/preconisations_relatives_a_l_evaluation_environnementale_strategique.pdf  

https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/preconisations_relatives_a_l_evaluation_environnementale_strategique.pdf
https://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/preconisations_relatives_a_l_evaluation_environnementale_strategique.pdf
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¶ Une analyse des autres plans, programmes et stratégies qui déterminent un cadre pour le 
SRC ;  

¶ Une analyse de lôarticulation du SRC avec les autres sch®mas des r®gions limitrophes. 

2.1. Le SRC et son inscription dans le cadre 
environnemental supra-régional 

En matière de lutte contre le changement climatique et pour engager la transition énergétique, le cadre 
national fran­ais est guid® par lôAccord de Paris sur le climat adopt® en novembre 2015, mais aussi 
par la loi pour la Transition Energétique et la Croissance Verte (TECV) approuvée en août 2015 sur 
laquelle la Strat®gie Nationale Bas Carbone (SNBC) et la Programmation Pluriannuelle de lôEnergie 
(PPE) sont calquées. Ces deux plans constituent les pierres angulaires du cadre national que le SRC 
doit prendre en consid®ration. Plus r®cemment, le Plan Climat pr®sent® en juillet 2017 pr®voit lôatteinte 
de la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050.  

Le cadre climatique pour la neutralité carbone 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte de 
2015  
La loi relative ¨ la transition ®nerg®tique pour la croissance verte (LTECV) vise ¨ mettre en îuvre 
lôaccord de Paris sur le climat du 12 d®cembre 2015, dont les ambitions sont notamment dôatteindre la 
neutralité carbone en 2050 et de contenir la hausse des températures en-dessous de 2°C. La LTECV 
porte les objectifs principaux de réduire les émissions de GES et la consommation énergétique du 
bâtiment ; accélérer la rénovation énergétique des logements ; lutter contre la précarité énergétique 
des ménages ; favoriser le recours aux énergies renouvelables et aux matériaux durables pour la 
construction ; renforcer le rôle des collectivités locales pour mobiliser leurs territoires et réaffirmer le 
r¹le de chef de file de la r®gion dans le domaine de lôefficacit® ®nerg®tique. Dans le champ du SRC et 
afin de réduire les émissions de GES du secteur du BTP, la LTECV intègre plusieurs dispositions en 
faveur du recyclage des déchets du BTP pour favoriser leur valorisation :  

- 60 % des mat®riaux utilis®s par lôEtat et les collectivit®s pour les chantiers de construction 
routiers devront être issus de la réutilisation ou du recyclage de déchets du BTP en 2020 ;  

- La mise en place dôun r®seau de d®ch¯teries professionnelles du BTP via une obligation, pour 
les distributeurs de mat®riaux, produits et ®quipements de construction, dôorganiser aupr¯s 
des professionnels la reprise des d®chets issus des m°mes types de mat®riaux quôils 
vendent ;  

- Lôencadrement des am®nagements r®alis®s ¨ lôaide de d®chets. Les am®nageurs doivent 
justifier aux autorités la nature des déchets utilisés et prouver que leurs travaux constituent 
une valorisation de déchets et non une élimination. Les aménageurs ne pourront plus recevoir 
de contrepartie financi¯re pour accepter dôutiliser des d®chets dans leurs am®nagements ou 
constructions.  

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) 
Adoptée pour la première fois en 2015 suite à la Loi de Transition Energétique pour la Croissance 
Verte (LTECV) et révisée en 2020, la SNBC est un des deux volets de la politique climatique française, 
avec le plan national dôadaptation au changement climatique. La SNBC est structurante dans le champ 
des politiques publiques liées aux émissions carbone : parmi les documents ayant un lien 
réglementaire avec la stratégie bas carbone, presque tous sont tenus de la prendre en compte.  

Elle constitue une feuille de route pour atteindre la neutralité carbone en 2050, définie comme un 
équilibre entre les émissions et les absorptions de gaz ¨ effet de serre. Lôatteinte de ce ç Z®ro 
Emissions Nettes è (ZEN) impose non seulement des r®ductions dô®missions plus importantes que les 
programmations et strat®gies pr®c®dentes, mais ®galement la g®n®ration dô®missions n®gatives, via 
des solutions de capture et de stockage de carbone (dans la biomasse et les sols notamment). Outre 
les émissions territoriales, la France, via la SNBC, doit également réduire son empreinte carbone, 
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côest-à-dire les émissions associées aux biens et services importés pour les consommations 
interm®diaires des entreprises ou pour lôusage final des m®nages.  

Pour atteindre ces objectifs, la SNBC repose sur quatre principaux leviers à mobiliser :  

¶ la décarbonation des vecteurs énergétiques (par exemple, remplacer la production 
dô®lectricit® ¨ partir de charbon par de la production ®lectrique ¨ partir dô®nergies 
renouvelables) ; 

¶ la r®duction des consommations dô®nergie en d®veloppant des ®quipements plus 
performants (efficacité énergétique) et en adoptant des modes de vie plus sobres et plus 
circulaires (sobriété énergétique) ;  

¶ la réduction des émissions non énergétiques, issues majoritairement des procédés 
industriels et du secteur agricole ;  

¶ lôaugmentation et la s®curisation des puits de carbone, en grande partie assurées par les 
secteurs agricoles et sylvicoles.  

 

Selon la SNBC, pour la partie énergétique, seule une décarbonation quasi-complète permettra 
dôatteindre lôobjectif de z®ro ®mission nette. Lôatteinte de la neutralit® carbone ¨ horizon 2050, avec 
une r®duction des ®missions brutes dôun facteur au moins ®gal ¨ 6, implique des efforts tr¯s ambitieux 
en mati¯re dôefficacit® ®nerg®tique et en termes de sobri®t®, reposant sur investissements massifs et 
une transformation substantielle de nos modes de production et de consommation pour développer 
une économie plus circulaire, à la fois économe en ressources et moins productrice de déchets.  

En complément de ses objectifs quantitatifs, la SNBC formule 45 orientations de politiques publiques 
à traduire en mesures concrètes par tous les acteurs, en particulier les décideurs publics. Ces 
orientations sont regroup®es en trois cat®gories : les orientations de gouvernance et de mise en îuvre 
(¨ lô®chelle nationale et territoriale), les orientations transversales (empreinte carbone, politique 
climatique et économique, recherche et innovation, urbanisme, éducation, emploi) et sectorielles (cf. 
tableaux ci-apr¯s). Ces orientations sôadressent aux ®chelles nationale et territoriales, et portent sur 
des secteurs précis ou sont plus transversales. Les transports et le bâtiment sont particulièrement 
visés du fait de leur poids dans les émissions de GES.  

Principales orientations de la SNBC interpelant la planification territoriale en matière 
dôapprovisionnement en mat®riaux de construction et dôactivit®s extractives :  

Réf. or. SNBC Contenu de lôorientation  

Ma´trise de la croissance urbaine et de lôartificialisation 

URB 
Contenir lôartificialisation des sols et r®duire les ®missions de carbone 
induites par lôurbanisation 

URB 
Stopper le mitage et la dégradation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers 

URB Limiter voire mettre un terme ¨ lôass¯chement des milieux humides. 

URB 
Limiter lôexcavation et lôimperm®abilisation des sols pour les besoins 
dôurbanisation et promouvoir la pr®servation de la pleine terre. 

A4 Préserver les milieux agricoles humides 

Emploi, compétences, qualifications et formation professionnelle 

PRO 1 

Encourager une meilleure intégration des enjeux de la transition bas-
carbone par les branches, les entreprises et les territoires pour favoriser les 
transitions et reconversions professionnelles et le développement des 
emplois de demain (notamment filière bâtiment pour la rénovation et 
constructions performantes, filières agricoles, forêt-bois, mobilité, 
production dô®nergies) 

Mobilités et transports 
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Réf. or. SNBC Contenu de lôorientation  

T3 
Accompagner lô®volution des flottes pour tous les modes de transport 
(renouvellement v®hicules, r®seau dôinfrastructures pour lô®lectromobilit®, 
infrastructures dédiées aux carburants alternatifsé) 

T4 
Encourager le report modal en soutenant les mobilités actives et les 
transports massifiés et collectifs (fret et voyageurs) et en développant 
lôintermodalit® 

T5 

Pour réduire efficacement et durablement les émissions du fret, il est 
nécessaire de favoriser un report modal plus prononcé pour le transport de 
marchandises, (é) encourager le report vers les modes alternatifs ¨ la 
route. 

Energie et économie circulaire (tous secteurs confondus) 

I3 
Donner un cadre incitant à la maîtrise de la demande en énergie et en 
mati¯res, en privil®giant les ®nergies d®carbon®es et lô®conomie circulaire 

I3 
D®velopper lô®conomie circulaire, la valorisation des d®chets et de la 
chaleur fatale 

D3 
Améliorer la collecte et la gestion des déchets en développant la valorisation 
et en am®liorant lôefficacit® des fili¯res de traitement 

Forêt-bois 

F2 
Maximiser les effets de substitution et le stockage de carbone dans les 
produits bois en jouant sur lôoffre et la demande 

Industrie 

I1 

Accompagner les entreprises dans leur transition vers des systèmes de 
production bas-carbone et le développement de nouvelles filières ; mieux 
prendre en compte le risque climat dans lô®valuation des projets : risque 
environnemental, risque r®glementaire, risque dôopinion publique.  

I3 
Donner un cadre incitant à la maîtrise de la demande en énergie et en 
mati¯res, en privil®giant les ®nergies d®carbon®es et lô®conomie circulaire 

Déchets 

D1 
Inciter lôensemble des acteurs ¨ une r®duction de leurs d®chets (promouvoir 
lô®conomie circulaire, les fili¯res de seconde main et la r®paration) 

D2 
Inciter les producteurs à prévenir la génération de déchets dès la phase de 
conception des produits 

 

En ce qui concerne les transports, lôobjectif est de r®duire de 28 % les ®missions du secteur en 2030 
par rapport ¨ 2015. Les cinq leviers mis en avant par la SNBC sont la d®carbonation de lô®nergie des 
mobilit®s, lôam®lioration de leur performance ®nerg®tique, la maîtrise de la hausse de la demande et 
des besoins de mobilités, le report modal vers les modes de déplacements plus économes et moins 
®metteurs et lôoptimisation de lôutilisation des v®hicules.  

En ce qui concerne le b©timent, lôobjectif est de r®duire de 49 % les émissions du secteur en 2030 par 
rapport ¨ 2015, pour une d®carbonation compl¯te du b©timent ¨ lôhorizon 2050. La SNBC sôappuie 
notamment sur un volume de construction neuve ¨ la baisse jusquôen 2050, ainsi que sur un parc de 
bâtiments rénové dans son ensemble, de façon à répondre à la norme « bâtiment basse 
consommation » (BBC) en 2050. Sur ces deux secteurs, les objectifs, trajectoires et ambitions de la 
SNBC ont été renforcés lors de sa mise à jour en 2020, du fait de retards non négligeables sur les 
rythmes de diminution des GES.  
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A noter que la SNBC dans sa troisième version est en cours de préparation. La concertation préalable 
du public sur la SNBC 3 associ®e en parall¯le ¨ la Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE3) 
sôest tenue fin 2024. Les deux strat®gies devraient °tre adopt®es dôici la fin de lôann®e.  

 

La Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE) 
La PPE constitue le pendant de la SNBC mais sur le volet de la transition énergétique : elle est un outil 
de pilotage de la transition énergétique créé par la loi TECV en 2015 pour mettre la France sur la 
trajectoire quôelle sôest fix®e en mati¯re de lutte contre le changement climatique et de transition 
®nerg®tique. ê la suite de la mise en îuvre dôune premi¯re PPE, une deuxi¯me version a été adoptée 
par décret en avril 2020. La version en vigueur couvre ainsi les périodes 2019-2023 et 2024-2028. 
Dans le cadre de la r®vision de la strat®gie fran­aise pour lô®nergie climat (SFEC, compos®e de la 
SNBC, la PPE et le PNACC), une troisième version de la PPE, couvrant les périodes 2025-2030 et 
2031-2035 est actuellement soumise à consultation publique.  

Selon la PPE « Les stratégies et les documents de planification qui comportent des orientations sur 
lô®nergie doivent °tre compatibles avec les orientations formulées dans la programmation pluriannuelle 
de lô®nergie è. 

Principaux objectifs chiffrés de la PPE en 

mati¯re dô®nergies renouvelables et de 

consommations énergétiques 

 

Consommation finale dô®nergie  

Baisse de 7,6 % en 2023 et de 16,5 % en 2028 par 

rapport à 2012. Soit une réduction de 6,3 % en 2023 

et de 15,4 % en 2028 par rapport à 2018 

Consommation primaire des énergies fossiles 

Baisse de 20 % de la consommation primaire 

dô®nergies fossiles en 2023 et de 35 % en 2028 par 

rapport à 2012 

Émissions de gaz à effet de serre issues de la 

combustion dô®nergie 

277 MtCO2 en 2023, 227 MtCO2 en 2028. Soit une 

réduction de 14 % en 2023 et de 30 % en 2028 par 

rapport à 2016 (322 MtCO2). Soit une réduction de 

27 % en 2023 et 40 % en 2028 par rapport à 1990. 

Consommation de chaleur renouvelable 

Consommation de 196 TWh en 2023. Entre 218 et 

247 TWh en 2028. Soit une augmentation de 25 % 

en 2023 et entre 40 et 60 % en 2028 de la 

consommation de chaleur renouvelable de 2017 

(154 TWh).  

Production de gaz renouvelables 

Production de biogaz à hauteur de 24 à 32 TWh en 

2028 sous lôhypoth¯se dôune baisse des co¾ts (4 ¨ 

6 fois la production de 2017). 

Capacit®s de production dô®lectricit® 

renouvelables installées 

73,5 GW en 2023, soit + 50 % par rapport à 2017. 

101 à 113 GW en 2028, doublement par rapport à 

2017.  

Capacit®s de production dô®lectricit® nucl®aire 

4 ¨ 6 r®acteurs nucl®aires ferm®s dôici 2028 dont 

ceux de Fessenheim. Fermeture de 14 réacteurs 

nucl®aires dôici 2035, date dôatteinte dôune part de 

50 % dô®lectricit® nucl®aire dans le mix ®lectrique 

 

La PPE est structurée autour des priorités suivantes :  

¶ la réduction de la consommation énergétique finale à la fois dans le secteur du bâtiment, des 
transports qui constituent les deux principaux secteurs qui consomment lô®nergie en France. 
Pour ces deux cibles, la PPE met en place à la fois des mesures fiscales, de formation de 
professionnels et dôinformation du public, et de soutiens financiers (fonds chaleur, Grand plan 
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dôinvestissement pour la r®novation ®nerg®tique du b©ti, aide ¨ lôinstallation de bornes de 
recharges électriques, etc. ;  

¶ lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique et la baisse des consommations dô®nergie fossile 
(charbon dont la PPE souhaite sortir, gaz naturel et pétrole) ;  

¶ le développement des énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) à la fois dans 
lôam®nagement urbain (construction notamment), dans les mobilit®s, dans lôindustrie, etc. Les 
pompes à chaleur, la biomasse solide, la géothermie profonde, la récupération de chaleur dite 
ç fatale è (g®n®r®e lors des process des stations dô®puration, datas centers ou incin®rateurs), 
lôhydrog¯ne, ou encore le gaz renouvelable sont identifi®s comme les principales sources 
dôEnR&R de demain par la PPE. 

R®vision de la SNBC et de la PPE dans le cadre de la Strat®gie fran­aise pour lô®nergie et le 
climat (SFEC) : 

Depuis 2021, lôEtat travaille à la révision des trois documents de planification en matière de climat et 
dô®nergie : la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC), la Programmation pluriannuelle de lô®nergie 
(PPE) et le Plan national dôadaptation au changement climatique4. Ceux-ci constituent la stratégie 
fran­aise pour lô®nergie et le climat (SFEC), qui vise ¨ traiter de mani¯re coh®rente les enjeux 
dôatt®nuation et dôadaptation au changement climatique. La SNBC 3 et la PPE 3 se fondent ainsi sur 
le même scénario de référence et sont tenues de garantir une adéquation entre besoins et ressources 
®nerg®tiques. La SNBC d®finit une feuille de route en mati¯re dôatt®nuation pour tous les secteurs, 
que la PPE traduit de manière opérationnelle pour les 10 années à venir. Les grands objectifs de la 
SFEC sont la neutralité carbone en 2050 (équilibre entre émissions brutes françaises hors UTCATF5 
et puits de carbone), la r®duction de lôempreinte carbone (®missions int®rieures et import®es), la 
r®duction des consommations dô®nergie, et la d®carbonation du mix énergétique.  

La mise en r®vision de la SFEC sôexplique par le constat de la non-atteinte de lôobjectif de neutralit® 
carbone dôici ¨ 2050 ®tant donn®e la trajectoire actuelle de la France. Cela est principalement d¾ ¨ la 
forte dégradation de la capacité de la forêt à agir comme un puits de carbone, côest-à-dire à séquestrer 
le carbone atmosphérique pour compenser les émissions résiduelles causées par les activités 
humaines. Les travaux dô®laboration de la SNBC 3 et de la PPE 3 mettent lôaccent sur lôhorizon de 
moyen terme 2030, où les émissions devront être réduites de moitié par rapport à 1990. La trajectoire 
post 2030 vers la neutralit® carbone reste encore ¨ pr®ciser. Il sôagira en particulier dôidentifier des 
leviers permettant dôatteindre des baisses dô®missions suppl®mentaires pour sôassurer du maintien de 
la neutralité carbone après 2050. La SNBC 3 a la sp®cificit® dôint®grer pour la premi¯re fois un 
objectif quantifié de r®duction de lôempreinte carbone de la France en 2050 (émissions intérieures 
et importées). Elle maintien lôobjectif de baisse de moiti® de la consommation totale dô®nergie en 
2050 par rapport à 2012 gr©ce ¨ lôefficacit® et la sobri®t® ®nerg®tique (objectif de -30 % en 2030 par 
rapport ¨ 2012). La PPE 3 porte lôambition de passer de 60 % dô®nergie finale fossile consommée en 
2022 à 42 % en 2030. A ce titre, les consommations de charbon devront diminuer de 62 TWh en 2022 
à 15 TWh en 2035 (-77 %) et ne plus concerner la production dô®lectricit® ¨ partir de 2027. La fin de 
la production dô®lectricit® au fioul est prévue en 2030 et la sortie des consommations énergétiques de 
pétrole en 2045. Les objectifs de réduction de gaz tracent quant à eux une trajectoire allant de 386 
TWh en 2022 à 214 TWh en 2035 (-45 %).  

La PPE 3, qui détaille le développement et lôexploitation des ENRR, vise des objectifs plus ambitieux 
que la pr®c®dente PPE en mati¯re de production ®nerg®tique d®carbon®e. Elle pr®voit lôacc®l®ration 
de la sortie des ®nergies fossiles par lô®lectrification des usages, avec une hausse de la production 
dô®lectricit® d®carbon®e de 22 % en 2035 par rapport ¨ 2021 (soit une production de 640 TWh en 
2035). Il est question de multiplier jusquô¨ six fois la puissance install®e des panneaux photovoltaµques 
en 2030 par rapport ¨ 2022, dôaugmenter de 40 % lôusage de biocarburants dôici 2030 par rapport ¨ 
2019, de multiplier par deux le rythme de déploiement de chaleur renouvelable et de récupération 
entre 2022 et 2035, de multiplier par cinq la production de biogaz dôici 2035, de d®velopper la livraison 
de froid par réseaux avec 2TWh en 2030 contre 0,99 TWh en 2022. La PPE supprime également 
lôobjectif de fermeture de r®acteurs nucl®aires avant leur fin de vie, et vise ¨ poursuivre lôexploitation 

 

4 Le PNACC nôayant pas de valeur r®glementaire, celui-ci sera présenté dans une partie ultérieure (2.2. 
Stratégies volontaires) 
5 Utilisation des terres, changement dôaffectation des terres et foresterie. Ce secteur permet de rapporter 
les flux de CO2 entre différents réservoirs terrestres et peut constituer une source nette ou un puits net de 
CO2.  
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des réacteurs existants pour leur permettre de fonctionner après 50 ou 60 ans dôexploitation. Elle 
confirme le programme de construction de 6 réacteurs nucléaires de type EPR2. Elle prévoit 
®galement un d®veloppement du biom®thane multipli® par quatre ¨ lôhorizon 2030 et sôappuie sur un 
essor accru de lô®olien offshore et un maintien de lô®olien terrestre.  

Diminuer le recours aux énergies fossiles se traduit par une consommation accrue de certaines 
ressources utiles ¨ la production dô®nergies moins carbon®es (d®carbonation). Une attention aux 
questions de bouclage (équilibre entre production et consommation de ressources) est développée 
dans la SNBC 3 ¨ lôhorizon 2050 avec notamment : le bouclage électricité (équilibre entre 
augmentation des besoins du fait de lô®lectrification des usages, r®duction des consommations par 
efficacit® et sobri®t® ®nerg®tique et hausse de la production dô®lectricit® d®carbon®e) ; le bouclage 
biomasse (sôappuyant sur une mod®ration n®cessaire de la demande par une hi®rarchie des usages) ; 
lôallocation de lôespace (arbitrage et anticipation face aux enjeux de concurrence entre différents 
modes dôoccupation des sols en sôassurant que les surfaces consomm®es et lib®r®es soient 
équivalentes) ; la réduction de la pression sur les ressources critiques6 nécessaires à la transition 
énergétique (sobri®t® et ®conomie circulaire). Ainsi, lôempreinte mati¯re du sc®nario de la SNBC 3 et 
lôimpact sur la consommation de ressources critiques seront quantifi®s et pris en compte dans 
lô®laboration des politiques publiques climatiques. 

 

- Le SRC sôinscrit pleinement dans ce cadre général national et entend prolonger les dynamiques 
de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre ¨ lôîuvre en Ċle-de-France (cf. partie dédiée au 
climat dans ®tat initial de lôenvironnement). Il propose en particulier des éléments de diagnostic de 
la contribution de lôexploitation des carri¯res aux ®missions r®gionales de GES, tout en ®tant bas® 
sur un sc®nario dôapprovisionnement qui cherche ¨ diminuer son impact global sur lôenvironnement 
régional. Plusieurs de ses objectifs ont des effets positifs sur ce dernier, et plus spécifiquement, en 
mati¯re de transports des mat®riaux ou dôutilisation des mat®riaux recycl®s dans le BTP.  

 

  

 

6 Voir partie 4.7 de lô®tat initial de lôenvironnement, d®di®e aux m®taux critiques.  
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Le cadre circulaire pour la gestion des ressources et 
déchets 

Les feuilles de routes pour lô®conomie circulaire 
La feuille de route pour lô®conomie circulaire (FREC) de 2018 est une d®marche volontariste de lôEtat 
pour d®finir un cadre ®conomique facilitant la valorisation plut¹t que lô®limination des d®chets. La 
conception de lô®conomie circulaire qui y est développée vise à « sortir de la société du jetable » en 
faisant évoluer les pratiques du quotidien, les modes de production et de consommation. Ses objectifs 
principaux sont la réduction de moitié des déchets mis en décharge et tendre vers 100 % de plastique 
recycl® dôici 2025, tout en mobilisant les Fran­ais et cr®ant de lôemploi. La FREC est compos®e de 
quatre grands axes : « mieux produire », « mieux consommer », « mieux gérer nos déchets » et 
« mobiliser tous les acteurs », déclinés par cinquante mesures à destination des consommateurs, des 
collectivit®s locales, des entreprises, des acteurs publics et de lôEtat. Parmi ces mesures, trois 
concernent directement le secteur de la construction et sôadressent aux entreprises : il sôagit de revoir 
le fonctionnement de la gestion des déchets du bâtiment pour lutter contre leur mise en décharge, en 
instaurant une filière de responsabilité élargie du producteur appliquée aux déchets du bâtiment 
(instaurée en 2020 par la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire en 2020). La FREC évoque 
également une refonte du dispositif réglementaire du diagnostic déchets avant démolition afin 
dôadopter une logique dôinventaire pour le r®emploi et la valorisation des ressources et d®chets de 
chantiers. Enfin, la FREC vise à mettre en place des guides techniques permettant la reconnaissance 
des performances des matériaux réutilisés ou réemployées. 

La feuille de route économie circulaire ï De lô®cosyst¯me industrie pour la construction (2024) sôinscrit 
dans le prolongement de la FREC. Publiée en janvier 2024, elle a pour ambition de renforcer les 
initiatives existantes en mati¯re dô®conomie circulaire et dôen faire ®merger de nouvelles, en 
sôappuyant sur une coop®ration ®troite entre les acteurs des diff®rentes fili¯res. Son objectif est de 
r®duire lôimpact environnemental du secteur de la construction en promouvant une utilisation plus 
efficiente des ressources. Lô®conomie circulaire y est abord®e au sens large, comprenant 
lôapprovisionnement durable, lô®coconception (pour faciliter les chances de réemploi ou de recyclage 
apr¯s usage notamment), lô®cologie industrielle, lô®conomie de la fonctionnalit®, lôallongement de la 
dur®e dôusage, la consommation responsable, le recyclage ou encore le r®emploi. 

Sous lô®gide du Conseil National de lôIndustrie, la feuille de route est issue dôun travail collaboratif qui 
a impliqué les Comités stratégiques de filières Mines & Métallurgie, Chimie & Matériaux, 
Transformation et valorisation des déchets, Mode & Luxe, ainsi que la Direction générale des 
Entreprises (DGE), la Direction générale de la Prévention des risques (DGPR), l'ADEME et des acteurs 
du secteur (fédérations professionnelles, entreprises, centres techniques). 

Partant du constat que lôindustrie de la construction est de loin la plus consommatrice en matière avec 
au total 394 des 737 millions de tonnes de matières consommées sur le territoire français en 2021 
(ADEME ï Déchets chiffres clés Edition 2023), la feuille de route développe trois axes principaux pour 
accélérer la réduction lôempreinte mati¯re et environnementale du secteur ¨ travers diff®rents projets 
innovants dô®conomie circulaire :  

- Axe 1 : Projets transverses pour une ®conomie circulaire dans la construction. Il sôagit dôune 
part de massifier lô®conomie circulaire ¨ partir des territoires, en accompagnant les acteurs 
dôun territoire donn® ¨ travers un accompagnement op®rationnel du comit® strat®gique de 
filière « industrie pour la construction è (CSF IPC). Les retours dôexp®riences des projets 
accompagnés ont vocation ¨ diffuser les pratiques li®es ¨ lô®conomie circulaire. Dôautre part, 
cet axe vise également à étudier les leviers pour améliorer le cadre réglementaire français en 
faveur du réemploi par un projet.  

- Axe 2 : Projets pour la circularité du bâtiment. Un premier projet concerne les tuiles et briques. 
Lôambition est de d®velopper des proc®d®s constructifs permettant la d®montrabilit® des 
ouvrages, le réemploi des tuiles et briques ainsi que leur recyclage. Un deuxième projet a 
pour objectif de recycler le béton en boucle fermée (CIRCO2BETON, carrière Heidelberg 
Materials dôAch¯res). Il sôagit dôaboutir ¨ une technologie capable de s®parer le b®ton de 
déconstruction en ses différents constituants (sable, gravillon, fines de béton recyclé), pour 
pouvoir réincorporer sable et gravillons dans de nouveaux bétons. Les fines de béton recyclé 
ont vocation ¨ °tre valoris®e par carbonatation acc®l®r®e. Dôautres projets sont pr®vus, que 
ce soit pour accélérer le développement et la diffusion des innovations de la chimie de 
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formulation qui contribuent à la décarbonation du secteur de la construction et de la 
r®novation, ou encore d®velopper la demande dôisolants issus de textiles recycl®s.  

- Axe 3 : Projets pour la circularit® des travaux publics. Il sôagit de favoriser la r®cupération des 
canalisations et raccordements enterrés en fin de vie (dont le gisement aura tendance à 
croître fortement), de massifier la démarche du projet « Route zéro déchet è qui a lôambition 
de déployer des procédés de recyclage en usine et en place des enrobés, ainsi que de mener 
une ®tude sur les possibilit®s dôacc®l®ration la remise en circulation des chauss®es retrait®es 
au liant hydraulique.  

La loi économie circulaire de février 2020 (AGEC) 
La mise en îuvre de ces feuilles de route sont compl®t®es sur le plan réglementaire par la loi anti-
gaspillage pour une économie circulaire de 2020, dite loi AGEC, qui transpose dans le même temps 
les directives du paquet europ®en de lô®conomie circulaire de 2018. La loi AGEC poursuit 5 grands 
objectifs qui se déclinent en actions concrètes : sortir du plastic jetable, mieux informer les 
consommateurs (sensibilisation du grand public), lutter contre le gaspillage et pour le réemploi 
solidaire, agir contre lôobsolescence programm®e et mieux produire. Ce dernier objectif vise en 
particulier lôoptimisation de la gestion des d®chets du b©timent.  

Elle introduit plusieurs mesures dédiées au secteur du BTP :  

- La r®alisation dôun diagnostic « Produits-équipements-matériaux-déchets » (dit PEMD) qui 
vise, ¨ lô®chelle des projets de construction ou de r®novation, ¨ mieux comprendre les 
gisements de d®chets susceptibles dô°tre valoris®s en particulier sous la forme de r®emploi, 
de réutilisation ou de recyclage ; 

- La mise en place de la filière Responsabilité Elargie du Producteur (REP) Produits et 
Matériaux de Construction pour le Bâtiment (PMCB) non applicable aux travaux publics. Il 
sôagit de lôapplication du principe du pollueur-payeur au secteur ;  

- Lô®largissement du tri 5 ¨ 7/8 flux (papier, bois, fractions min®rales, m®tal, verre, plastique, 
plâtre, et le textile) à partir du 1er janvier 2025 ; 

- Lôobligation de reprise des d®chets PMCB sur les sites des distributeurs de PMCB.  

Plus précisément, la mise en place de la filière REP constitue une étape majeure pour améliorer la 
gestion des d®chets du BTP. Elle pr®voit une trajectoire dôaugmentation du recyclage et de la 
valorisation des d®chets du b©timent, avec lôobjectif dôatteindre en 2028 un taux 90 % de valorisation 
matière dont 45 % de recyclage pour les déchets issus de matériaux minéraux ; ainsi quôun 
doublement du taux de valorisation (matière et énergie) des déchets issus des autres produits (en 
bois, plastiques, plâtre, verre hors métaux). Elle pr®voit ®galement dôatteindre 4 % de mat®riaux 
réemployés en 2027 et 5 % en 2028, contre moins de 1 % ce jour.  

 

Objectifs de recyclage de la filière REP sur le bâtiment par nature de matériaux.  
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- Le SRC sôinscrit pleinement dans ce cadre g®n®ral national en mati¯re dô®conomie circulaire 
appliquée au BTP. Son action porte principalement sur les matériaux inertes extraits sur les 
carrières de la région, mais il porte aussi sur les modalités de remise état des carrières, celle-ci 
constituant une variable clé de valorisation des déchets du BTP comme le montre le schéma ci-
après (principalement des terres, mais aussi des matériaux inertes issus des démolitions). Tout 
lôenjeu r®side dans le fait dôaller vers des modes de valorisation plus haut dans la hiérarchie des 
modes de traitement : le réemploi, la réutilisation et le recyclage en priorités. Le SRC comporte de 
nombreux axes allant en ce sens et ce, plus particulièrement sur le recyclage des matériaux inertes 
via les dispositions de son objectif 2. Le SRC vise aussi à sensibiliser les acteurs et à promouvoir 
le maintien et le d®veloppement dôinfrastructures qui vont permettre le d®ploiement des fili¯res de 
lô®conomie circulaire.  

-  

- Schéma de principe de la hiérarchie des modes de traitement des déchets appliqué au BTP. Source : Ekopolis.  
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2.2. Les plans et programmes avec lesquels le SRC 
entretien des relations juridiques  

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) 

Pr®sentation du SDAGE et de la Strat®gie dôadaptation au changement 
climatique du bassin Seine-Normandie 

Le Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) 

En application des articles L.212-1 et suivants du Code de lôenvironnement, le Sch®ma directeur 
dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est le document de planification de la gestion de 
lôeau, ®tabli pour chaque bassin hydrographique. Il sôagit dôun document strat®gique de long terme, qui 
planifie la gestion de lôeau pour les six ann®es suivant son adoption. Le SDAGE fixe les orientations 
fondamentales permettant dôassurer une gestion ®quilibr®e et durable de la ressource en eau, et 
détermine les objectifs associés aux différents milieux aquatiques. Il est opposable dans un rapport de 
compatibilit® aux d®cisions administratives dans le domaine de lôeau, aux sch®mas dôam®nagement 
et de gestion des eaux (SAGE), aux documents dôurbanisme (SCOT, PLU, carte communaleé), ainsi 
quôau PGRI et au Sch®ma r®gional des carri¯res (SRC). Par ailleurs, le SRCE doit prendre compte le 
SDAGE. 

Le SDAGE porte des ambitions nouvelles ou renforcées sur un certain nombre de sujets :  

- La mise en îuvre de la s®quence ®viter ï réduire ï compenser pour les zones humides 
compte tenu des pressions toujours très fortes qui sôy exercent ; 

- La gestion alternative des eaux pluviales : des investissements très importants ayant été 
r®alis®s pour r®duire les rejets des stations dô®puration, le SDAGE porte d®sormais lôeffort 
davantage sur les rejets provenant des réseaux de collecte en particulier par temps de pluie. 
Il renforce les dispositions visant ¨ limiter lôimperm®abilisation des sols et introduit un levier 
ambitieux de compensation des surfaces nouvelles imperméabilisées ; 

- La gestion quantitative des ressources pour faire face à leur diminution attendue liée 
au changement climatique : le SDAGE renforce les dispositions visant à réduire la demande 
en eau et introduit de nouvelles dispositions pour encadrer le développement des retenues 
dôeau et les accompagner dôune politique de sobriété 

- Le r®tablissement des continuit®s ®cologiques le long des cours dôeau, au regard du 
nombre tr¯s important dôouvrages sur les cours dôeau qui sont un frein majeur ¨ la circulation 
des espèces et au transit sédimentaire nécessaire au bon état écologique ; 

- Les actions de luttes contre les pollutions diffuses dôorigine agricole avec une nécessité 
de g®n®raliser lôagro®cologie et le renforcement de la politique de protection des 
captages, notamment sur les aires dôalimentation des captages dôeau potable prioritaires et 
sensibles. Le r¹le des documents dôurbanisme et des SAGE et notamment r®affirm® et des 
stratégies foncières sont à mettre en place.  

Composante essentielle de la mise en îuvre de la directive cadre europ®enne sur lôeau (DCE), le 
SDAGE du bassin Seine-Normandie (2022-2027) reprend en grande partie les objectifs de cette feuille 
de route, parmi lesquels : 

Ŀ 52 % de masses dôeau et des cours dôeau du bassin en bon ®tat ®cologique en 2027 ; 

Ŀ 32 % des masses dôeau souterraine du bassin en bon ®tat en 2027 ; 

Ŀ Restaurer la continuit® ®cologique des cours dôeau du bassin ; 

Ŀ R®tablir lô®quilibre quantitatif dans les secteurs d®ficitaires ; 

· Inverser durablement la tendance sur les pollutions diffuses dues aux nitrates et aux pesticides : eau 
potable, eutrophisation marine. 
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Plus sp®cifiquement sur les activit®s extractives, le SDAGE pointe le facteur de pression quôelles 
constituent pour les zones humides du bassin. Il attire lôattention sur le fait que lôexploitation intense 
du sous-sol devrait sôaccro´tre avec les projets du Grand Paris. Les principales dispositions du SDAGE 
concernant le SRC ou les carrières sont :  

Å disposition 1.1.1 : identifier et prot®ger les milieux humides dans les documents régionaux de 
planification ; 

Å disposition 1.2.2 : cartographier, pr®server et restaurer lôespace de mobilit® des rivi¯res ; 

Å disposition 1.2.4 : ®viter la cr®ation de nouveaux plans dôeau dans le lit majeur des rivi¯res, les milieux 
humides, sur les rivières ou en dérivation et en tête de bassin ; 

Å disposition 1.3.1 : mettre en îuvre la s®quence ERC en vue de pr®server la biodiversit® li®e aux 
milieux humides des alt®rations dans les projets dôam®nagement ; 

Å disposition 1.4.1 : ®tablir et conduire des programmes de restauration des milieux humides et du 
fonctionnement hydromorphologique des rivières par unité hydrographique ; 

Å disposition 3.3.2 : adapter les rejets des installations des collectivit®s et des activit®s industrielles et 
agricoles dans le milieu aux objectifs du SDAGE, en tenant compte des effets du changement 
climatique ; 

Å disposition 4.7.1 : assurer la protection des nappes strat®giques ; 

Å disposition 4.7.3 : modalit®s de gestion des alluvions de la Bass®e. 

De façon plus spécifique, le SDAGE mentionne le sujet des activités extractives à différentes reprises. 
Il met en évidence une exploitation intense du sous-sol du bassin Seine-Normandie qui devrait 
sôaccro´tre avec les projets du Grand Paris. Le SDAGE souligne que cette exploitation a des 
cons®quences sur l'environnement : consommation dôespaces, transformation des paysages, 
possibles atteintes irréversibles sur la ressource en eau (perturbation des écoulements et risque de 
pollution) et sur les écosystèmes. De plus, elle sôappuie en grande partie sur des zones alluvionnaires 
qui sont aussi souvent des zones aquif¯res importantes (stockage et filtration dôune ressource 
potentielle en eau potable) d®truites apr¯s lôexploitation des granulats (non renouvelables). Cela 
impacte les zones humides remarquables présentes sur le bassin.  

La strat®gie dôadaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie 

Le deuxi¯me volet de la strat®gie dôadaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie 
adopté en 2023 a pour vocation de mettre en îuvre une gestion renouvel®e de la ressource en eau 
au regard des changements climatiques, de façon complémentaire au Schéma directeur 
dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE, 2022) qui lôint¯gre. Elle a pour ambition le 
déploiement de solutions transformationnelles dans tous les territoires face au changement climatique, 
qui sôobserve par des ph®nom¯nes tels que les ruissellements, les ´lots de chaleur urbains, le 
refroidissement et la dilution des rejets dans une ressource amoindrie, la sécheresse hydrique des 
sols, le raccourcissement des cycles culturaux, lô®rosion accrue, les inondations, les coul®es de boues 
ou encore dans lôacc¯s ¨ lôeau potable. La deuxi¯me strat®gie dôadaptation introduit trois nouveaux 
objectifs : 

¶ Favoriser la recharge naturelle des nappes ; 

¶ Lutter contre la vulnérabilité aux vagues de chaleur ; 

¶ Accompagner les acteurs pour des changements de comportements profonds.  

Ceux-ci complètent à ceux portés par la première stratégie, toujours recherchés : 

¶ Réduire la d®pendance ¨ lôeau et assurer un d®veloppement humain moins consommateur 
dôeau (sobri®t®) ; 

¶ Pr®server la qualit® de lôeau ; 

¶ Protéger la biodiversité et les services écosystémiques ; 

¶ Pr®venir le risque dôinondations (et coul®es de boue) ; 
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¶ Anticiper les cons®quences de lô®l®vation de la mer.  

A partir de ces huit objectifs, la strat®gie dôadaptation d®veloppe les orientations du bassin au travers 
de principes directeurs conduisant à prioriser les solutions de sobriété et celles fondées sur la 
nature. Elle fournit également des outils et propositions pour une déclinaison opérationnelle dans tous 
les territoires du bassin et par tous les acteurs. Elle se décline en 5 parties et sôaccompagne dôannexes 
opérationnelles.  

La première annexe est un guide des r®ponses op®rationnelles, qui regroupe le programme dôaction 
de la strat®gie dôadaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie : Il sôagit de : 

(1) Favoriser lôinfiltration ¨ la source et v®g®taliser les villes et villages 

(2) Restaurer la connectivit® et la morphologie des cours dôeau et des milieux littoraux (zones 
dôexpansion des crues, transition littorale, suppression dôobstacles ¨ lô®coulement naturel des cours 
dôeau, pr®servation des zones humides, renforcement des trames vertes et bleues) 

(3) Coproduire des savoirs climatiques locaux et sensibiliser localement à la transformation 

(4) Développer les systèmes agricoles et forestiers durables (accélération de la transition 
agro®cologique, lutte contre lô®rosion des sols et la pollution des cours dôeau, structuration de r®seaux 
et fili¯res durables, zones de libre ®volution des for°ts et p®pini¯res dôadaptation spontan®e) 

(5) Réduire les pollutions à la source et développer des sites de baignade en milieu naturel 

(6) Viser une baisse des prélèvements et une trajectoire globale de sobriété (réduction des volumes 
dôeau utilis®s par les collectivit®s, r®duction des volumes dôeau utilis®s pour lôarrosage et le nettoyage, 
amélioration de la sobriété en eau des activités économiques, de lôagricultureé) 

(7) S®curiser lôapprovisionnement en eau potable (d®limiter 100 % des aires dôalimentation de 
captages destin®es ¨ la production dôeau potable, doter les aires de captages dôun programme de 
protection vis-à-vis des pollutions diffuses, généraliser les Plans de Gestion de la sécurité sanitaire 
des eaux destinées à la consommation humaine, préparer les situations de crises dans les collectivités 
en cas de s®cheresseé) 

(8) Agir face à la montée du niveau marin 

(9) Adapter la gestion de la navigation 

(10) Renforcer la gestion de la gouvernance autour de la ressource 

(11) Développer la connaissance et le suivi 

La cinqui¯me annexe de la strat®gie dôadaptation au changement climatique du bassin Seine-
Normandie a une importance notable car celle-ci détaille la trajectoire de réduction des prélèvements 
en eau qui concerne tous les acteurs (ménages, industries, tertiaires). Elle vise une réduction de 14 
% du pr®l¯vement pour lôalimentation en eau potable ¨ lôhorizon 2030, ce qui repr®sente un des 
principaux leviers de baisse des pr®l¯vements. Cet objectif sôav¯re ambitieux dans un contexte de 
poursuite de lôaugmentation d®mographique du bassin de 10 % entre 2007 et 2040 et des projections 
qui indiquent une hausse de la fr®quence et de lôintensit® des vagues de chaleur. Les leviers envisagés 
se situent surtout au niveau de mesures de sobriété touchant directement les usages bénéficiant de 
lôalimentation en eau potable (m®nages, industries, tertiaires). La lutte contre les fuites ne permettrait 
de gagner quôentre un et trois points de pourcentage.  

Pour les prélèvements agricoles, un effort soutenu est attendu pour améliorer la sobriété à travers le 
choix des cultures, des vari®t®s, des pratiques culturales, lôam®lioration et la restauration de la qualit® 
des sols. Il est attendu une stabilisation des prélèvements par rapport à 2019. Les prélèvements 
industriels, hors refroidissement, devront poursuivre quant à eux leur tendance à la baisse de 4 % en 
10 ans. Cela est ambitieux notamment du fait de la politique de réindustrialisation de la France qui 
peut amener lôinstallation dôactivit®s consommatrices dôeau. Pour le refroidissement et lôalimentation 
des canaux, les prélèvements doivent rester compatibles avec la trajectoire de baisse de 10 % entre 
2019 et 2030 (objectif du Plan eau de 2023).   
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Articulation du SRC avec le SDAGE et la strat®gie dôadaptation 

Bien que lôactivit® des carri¯res ne soit que peu trait®e sp®cifiquement dans le SDAGE en vigueur, 
celui-ci comprend des th¯mes et des dispositions quôil est essentiel dôint®grer dans le SRC pour ¨ la 
fois intégrer les enjeux écologiques régionaux et consolider les liens juridiques entre les deux 
documents. Le SRC est un document qui a été construit en tenant compte du rapport de comptabilité 
qui lie le schéma avec le SDAGE. Celui-ci rappelle et pr®cise des ®l®ments qui sôimposent de fait aux 
SRC.  

Ainsi, le SRC comporte spécifiquement une orientation (n°5-2) « préserver la protection de la 
ressource en eau ayant une incidence sur lôimplantation des carri¯res (dispositions du SDAGE-
SAGE) è. Cette orientation comprend deux mesures qui rappellent notamment quôil est primordial de 
ne pas d®grader et dôassurer la pr®servation de la ressource en eau et des milieux, et lorsque 
n®cessaire de les restaurer. Lô®laboration du SRC a ®t® men®e dans lôobjectif, partag® avec le SDAGE, 
de diminuer la pression exerc®e par les activit®s dôextraction de granulats sur les milieux aquatiques, 
en particulier les zones humides.  

Par ailleurs, le SDAGE rappelle les objectifs des schémas régionaux des carrières qui doivent définir 
les conditions dôimplantation des carri¯res en prenant en compte la protection des paysages, des sites 
et des milieux naturels sensibles, la préservation de la ressource en eau. La disposition 4.7.1 du 
SDAGE « Assurer la protection des nappes stratégiques » précise que les SRC doivent intégrer les 
enjeux de pr®servation sur le long terme des nappes strat®giques pour lôalimentation en eau potable 
future (cf. tableau 6 du document E). Côest le cas au niveau de la mesure 17 qui comporte des 
protections environnementales spécifiques à la ressource en eau : le lit mineur des cours dôeau, les 
espaces de mobilit®s du cours dôeau, les barrettes de lôAES, les p®rim¯tres de protection de captages 
immédiats sont classés en niveau 1 (interdiction stricte des carrières), tandis que les périmètres de 
protection de captages ®loign®s, le lit majeur des cours dôeau, ou encore les r®servoirs biologiques du 
SDAGE sont classés en niveau 2. Les périmètres de protection de captages rapprochés, les forêts 
alluviales et certaines zones humides selon lô®tat de leur connaissance sont quant ¨ eux class®s en 
niveau 1bis. Ces dispositions permettent de concrétiser des dispositions du SDAGE comme les n°1.2.1 
et 1.2.2 pour préserver et restaurer le lit majeur ou lôespace de mobilit®s des rivi¯res.  

De m°me, les mesures 34, 35 et 36 du SRC (objectif 7) relatives ¨ lôencadrement des modalit®s de 
remise en ®tat (r®am®nagement) des carri¯res sôinscrit dans une logique de comptabilit® avec les 
dispositions du SDAGE. Il sôagit de faire de ces ®tapes des exploitations un levier pour augmenter les 
zones humides ¨ lô®chelle du bassin. Le sch®ma rappelle aux exploitations et aux instructeurs des 
dossiers qui assureront la mise en îuvre du SRC que la prise en compte de la préservation et de la 
restauration de la ressource en eau et des milieux aquatiques associés est une condition de la remise 
en état des carrières, ce qui prolonge là-aussi des mesures du SDAGE (notamment les 1.1.1 et 1.1.2 
incluses dans lôorientation « identifier et préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et 
littoraux et les zones dôexpansion des crues »).  

Il convient également de rappeler que les carrières influencent le niveau de rabattement des nappes 
et sont des lieux vulnérables aux pollutions accidentelles voire diffuses. Le SRC comprend une 
orientation sp®cifique (6.1) sur la maitrise de lôimpact des exploitations sur la ressource : il est ici bien 
articul® avec les enjeux de la strat®gie dôadaptation et de ses dispositions sur la réduction des 
pr®l¯vements industriels que le sch®ma porte ¨ lôattention des exploitants, sans toutefois y apporter 
dôautres ®l®ments.  

En complément de sa comptabilité avec le SDAGE, le schéma apparaît cohérent avec la stratégie 
dôadaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie dans ses grands principes. Si 
celle-ci ne cible pas spécifiquement les carrières dans ses développements et son programme 
dôaction, pr®server la qualit® de lôeau et prot®ger la biodiversit® et les services écosystémiques sont 
deux de ses principes clés que le SRC partage. Les dispositions du SRC permettent de développer 
les systèmes agricoles et forestiers durables en phase de réaménagement à laquelle il apparaît 
important dôint®grer des consid®rations en faveur de lôadaptation aux ®volutions du climat (choix des 
essences v®g®tales, pratiques de gestioné). Le SRC contribue aussi (via sa mesure nÁ17 en 
particulier) ¨ s®curiser lôapprovisionnement en eau potable en int®grant les zonages 
environnementaux dédiés à la ressource en eau dans la liste des protections environnementales qui 
sôappliquent ¨ lôactivit® extractive.  
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Les Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Pr®sentation des SAGE dôĊle-de-France 
Le SAGE est un document de planification de la gestion de lôeau ¨ lô®chelle dôune unit® hydrographique 
cohérente (bassin versant, aquifère). Il est élaboré par les acteurs du territoire (élus, usagers, 
associations, repr®sentants de lôEtaté) r®unis au sein du la Commission Locale de lôEau (CLE). Il fixe 
des objectifs g®n®raux dôutilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 
ressource en eau ¨ travers un Plan dôam®nagement et de gestion des eaux (PAGD) et un r¯glement. 
Le SRC doit être compatible avec les dispositions du PAGD.  

Dôapr¯s la DRIEAT, en 2023, lôĊle-de-France compte onze SAGE : 

¶ 9 SAGE sont mis en îuvre : le SAGE Nonette, le SAGE Petit-et-Grand-Morin, le SAGE 
Yerres, le SAGE Marne-Confluence, le SAGE Croult-Enghien-Vieille-Mer, le SAGE Bièvre, le 
SAGE Mauldre, le SAGE Orge et Yvette, le SAGE Nappe de Beauce. Parmi eux, le SAGE 
Yerres et le SAGE Orge et Yvette sont en révision ;  

¶ 2 SAGE sont en cours dôinstruction ou dô®laboration : il sôagit du SAGE Marne et Beuvronne 
et du SAGE Bassée Voulzie.  

 

Les activités extractives se répartissent de façon inégale selon les périmètres des SAGE. Aucune 
carri¯re nôest pr®sente pour le moment sur le p®rim¯tre du SAGE Nonette. Le SAGE Bi¯vre et le SAGE 
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Mauldre ne présentent pas sur leurs secteurs de carrière encore en activité. Le SAGE Marne 
Confluence et le SAGE Petit et Grand Morin comportent quant à eux très peu de carrières encore 
exploit®es. A lôinverse, le p®rim¯tre du SAGE Bass®e Voulzie comprend un nombre tr¯s important de 
carrières, ce qui lui confèrera, une fois approuvé, une importance particulière pour le SRC. Le SAGE 
Marne et Beuvronne ainsi que le SAGE Croult-Enghien-Vieille-Mer rencontrent aussi une part de 
carrières non négligeable par rapport à leurs superficies. Si les enjeux se répartissent de façon 
hétérogène selon les SAGE, il est néanmoins indispensable que le SRC prenne en compte lôensemble 
des PAGD de tous les SAGE franciliens dans lô®ventualit® de lôouverture de nouvelles carri¯res.  

A noter que les SAGE sont soumis ¨ ®valuation environnementale. Apr¯s chaque approbation dôun 
nouveau SAGE, le SRC devra être rendu compatible avec ses orientations dans un délai de 3 ans. 
Lôanalyse de lôarticulation externe du SRC avec les SAGE porte sur les dispositions des PAGD des 
SAGE mis en îuvre. Elle d®veloppe les dispositions qui sôappliquent particuli¯rement aux extractions 
de matériaux et aux installations ICPE (les carrières relevant de ce statut).  

Articulation du SRC avec les SAGE 
La carte précédente montre que les SAGE ne sont pas tous concernés par des carrières existantes. 
Plus globalement, le SRC souligne quôil convient ¨ chaque porteur de projet de sôassurer du respect 
des r¯gles en vigueur d¯s lors que ce dernier a pour projet une exploitation au sein du p®rim¯tre dôun 
SAGE. La diversit® des configurations locales et lôintensit® des enjeux carri¯res fait de lôarticulation 
des SAGE avec le SRC un sujet contextualisé.  

¶ SAGE de la Nonette  

Le bassin versant de la Nonette représente environ 410 km² et se situe au sud-est du département de 
lôOise ¨ une quarantaine de kilom¯tres au Nord de Paris. Six communes franciliennes de Seine-et-
Marne en font partie, représentant une petite partie du SAGE (le périmètre du SAGE ne couvre pas 
systématiquement la totalité de surface des communes) : Othis, Rouvres, Marchémoret, Dammartin-
en-Goële, Saint-Mard, Montgé-en-Goële.  

Le SAGE de la Nonette ne prévoit pas de disposition spécifique sur les carrières, car il y a peu de 
ressources sur le bassin versant et des contraintes fortes ¨ lôinstallations et ¨ lôexploitation, dôapr¯s 
lô®valuation environnementale du SAGE.  

¶ SAGE Croult-Enghien-Vieille-Mer 

Le territoire du SAGE Croult-Enghien-Vieille-Mer couvre une superficie de 446 km², au Nord Est de 
lôagglom®ration parisienne. Il recoupe les d®partements de la Seine-Saint-Denis et du Val-dôOise, et 
comprend (en tout ou en partie) 87 communes, dont 32 en Seine-Saint-Denis et 55 dans le Val-dôOise. 
Le p®rim¯tre du SAGE comporte plusieurs carri¯res en activit®s dôune superficie importante, 
notamment ¨ Taverny et Bouffemont sur les Buttes du Val dôOise (exploitation sous-terraine de gypse). 
La limite sud-est du SAGE comporte également une exploitation sous-terraine de gypse à Vaujours. 
Des carrières de sablons sont en activité sur la commune du Plessis Gassot. Une carrière de roche 
massive hors eau est présente à Cormeilles-en-Parisis.  

Si aucune disposition du PADG ne sôadresse directement aux carri¯res, le r¯glement du SAGE cible 
à plusieurs reprises les ICPE, dont font partie les carrières. Le règlement a vocation à prescrire des 
mesures pour lôatteinte des objectifs du PAGD identifi®s comme majeurs, et pour lesquels il est jugé 
n®cessaire dôinstaurer des r¯gles compl®mentaires. La port®e juridique du r¯glement est bas®e sur un 
rapport de conformité que doivent respecter, entre autres, les ICPE.  

¶ SAGE Petit-et-Grand-Morin 

Ce SAGE apparaît peu concerné par la présence de carrières sur son périmètre. Son PADG ne 
développe pas les enjeux relatifs aux activités extractives, et ne comporte pas de dispositions dédiées.  

¶ SAGE Yerres 

Le PADG en vigueur comporte un objectif 2.7 spécifique aux carrières de calcaires sur son périmètre : 
« r®duire lôimpact de lôexploitation des carri¯res de calcaire sur la ressource en eau è. Il sôagit de 
sensibiliser les carriers ¨ la probl®matique de la gestion de lôeau sur les sites, dô®valuer lôimpact de 
lôouverture des carrières de calcaires vis-à-vis de la ressource en eau souterraine, et de réaménager 
les carri¯res apr¯s exploitation avec un objectif de protection de la nappe du Champigny. Lôenjeu nÁ2 
du SAGE souligne que « au regard du gisement de calcaires de Champigny exploitables sur le 
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territoire et de lôimpact de leur extraction sur la ressource en eau, des actions pour r®duire les risques 
de pollution accidentelle voire diffuse lors de lôexploitation des carri¯res et apr¯s restitution du site ¨ 
lôagriculture sont ¨ prévoir ». Cela apparaît cohérent avec ce qui a été souligné à propos du SDAGE : 
le SRC (notamment ses orientations 7.1 et 5.2) va pleinement dans ce sens. Le SAGE insiste sur le 
caract¯re partenarial des projets dôexploitation au regard de leurs effets sur la ressource en eau : « il 
est donc n®cessaire de mobiliser la profession des carriers et de les accompagner dans lô®laboration 
de leur projet pour am®liorer les ®tudes dôimpact sur la nappe, et mettre en îuvre des solutions 
améliorant la gestion des eaux sur la carrière pendant et après exploitation ». En ce sens, le SRC 
apparaît compatible avec ces exigences du SAGE.  

¶ SAGE Marne-Confluence 

Ce SAGE apparaît peu concerné par la présence de carrières sur son périmètre. Son PADG ne 
développe pas les enjeux relatifs aux activités extractives, et ne comporte pas de dispositions dédiées.  

¶ SAGE Bièvre 

Ce SAGE apparaît peu concerné par la présence de carrières sur son périmètre. Son PADG de 2023 
ne développe pas les enjeux relatifs aux activités extractives, et ne comporte pas de dispositions en 
ce sens. Ce même document souligne que « il nôy a ni carri¯res en activit® ni d®charges soumises ¨ 
autorisation répertoriées sur le périmètre du SAGE de la Bièvre ».  

¶ SAGE Mauldre 

Ce SAGE apparaît peu concerné par la présence de carrières sur son périmètre. Son PADG ne 
développe pas les enjeux relatifs aux activités extractives, et ne comporte pas de dispositions dédiées.   

¶ SAGE Orge et Yvette 

Ce SAGE apparaît peu concerné par la présence de carrières sur son périmètre. Son PADG ne 
développe pas les enjeux relatifs aux activités extractives, et ne comporte pas de dispositions en ce 
sens. Pr®cisons toutefois que la Commission Locale de lôEau ®met le souhait dô°tre inform®e des 
projets de cr®ation, dôextension ou de r®am®nagement de carri¯res sur le territoire, et dôavoir acc¯s 
aux dossiers déposés par les pétitionnaires, pour information et éventuel avis. Cela renvoie à 
lôimportance dôune co-construction et dôun travail partenarial lors de la cr®ation ou de lôextension de 
carrières.  

¶ SAGE Nappe de Beauce 

Ce SAGE apparaît peu concerné par la présence de carrières sur son périmètre. Elles sont présentes 
de façon diffuse sur la frange sud du territoire. Son PADG ne développe pas les enjeux relatifs aux 
activités extractives, et ne comporte pas de dispositions en ce sens.  

¶ SAGE Marne et Beuvronne et SAGE Bassée Voulzie. 

Ces deux SAGE sont en révision. Comme le montre la carte précédente, ils apparaissent 
particuli¯rement concern®s par lôimplantation de carri¯res et par des bassins dôexploitation dôint®r°t 
stratégique plus globalement. Pour Marne et Beuvronne, les bassins du Massif de lôAulnay et une 
partie des Monts de la Goele sont concernés. A ce jour, seul le périmètre du SAGE a été arrêté, et les 
travaux dô®laboration sont en cours. Pour Bass®e Voulzie, la Bass®e est ®videmment particuli¯rement 
concernée. Les travaux sont aussi en cours, et les éléments provisoires attestent que les enjeux 
dôexploitation des mat®riaux sont particuli¯rement cruciaux vis-à-vis des objectifs de préservation et 
de restauration de la ressource inhérents au SAGE7. Lôextraction de mat®riaux fait partie de lôhistoire 
de la Bass®e et le secteur a fait lôobjet de nombreux travaux pour concilier les enjeux carri¯res, eau et 
milieux naturels en général. Une version provisoire de la stratégie du SAGE8 souligne quôil ne sôagit 
pas dôinterdire les carri¯res ici, mais bien dôagir sur la sensibilisation aux enjeux, dans le cadre de 
d®marches concert®es et partenariales. Lôaction de la Commission Locale de lôEau appara´t plus 
spécifiquement importante lors des remises en état des carrières.   

 

7
 Voir notamment https://www.eau-seine-

normandie.fr/mediatheque/seine_amont/COMTER/comiter_avec_RIF_1er_octobre_2015/diaporama_perimetre_et_enje
ux.pdf, consulté le 25 août 2025.  
8
 Voir en ligne sur https://www.sddea.fr/wp-content/uploads/2025/02/SAGE-BV_Strategie_document-

travail_v14_20240729.pdf, consulté le 25 août 2025.  

https://www.eau-seine-normandie.fr/mediatheque/seine_amont/COMTER/comiter_avec_RIF_1er_octobre_2015/diaporama_perimetre_et_enjeux.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/mediatheque/seine_amont/COMTER/comiter_avec_RIF_1er_octobre_2015/diaporama_perimetre_et_enjeux.pdf
https://www.eau-seine-normandie.fr/mediatheque/seine_amont/COMTER/comiter_avec_RIF_1er_octobre_2015/diaporama_perimetre_et_enjeux.pdf
https://www.sddea.fr/wp-content/uploads/2025/02/SAGE-BV_Strategie_document-travail_v14_20240729.pdf
https://www.sddea.fr/wp-content/uploads/2025/02/SAGE-BV_Strategie_document-travail_v14_20240729.pdf
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Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Présentation du SRCE 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique a été approuvé en octobre 20139. Le SRCE est le 
volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques. La préservation des continuités écologiques vise le maintien de leur 
fonctionnalit® tandis que leur remise en bon ®tat vise lôam®lioration ou le r®tablissement de leur 
fonctionnalité. Le SRCE vise notamment à :  

¶ « Identifier les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors, cours 
dôeau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuit®s ®cologiques) ; 

¶ Identifier les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et 
d®finir les priorit®s r®gionales ¨ travers un plan dôaction strat®gique ; 

¶ Proposer les outils adapt®s pour la mise en îuvre de ce plan dôaction pour la pr®servation et la 
restauration des continuités écologiques ». 

 

LôĊle-de-France a été la premi¯re r®gion ¨ se lancer dans lôexercice et sera la derni¯re ¨ le conserver 
aux côtés du schéma directeur de la région Île-de-France (du fait que les autres régions verront leur 
SRCE fusionn® avec le SRADDET). Le SRCE a fait lôobjet dôun suivi bas® sur cinq axes : 10 

¶ Axe 1 : Limiter la consommation dôespaces naturels agricoles et forestiers afin dô®valuer dans quelle 
mesure les composantes de la trame verte et bleue sont touch®es par lôurbanisation.  

¶ Axe 2 : Limiter la fragmentation et lôalt®ration des milieux : il sôagit ici de suivre lô®volution du niveau de 
fragmentation des milieux naturels ainsi que les dynamiques ®ventuelles dôalt®ration de la qualit® 
®cologique (structure des milieux, modes de gestioné). 

¶ Axe 3 : Assurer la multifonctionnalité de la TVB : bien quôinscrite dans le SRCE francilien, la 
multifonctionnalité de la trame verte et bleue est souvent reléguée au second plan voire occulté à la faveur 
de son seul rôle écologique.  

¶ Axe 4 : Préserver et restaurer les écotones et connexions : cet axe permettra de faire un zoom spécifique 
sur le niveau de conservation de ces deux éléments essentiels de la trame verte et bleue. 

¶ Axe 5 : Participer ¨ la coh®rence nationale de la TVB : il sôagit ici de voir dans quelle mesure le SRCE 
francilien sôint¯gre dans la trame verte et bleue nationale.  

 

À la suite du bilan du SRCE élaboré sur la période 2019 2021, le Comité scientifique régional du 
patrimoine naturel (CSRPN) a rendu un avis favorable à sa révision, en recommandant de : 

¶ « redéfinir ce qui est considéré en tant que réservoirs de biodiversité dans le SRCE » pour 
« aboutir à la révision de la cartographie, 

¶ renforcer la sensibilisation et la formation des ®lus, des bureaux dô®tudes et des acteurs 
locaux », 

¶ dédier une action spécifique aux grandes ruptures de continuités engendrées par des 
aménagements routiers ou ferroviaires », 

¶ développer une politique de soutien pour la prospection scientifique et lôidentification des 
réservoirs de biodiversité ». 

La révision du SCRE a été engagée en mars 2023 et débute en 2025. Le bilan du SRCE actuel identifie 
notamment une carence en espaces verts qui concernent majoritairement Paris et la petite couronne 
et une progression de lôartificialisation (de 14,65 % en 2012 ¨ 14,81 % en 2017).  

  

 

9
 Le SRCE est disponible en ligne sur http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-d-ile-de-france-adopte-

a1685.html 

10
 Voir notamment Reynolds, L. & Cornet, N. (2018). La trame verte et bleue dans les documents dôurbanisme locaux ï Quelle prise en 

compte en Île-de-France ?. Institut Paris Region. En ligne sur 
https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/000pack2/Etude_2352/Prise_en_compte_de_la_TVB_DUL_NC_2019_V3_final.pd
f 

https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/000pack2/Etude_2352/Prise_en_compte_de_la_TVB_DUL_NC_2019_V3_final.pdf
https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/000pack2/Etude_2352/Prise_en_compte_de_la_TVB_DUL_NC_2019_V3_final.pdf
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Carte des principaux éléments du SRCE. Source : Institut Paris Region 

Articulation du SRC avec le SRCE 
Le SRC et le SRCE présentent des interactions et articulations sur un sujet commun : celui de la 
protection des enjeux environnementaux et patrimoniaux du territoire qui sôincarnent en particulier 
dans une pluralit® de milieux, dôespaces qui constituent la trame verte et bleue r®gionale.  

Le SRC sôappuie notamment sur les ®l®ments de connaissance du SRCE pour identifier et qualifier la 
trame verte et bleue francilienne dans ses documents de diagnostic. Rappelons en outre que le service 
Nature et Paysage de la DRIEAT qui a piloté le SRC est également en charge du suivi du SRCE, 
facilitant de fait la prise en compte des enjeux de biodiversité dans le schéma des carrières.  

Lôorientation nÁ5-1 du SRC, disposition majeure du schéma des carrières, vise à protéger, dans le 
cadre des projets, les éléments constitutifs de la trame verte et bleue francilienne. Les réservoirs de 
biodiversité du SRCE ont a ce titre été classés au niveau 2 dans la hiérarchie des zonages 
environnementaux protégés du SRC. Ils présentent donc, au sens du SRC, une sensibilité 
environnementale ®lev®e qui implique que les demandes dôautorisations de carri¯res ç devront 
démontrer que le projet ne remet pas en cause les objectifs de préservation identifiés dans ces 
espaces. En ce sens, lôinstruction des projets fera lôobjet dôune vigilance particulière en ce qui concerne 
la mise en îuvre de la s®quence ERC ».  

Plus globalement, le schéma des carrières contribue à la préservation et à la restauration de la trame 
verte et bleue r®gionale via les autres zonages environnementaux quôil identifie, et ce, en particulier 
dans le niveau 1 o½ lôexploitation des carri¯res est interdite. Parmi ces espaces, les arr°t®s de 
protection de biotope, les réserves naturelles, ou encore les forêts de protection abritent une 
biodiversité fondamentale pour lôĊle-de-France. Les dispositions du SRC sur les modalités 
dôexploitation (objectif 6) et sur le r®am®nagement (objectif 7) int¯grent les enjeux de trame verte et 
bleue : les foyers de biodiversité, les espèces protégées et les espèces exotiques sont traitées par le 
schéma, de même que les milieux aquatiques et humides, qui partage ici des objectifs communs avec 
le SRCE.  
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2.3. Les autres plans, programmes et stratégies qui 
déterminent un cadre pour le SRC 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets dôĊle-
de-France (PRPGD) 

Présentation du PRPGD 
Le PRPGD concerne lôensemble des d®chets, quôils soient dangereux ou non dangereux, inertes ou 
non inertes, quôils soient produits, g®r®s, import®s ou export®s par les m®nages, les administrations, 
les collectivités et les activités économiques. Ce nouveau plan est également étendu aux déchets 
produits en situation exceptionnelle de type inondation ou pandémie. Le PRPGD succède ainsi à 
quatre plans actuellement en vigueur en Île-de-France (PREDMA pour les déchets ménagers, PREDD 
pour les d®chets dangereux, PREDAS pour les d®chets dôactivit®s de soins, et le PREDEC pour les 
déchets de chantiers et du BTP).  

Lôarticle R.541-13 du Code de lôenvironnement pr®cise que « le plan de prévention et de gestion des 
déchets a pour objet de coordonner ¨ lô®chelle r®gionale les actions entreprises par lôensemble des 
parties prenantes concernées par la prévention et la gestion des déchets ». Ce plan nôest plus limit® 
aux seuls aspects traitement des d®chets puisquôil comprend à présent des mesures sur le 
déploiement (modalités de collecte des biodéchets, tarification incitative, harmonisation des schémas 
de collecteé). Le PRPGD comprend ainsi : 

¶ une prospective à 6 et à 12 ans des quantités de déchets qui seront produites et traitées ;  

¶ des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets ;  

¶ le d®ploiement des actions que les diff®rents acteurs devront mettre en îuvre pour atteindre 
les objectifs de prévention et de gestion ;  

¶ un plan dôaction en faveur de lô®conomie circulaire.  

Plus quôun ®tat des lieux des d®chets produits et trait®s sur le territoire, le PRPGD est un document 
strat®gique ambitieux qui vise ¨ incorporer les principes de lô®conomie circulaire dans les pratiques 
ordinaires des franciliens et des acteurs du territoire et à en faire un mode de développement à part 
entière. Le PRPGD comporte ainsi neuf grandes orientations :  

¶ lutter contre les mauvaises pratiques au premier rang desquelles les dépôts sauvages, enjeu phare 
du territoire francilien ;  

¶ assurer la transition vers lô®conomie circulaire. Le PRPGD comporte ¨ ce titre un plan d®di® ¨ 
lô®conomie circulaire organis® autour de 7 flux majeurs (BTP, organiques, DEEE, plastiquesé) ;  

¶ mobiliser lôensemble des acteurs pour r®duire les déchets de la Région. Le PRPGD comporte ici des 
objectifs phares tels que la réduction de 10 % de la quantité de DMA entre 2010 et 2025, la 
diminution de moiti® du gaspillage alimentaire dôici ¨ 2025 puis de 60% en 2031 (par rapport ¨ 2015) 
tandis quôil met lôaccent sur le d®ploiement du compostage de proximit®, sur le d®veloppement de 
lôoffre de r®paration et de r®emploi, etc. ; 

¶ mettre le cap sur le « zéro déchet enfoui ». Le plan recommande à ce titre de réduire les quantités 
de DNDNI admises en installation de stockage (stockage des DNDNI de ï 60 % en 2031 par rapport 
aux flux entrants en 2010 sur ces installations, et ce de fa­on ¨ aller plus loin que lôobjectif national 
de ï 50 % en 2025), de mettre en place un plafond aux capacités annuelles des ISDND en 2020 et 
2025 et de favoriser une répartition territoriale équilibrée des ISDND ;  

¶ relever le d®fi du tri et du recyclage mati¯re et organique. Le PRPGD pr®voit pour cela dô®largir les 
consignes de tri, dôharmoniser les sch®mas de collecte et la couleur des contenants, de mettre 
lôaccent sur la communication, la sensibilisation et le ç test » de projets innovants (notamment dans 
lôhabitat collectif) ou encore de d®velopper le maillage en installations n®cessaires dont le territoire 
manque actuellement (d®chetteries, recycleriesé) ;   

¶ optimiser la valorisation ®nerg®tique. Le plan envisage en effet lôincin®ration et les autres formes de 
traitement thermique (CSR, etc.) comme un outil permettant dôatteindre la baisse importante de 
stockage, tout en optimisant la contribution des UIDND dans la production dô®nergie locale de 
récupération ; 
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¶ mettre lô®conomie circulaire au cîur des chantiers. Le plan recommande le d®veloppement de 
fili¯res de recyclages ¨ fort potentiel (pl©tre, boisé), tout en dynamisant lôoffre et la demande en 
mat®riaux secondaires issus des d®chets du BTP et en favorisant en amont lô®co-conception, 
lôoptimisation et la modularit® des b©timents ;  

¶ réduire la nocivité des déchets dangereux et mieux capter les déchets dangereux diffus. Pour cette 
filière spécifique dont le fonctionnement dépasse les limites régionales, le plan entend maintenir les 
capacit®s de traitement franciliennes dôint®r°t inter-r®gionales, tout en îuvrant en faveur dôune 
collecte toujours plus ambitieuse notamment pour les déchets dangereux des ménages ;  

¶ prévenir et gérer les déchets issus de situations exceptionnelles. Le plan propose, autour de trois 
situations de crises (inondation, pandémies grippales, et tempêtes) une quantification des flux en 
question, et dresse une liste dôactions afin dôam®liorer leur collecte et leur gestion.  

 

Articulation du SRC avec le PRPGD 
Le SRC présente une réelle cohérence avec les objectifs et les principes du PRPGD. En effet, les 
services de la DRIEAT ont fa­onn® un SRC soucieux dôint®grer ces ®l®ments de fa­on tangible et ce 
à différents niveaux. La rédaction du SRC (en particulier le document E) retranscrit cet effort en 
reprenant des grands chiffres ou des prescriptions du PRPGD.  

Tout dôabord et sur un plan global, le sch®ma des carri¯res et le plan déchet régional partagent la 
volonté de développer des modèles plus circulaires de gestion des matériaux et déchets du BTP. 
Lôobjectif nÁ2 du SRC est d®di® ¨ cet aspect, et sa construction sôest largement appuy®e sur le PRPGD 
notamment dans les orientations n°2-1, n°2-2, ainsi que dans les recommandations n°1, n°2. Le SRC 
établit donc des mesures et recommandations totalement alignées sur les objectifs prospectifs du 
PRPGD ¨ horizon 2031. Le document D du SRC sôappuie lui-aussi à de nombreuses reprises sur les 
éléments du PRPGD en matière de connaissance des filières de matériaux recyclés par exemple. Il 
rappelle que le choix du sc®nario central du sch®ma des carri¯res sôappuie non seulement sur cette 
id®e dôaccro´tre le recyclage des mat®riaux inertes, mais aussi sur le fait que ce scénario « nôentra´ne 
pas dôincompatibilit® et dôincoh®rence avec les politiques publiques r®gionales » parmi lesquelles le 
PRPGD.  

Les deux documents partagent également la volonté de développer le maillage régional en installations 
de traitement et de recyclage des matériaux et déchets (recommandation n°3 du SRC). Ils partagent 
®galement lôobjectif de d®velopper un approvisionnement r®gional et une logistique du BTP plus 
vertueux sur le plan écologique en recourant à des modes de transports alternatifs à la route (fluvial, 
rail), le SRC ®tant dot® dôune orientation (nÁ3-2). Par ailleurs, rappelons que la Région Île-de-France 
est un membre du COPIL du SRC et ¨ ce titre particip® ¨ ses travaux dô®laboration. De plus, le SRC 
pr®voit la cr®ation dôun observatoire des mat®riaux de construction auquel lôEtat et la R®gion sont 
notamment associ®s, symbole dôune logique dôarticulation technique entre les deux parties autour des 
sujets matériaux/déchets qui dépasse le cadre du SRC.  
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Le Plan des Mobilit®s dôĊle-de-France (PDMIF) 

Présentation du PDMIF  
Avec la Loi dôorientation sur les mobilit®s (LOM) du 24 décembre 2019, les plans de mobilité (PDM) 
remplacent les « Plans de déplacements urbains ». Succédant au Plan de déplacements urbains d'Ile-
de-France (PDUIF), approuvé le 19 juin 2014, le projet de Plan des mobilités en Île-de-France 2030 
(PDMIF) a ®t® arr°t® en mars 2024 pour le Conseil r®gional dôĊle-de-France pour une adoption en 
2025. Il a été soumis à enquête publique au premier semestre 2025. Son approbation est prévue pour 
la fin de lôann®e 2025.  

Le plan des mobilités fixe les objectifs et le cadre de la politique de déplacements des personnes et 
des biens sur le territoire régional. Il vise un équilibre durable entre les besoins de mobilité, la protection 
de lôenvironnement et de la sant®, la pr®servation de la qualit® de vie, en tenant compte la limitation 
de l'étalement urbain. Il doit également explicitement tenir compte de la diversité des composantes du 
territoire, notamment des zones périurbaines et rurales, ainsi que des besoins spécifiques de la 
population de ces différents territoires. Le PDMIF est ainsi le document stratégique pour orienter 
lôavenir des mobilit®s en Ċle-de-France. Il comporte une dimension environnementale forte, en visant 
notamment la r®duction dôun quart des ®missions de gaz ¨ effet de serre li®es aux d®placements, la 
baisse de la concentration de divers polluants sous les valeurs r®glementaires, ainsi que lôam®lioration 
de la sécurité routière et la réduction de moitié des accidents de la circulation. Défini pour couvrir une 
temporalité de moyen terme (2030), le Plan des mobilités en Île-de-France favorisera lô®volution des 
usages et des habitudes des Franciliens en matière de mobilité ainsi que la conversion du parc de 
véhicules vers des énergies bas carbone. 

Le projet de PDMIF arrêté le 27 mars 2024 et qui était en cours de consultation(s) au premier semestre 
2025 porte des objectifs de différentes natures. Des objectifs environnementaux et sanitaires tout 
dôabord (am®liorer la qualit® de lôair, notamment pour le dioxyde dôazote, en visant lôatteinte de seuils 
interm®diaires recommand®s par lôOMS en 2022 ¨ lôhorizon 2030 ; r®duire les ®missions GES des 
transports, hors secteur aérien, de 25 à 30 % entre 2020 et 2030 ; réduire la vulnérabilité énergétique 
du territoire ; adapter le système de mobilité au changement climatique ; r®duire lôexposition au bruit 
des transports routiers et ferroviaires, en visant ¨ long terme les objectifs de qualit® d®fini par lôOMS, 
etc). Des objectifs de mobilité et de transition écologique du parc de véhicules avec notamment : la 
baisse de 15 % des d®placements en voiture et en 2 roues motoris®s, lôaugmentation de 15 % de la 
fréquentation des transports collectifs ; le triplement du nombre de d®placements ¨ v®lo dôici 2030, soit 
1,6 million de d®placements quotidiens ¨ v®lo suppl®mentaires ; lôaugmentation de la part de v®hicules 
électriques sur les routes en Île-de-France pour atteindre 20 % en 2030 et le développement du 
covoiturage, notamment dans les territoires peu denses et faiblement desservis par les transports 
collectifs. Enfin, des objectifs relatifs aux flux de marchandises avec entre autres, une baisse des 
distances parcourues pour les flux de marchandises internes à la région (-5 % de véhicules-kilomètres) 
et un report modal vers les modes massifiés pour les flux en échange interrégional (-13 % de véhicules-
kilomètres routiers).  

Tel que d®fini ¨ ce jour au premier semestre 2025, le plan comporte un plan dôaction structur® en cinq 
orientations, 14 axes (cf. tableau ci-après) et 46 actions. 

Å D®velopper lôutilisation des transports collectifs en les rendant plus attractifs 

Å Placer le pi®ton au cîur des politiques de mobilit® 

Å Poursuivre la mise en accessibilit® des transports 

Å Conforter la dynamique en faveur de lôusage du v®lo 

Å D®velopper les usages partag®s de la voiture 

Å Faciliter lôintermodalit® et la multimodalit® 

Å Rendre la route multimodale 

Å Pacifier et partager la voirie urbaine 

Å Adapter les politiques de stationnement aux diff®rents territoires franciliens au niveau intercommunal 

Å Soutenir une activit® logistique performante et durable 

Å Acc®l®rer la transition ®nerg®tique des parcs de v®hicules 

Å Coordonner une politique publique partag®e en mati¯re de mobilit® solidaire 
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Å Agir en faveur dôune mobilit® touristique plus durable 

Å Faire ®voluer les comportements de mobilit® vers des pratiques durables au quotidien 

 

En mati¯re dôusage des modes d®placements quotidiens des franciliens (qui devrait se stabiliser à 
41,4 millions par jour en 2030, contre 41,8 de nos jours), le PDMIF prévoit ainsi une baisse de 5 points 
de la part des modes individuels motorisés, qui passe de 35 % à 30 %, une stabilité pour les transports 
collectifs autour de 22 %, une hausse de 4 points de la part modale du vélo qui atteint 6 %, et une 
stabilité pour la marche autour de 41 % (qui reste le mode de déplacement le plus utilisé). Le PDMIF 
sôappuie ®galement sur une territorialisation des enjeux et de ses orientations sur le plan 
géographique. Il reprend les différentes catégories territoriales du SDRIF-E et différencie son contenu 
en fonction de leurs caractéristiques de mobilités. Pour ce qui concerne la Métropole du Grand Paris, 
deux entités territoriales sont principalement concernées :  

¶ Lôhypercentre (Paris et communes limitrophes les plus denses) o½ lôenjeu est de conforter la 
démotorisation des ménages en les reportant vers des mobilités alternatives attractives, 
gr©ce ¨ un meilleur partage de lôespace public entre les modes et les usages au profit des 
modes actifs et des transports collectifs. Il sôagit ®galement dôy pr®server et dôy d®velopper 
des espaces de logistique urbaine ;  

¶ Le cîur de m®tropole (communes en majorit® urbanis®es et denses en continuit® de 
lôhypercentre, sur une zone sô®talant globalement jusquôau trac® de lôA86). Il sôagit de 
rapprocher les caract®ristiques de la mobilit® du cîur de celles de lôhypercentre 
(démotorisation des ménages et forte réduction des déplacements automobiles au profit dôun 
transfert modal massif vers les transports collectifs et le vélo, grâce à un développement 
orienté vers les transports collectifs et un renforcement de leur attractivité, et à un meilleur 
partage de lôespace public entre les modes et les usages, maintien dôespaces pour la 
logistique). Au sens du PDMIF, le cîur de m®tropole est le territoire qui portera la plus 
grande part de la baisse de lôusage des modes individuels motoris®s. En effet, le 
d®veloppement de lôoffre de transports collectifs y sera massif avec la mise en service du 
Grand Paris Express qui bouleversera les temps de déplacements.  

 

Certaines communes des franges de la Métropole du Grand Paris appartiennent à la catégorie de la 
couronne dôagglom®ration, o½ le PDMIF encourage le changement de pratiques (la part modale de la 
voiture y est plus d®velopp®e) en renfor­ant lôattractivit® des mobilit®s alternatives et en pr¹nant des 
usages plus partagés de la voiture.  

Articulation du SRC avec le PDMIF 
Le SRC apparaît pleinement cohérent avec le PDMIF dont il partage les enjeux. Il sôagit en particulier 
des dispositions de son objectif 3 « Optimiser les transports et ¨ moindre impact sur lôenvironnement » 
qui reprennent des objectifs majeurs du PDMIF : faciliter lôintermodalit® et la multimodalité, soutenir 
une activité logistique performante et durable et accélérer la transition énergétique des parcs de 
véhicules. Les deux plans portent donc une volonté commune de réduire la place du transport routier 
de marchandises en faveur du fluvial (pour lequel les matériaux de construction dominent la masse 
des produits transport®s par ce mode) et du ferroviaire, et dôen d®carboner le parc roulant. En outre, 
les actions du PDMIF sur la logistique (exemples : « 10.1 Am®liorer la performance de lôarmature 
logistique » ; « 10.2 D®velopper lôusage des modes fluvial et ferroviaire » ; « 10.4 Accélérer la 
transition énergétique des véhicules de transport de marchandises », etc.) ou le parc de véhicules 
(exemple : « 11.4 Accompagner la mutation technologique du parc de véhicules », etc.) convergent 
avec les dispositions de lôobjectif 3 du SRC qui contribuent ¨ diminuer les distances parcourues, ¨ 
encourager le remplacement de v®hicules thermiques par de lô®lectrique, ou encore ¨ consolider la 
place de la voie fluviale dans les schémas logistiques des exploitants de matériaux de carrières.  
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Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF-E) 

Présentation du SDRIF-E 
Approuvé en 2025, le SDRIF-E, prend la suite du précédent schéma directeur de 2013. Il comprend 
trois documents : 

¶ Ŀle projet dôam®nagement r®gional, qui exprime les fondements et objectifs du sch®ma r®gional,  

¶  les orientations r®glementaires, qui regroupent lôensemble des dispositions normatives permettant 
la mise en îuvre du projet dôam®nagement régional et est accompagné de trois cartes 
r®glementaires (ç Ma´triser le d®veloppement urbain è, ç Placer la nature au cîur du 
d®veloppement r®gional è et ç D®velopper lôind®pendance productive r®gionale è). Côest ce 
document qui est opposable notamment aux SCoT, et en leur absence aux PLU ou documents 
dôurbanisme en tenant lieu,  

¶ ·le rapport environnemental, puisque le SDRIF-E est au nombre des documents devant faire lôobjet 
dôune ®valuation environnementale. 

 

Le projet dôam®nagement r®gional et les orientations réglementaires, construits sur le même plan 
dôensemble, sont pr®sent®s en cinq chapitres :  

¶ « Un environnement protégé pour le mieux-être des Franciliens » ;  

¶ « Une gestion stratégique des ressources franciliennes : sobriété, circularité et proximité » ;  

¶ « Vivre et habiter en Île-de-France : des cadres de vie désirables et des parcours de vie facilités » ;  

¶ « Conforter une économie compétitive et souveraine, engagée dans les grandes transitions » ;  

¶ « Améliorer la mobilité des Franciliens grâce à des modes de transports robustes, décarbonés et de 
proximité ». 

 

Les deux principes transversaux que sont la sobri®t® et le polycentrisme sont d®clin®s dans lôensemble 
du SDRIF-E. Le Sch®ma porte en outre un ensemble dôobjectifs dôam®nagement visant, dans les cinq 
domaines prioritaires susmentionn®s, ¨ am®liorer la qualit® de vie et la r®silience r®gionale dôici 2040.  

Ce principe de sobri®t® est au cîur de lôensemble des choix dôam®nagement du SDRIF-E se traduit 
notamment par une définition stratégique et un encadrement renforc® des usages de lôespace. Le 
Schéma organise le développement des activités et des logements en optimisant les espaces déjà 
urbanisés, en particulier lorsque ceux-ci sont ou seront bien desservis par les transports collectifs, 
dans lôobjectif de r®duire lôartificialisation et les ®missions de gaz ¨ effet de serre. Il planifie en parall¯le 
une diminution du rythme de la consommation dôespaces naturels agricoles et forestiers, puis de 
lôartificialisation des sols de ï20 % par décennie (2021-2031 puis 2031-2040) par rapport à la 
consommation dôespace observ®e entre 2012 et 2021. Il est ¨ noter quô¨ la diff®rence des Sraddet 
dans les autres régions, le SDRIF-E nôest pas tenu de r®duire de moiti® la consommation dôespaces 
sur la première d®cennie, en lien avec la situation particuli¯re de lôĊle-de-France. Enfin, le SDRIF-E 
réserve une enveloppe foncière en extension urbaine aux projets concourant à rendre le 
fonctionnement r®gional plus sobre (infrastructures li®es ¨ lô®conomie circulaire et à la production 
dô®nergies renouvelables, r®industrialisation dans des fili¯res strat®giques permettant notamment de 
r®duire les distances dôacheminement des produits consomm®s en Ċle-de-France, etc.). 

Le principe polycentrique repose sur la structuration dôun d®veloppement urbain ®quilibr® autour de 
polarit®s, d®finies ¨ partir de trois crit¯res fonctionnels satisfaits ¨ la date dôapprobation du SDRIF-E 
ou à satisfaire : centralit®, emploi et desserte. Lôobjectif est que lôensemble de ces polarit®s remplissent 
ces fonctions ¨ lôhorizon 2040 : il sôagit donc ¨ la fois de polarit®s existantes et de polarit®s en devenir. 
Structurer une région plus polycentrique répond à un double objectif : il sôagit dôune part de r®duire les 
besoins de déplacement des Franciliens (amélioration de la qualité de vie et sobriété énergétique) et 
dôautre part de moins concentrer le d®veloppement dans lôhypercentre de lôagglom®ration parisienne, 
o½ les enjeux dôadaptation aux effets du changement climatique (inondations, vagues de chaleur) 
supposent des actions ambitieuses de renaturation. Aussi, dans lôhypercentre comme dans le reste 
de lôagglom®ration parisienne, le SDRIF-E organise la protection et la reconqu°te dôune armature 
verte, assurant la pr®sence dôune nature en ville aussi indispensable à la qualité des cadres de vie 
quôau soutien de la biodiversit® et ¨ lôadaptation au changement climatique. En parall¯le, le 
r®®quilibrage du territoire r®gional, en particulier en mati¯re dôemploi, implique de pr®server des 
capacités dôurbanisation minimales en couronne dôagglom®ration et dans lôespace rural. 
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Par ailleurs, le SDRIF-E ®voque directement les activit®s extractives dans son Projet dôam®nagement 
strat®gique (PAR), en lien avec lôobjectif dôune gestion sobre, circulaire et de proximité des ressources 
franciliennes (chapitre 2). Le sch®ma directeur rappelle que lôacc¯s aux gisements de mat®riaux (et 
notamment aux matériaux et minéraux industriels) devra être assuré afin de répondre à des besoins 
de construction importants, tout en d®veloppant en parall¯le les fili¯res permettant de r®duire lôemploi 
de ressources naturelles non renouvelables (recyclage, matériaux alternatifs tels que le bois et les 
matériaux géo- ou biosourcés pour les bâtiments). Le SDRIF-E souligne également la nécessité de 
r®duire lôempreinte environnementale des importations de mat®riaux en provenance des r®gions 
voisines, en privil®giant des lieux dôextraction proches et des modes de transport moins ®missifs. Il 
incite de plus au déploiement de tous les principes et infrastructures de lô®conomie circulaire au service 
dôune plus grande sobri®t®, tels que le recyclage, le tri, le stockage et le r®emploi, en permettant aux 
infrastructures d®di®es de sôimplanter y compris dans les secteurs urbanis®s.  

Le modèle dôam®nagement port® par le SDRIF-E vise ainsi à développer la réhabilitation du bâti 
existant (logements, bureauxé), ainsi que la r®novation dô®quipements publics anciens au lieu dôen 
construire de nouveaux. Il porte une meilleure valorisation des matériaux issus des démolitions par le 
biais dôune d®construction s®lective favorable au r®emploi, ¨ la r®utilisation ou en recyclage. Les 
orientations réglementaires (OR) du SDRIF-E, qui sôimposent aux documents dôurbanisme locaux, 
reprennent ces principes. LôOR 44 vise ¨ pr®server lôacc¯s aux gisements franciliens de mat®riaux de 
carri¯res, en particulier pour les bassins dôexploitations de gisements strat®giques (national et 
européen, interrégional, régional). La remise en état et le réaménagement des carrières doivent être 
appr®hend®s dans le cadre dôapproches territoriales globales (OR45), et la sobri®t® de lôam®nagement 
doit passer par la réversibilité des bâtiments et le recours aux éco-matériaux (OR 46). Enfin, il impose 
aux documents dôurbanisme de permettre lôimplantation dôinfrastructures consacr®es au tri et au 
recyclage des déchets de bâtiments (OR 47). 
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Articulation du SRC avec le SDRIF-E 

Le SRC et le SDRIF-E sont coh®rents ¨ diff®rents niveaux. A lôimage de ce qui a ®t® dit sur le PRPGD 
précédemment, les deux schémas régionaux partagent la volonté de développer des modèles plus 
circulaires de gestion des matériaux et des déchets du BTP dans la région. Ils ont été élaborés dans 
une temporalité pour partie commune, avec des échanges techniques entre Etat, Région et Institut 
Paris Region qui ont été propices à leur bonne articulation. Le SRC comprend différentes mesures et 
recommandations qui visent ¨ diffuser les principes de lô®conomie circulaire et plus globalement, les 
enjeux des activit®s extractives (pr®servation de lôacc¯s aux gisementsé) dans les documents de 
planification territoriale, éléments que les orientations réglementaires du SDRIF-E reprennent 
®galement (OR nÁ44 de lôaxe 2.2 des orientations ç Assurer lôapprovisionnement en mat®riaux en 
favorisant la proximité et la diversification du mix »).  

Le SRC se positionne en tant que document qui doit accompagner, et concrétiser, les objectifs de 
construction et de développement urbain établis par le SDRIF-E, ce qui a donc logiquement amené 
les services de lôEtat ¨ int®grer de fa­on claire et pr®cise ces derniers dans le SRC. Sur ce plan, le 
document D du SRC souligne que lôun des motifs ayant conduit ¨ ®carter certains sc®narios 
dôapprovisionnement possibles ®tait que ces sc®narios ne permettaient pas de r®pondre aux objectifs 
du SDRIF-E (par exemple, le sc®nario 0 qui supposait notamment de ne plus d®livrer dôautorisation 
dôexploiter ou dôextension de carri¯res dans la r®gion). Le document D du SRC rappelle ainsi que le 
scénario de référence choisi « nôentra´ne pas dôincompatibilit® et dôincoh®rence avec les politiques 
publiques régionales » parmi lesquelles le SDRIF-E. Réciproquement, la cartographie du SRC sur les 
bassins dôexploitation strat®gique a ®t® int®gr®e dans lôune des cartes r®glementaires du SDRIF-E 
(carte dédiée au développement économique ; cf. ci-après) avec lesquelles les documents 
dôurbanisme locaux devront être compatibles. SDRIF-E et SRC partagent donc concr¯tement lôobjectif 
de prot®ger, et dôattirer lôattention des pouvoirs publics sur la conciliation des enjeux dans ces bassins 
dôexploitation dôint®r°t strat®gique.  

Par ailleurs, le SRC sôappuie sur des éléments du SDRIF-E pour cadrer son action : par exemple, le 
document D cible les projets dôinfrastructures de transport routier en reprenant la liste partag®e entre 
lôEtat et la R®gion qui figure en annexe du SDRIF-E. Même chose pour ce qui est des projections de 
construction de logements toujours dans le document D qui fait une lecture synthétique du 
développement urbain à venir en cohérence avec ce que projette le SDRIF-E (développement autour 
de polarités et quartiers de gare, réduction des extensions urbainesé).  
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Le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) 

Présentation du PRFB11 
En application de la loi dôavenir pour lôagriculture lôalimentation et la for°t (LAAF) du 13 octobre 2014, 
lôEtat a ®labor® un programme national de la for°t et du bois (PNFB), qui a été approuvé par décret le 
février 2017. Le PNFB établit les enjeux notamment en termes de gestion forestière durable, de 
valorisation des territoires forestiers, dô®conomie de la fili¯re et de recherche et d®veloppement (cr®er 
de la valeur, répondre aux attentes des citoyens, conjuguer atténuation et adaptation des forêts 
françaises au changement climatique, etc.).  

Approuvé en octobre 2019 par la Commission Régionale de la Forêt et du Bois, puis mis en ligne suite 
à la publication de lôarr°t® du 21 janvier 2020 par le Minist¯re de lôAgriculture et de lôAlimentation, le 
PRFB dôĊle-de-France fixe, en lieu et place des Orientations Régionales Forestières de 1997, les 
orientations foresti¯res r®gionales jusquôen 2029. Il sôarticule autour de cinq orientations stratégiques 
:  

¶ OS 1 : gérer nos forêts de manière dynamique, durable et multifonctionnelle dans un contexte 
de changement climatique ;  

¶ OS 2 : renforcer la comp®titivit® et lôemploi de la fili¯re bois r®gionale et interr®gionale ;  

¶ OS 3 : encourager les dynamiques territoriales ;  

¶ OS 4 : r®pondre aux attentes soci®tales en mati¯re de nature, de paysage et dôaccueil du 
public ;  

¶ OS 5 : communiquer sur la gestion forestière, la biodiversité, la filière forêt-bois et ses métiers 
 

Ces orientations strat®giques se d®clinent en quinze objectifs op®rationnels qui sont autant dôactions 
¨ mettre en îuvre ces dix prochaines ann®es, ¨ la fois par les services de lôEtat, la R®gion Ċle-de-
France, les collectivités territoriales, les acteurs de la filière, etc. Les objectifs opérationnels sont 
divisés en huit volets : 

¶ volet sur la communication/sensibilisation,  

¶ volet sur le dynamisme de la fili¯re, ses d®bouch®s et lôinnovation,  

¶ volet sur le développement économique de la filière,  

¶ volet sur la formation des entreprises de la filière,  

¶ volet sur lô®quilibre sylvo-cynégétique,  

¶ volet sur les risques, et notamment ceux liés au changement climatique,  

¶ volet sur les services écosystémiques, la trame verte et bleue, la biodiversité et les actions 
spécifiques au PRFB dôĊle-de-France et au contexte francilien comme le morcellement du foncier,  

¶ volet sur lôaccueil du public dans les massifs, etc.).  

 

Les objectifs opérationnels du PRFB sont listés ci-dessous.  

Objectifs opérationnels du PRFB 

N°1 : Adapter la gestion sylvicole pour anticiper le changement climatique 

N°2 : Dynamiser la gestion forestière dans les territoires prioritaires 

N°3 : Innover et communiquer sur le financement de la gestion durable des forêts franciliennes 

N°4 : Favoriser l'implantation et le développement en Île-de-France ou dans les régions périphériques d'unités de 
1ere ou 2nde transformation 

N°5 : Inciter à l'intégration des enjeux forestiers dans les documents de planification territoriale et autres projets de 
territoire 

N°6 : Développer les usages du bois en circuits courts et de proximité 

N°7 : Développer les débouchés du bois pour l'aménagement et la construction et accompagner la structuration des 
entreprises de la filière 

 

11
 Les pièces du PRFB sont disponibles en ligne sur http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Le-programme-regional-de-la-foret 

http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Le-programme-regional-de-la-foret
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N°8 : Structurer la filière bois-énergie et améliorer sa performance environnementale et énergétique 

N°9 : Développer les compétences et la viabilité des entreprises de l'amont forestier 

N°10 : Préserver, améliorer et valoriser la biodiversité et les services écosystémiques rendus par la forêt et la filière 
forêt-bois 

N°11 : Communiquer sur la gestion forestière, la filière forêt-bois et ses métiers  

N°12 : Adapter les pratiques de gestion forestière à la fréquentation des forêts 

N°13 : Am®liorer lôaccueil et lôacc¯s du public en for°t 

N°14 : Développer la concertation sur la gestion forestière des forêts publiques à forte fréquentation 

N°15 : Maintenir et/ou r®tablir lô®quilibre sylvo-cynégétique 

Articulation du SRC avec le PRFB 
Le SRC et le PRFB sont deux documents qui partagent des finalités communes.  

Tout dôabord, le SRC int¯gre les dispositifs r®glementaires de protection des for°ts comme les for°ts 
de protection, les forêts soumises au régime forestier (exploitation à ciel ouvert) et diverses protections 
environnementales localis®es en milieu forestier (sites class®sé) dans son orientation nÁ5-1. Cette 
orientation majeure du schéma des carrières vise à protéger, maintenir et préserver les enjeux 
environnementaux et patrimoniaux du territoire dans le cadre des projets de carrières, et parmi ces 
espaces, les for°ts jouent un r¹le essentiel. Le PRFB sôinscrit naturellement dans une logique de 
préservation des forêts franciliennes, logique que le SRC reprend donc à son compte. 

Le PRFB vise également à dynamiser la filière forêt-bois et les ressources, les services, quôelle peut 
rendre aux territoires franciliens. Le SRC et le PRFB partagent donc la volonté de développer 
lôutilisation de mat®riaux alternatifs au béton issu de ressources minérales primaires. Le SRC, par son 
sc®nario de r®f®rence, et par certaines de ses recommandations (il sôagit principalement de la 
recommandation n°4 « promouvoir lôusage des mat®riaux biosourc®s »). Le schéma des carrières 
entre donc en r®sonance avec le PRFB du fait quôil se positionne ici en tant que sch®ma des mat®riaux, 
au-delà des ressources minérales, et incite donc à la sensibilisation des acteurs et du public aux modes 
alternatifs de construction par le recours aux matériaux biosourcés, au développement et au soutien 
des fili¯res professionnelles portant sur lôutilisation des mat®riaux biosourc®s dans la construction, ou 
encore au développement de nouveaux procédés industriels en particulier venant en substitution des 
ressources minérales sous tension en Île-de-France. 

En outre, le document D du SRC propose un ®tat des lieux des enjeux de lô®mergence des mat®riaux 
biosourcés et notamment de la filière bois dans la construction à horizon 2031-2050 Le scénario 5 fixé 
comme sc®nario de r®f®rence sôappuie sur lôessor de la fili¯re bois vis®e par le PRFB qui dynamise en 
amont lôexploitation r®gionale du bois ¨ partir des for°ts franciliennes (pour laquelle un potentiel existe, 
sans toutefois être à la hauteur des besoins franciliens). Ce scénario envisage donc une place 
croissante de la mixité bois/béton dans les constructions, en cohérence avec les exigences de la 
nouvelle r®glementation RE2020. Lôobjectif dans ce sc®nario est dôatteindre ¨ cet horizon 20 % des 
surfaces en bois (contre 7 % au début des années 2020).  
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Le Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) 

Présentation du PPA 2024 - 2030 
Le Plan de protection de lôatmosph¯re (PPA) dôĊle-de-France en vigueur a été approuvé en janvier 
2025. Il constitue le 4ème plan de cette nature depuis 2005. Le PPA doit être compatible avec les 
orientations du Sch®ma R®gional du Climat, de lôAir et de lôEnergie (SRCAE) et du Plan de R®duction 
des Emissions de Polluants Atmosph®riques (PREPA). Il pr®voit la mise en îuvre de 32 actions 
couvrant lôensemble des secteurs dôactivit® : les transports, lôa®rien, le chauffage r®sidentiel au bois, 
lôindustrie. Il vise ¨ ramener lôĊle-de-France sous les seuils europ®ens de qualit® de lôair ¨ lôhorizon 
2030.  

Le PPA constate une baisse des émissions dôoxyde dôazote et de particules fines de plus de 30 % en 
10 ans. Si la qualit® de lôair francilien sôest notablement am®lior®e, la r®gion conna´t cependant toujours 
des dépassements des valeurs limites réglementaires dans les zones proches des axes routiers à fort 
trafic, en particulier pour le NO2. Ces dépassements ont valu à la France une condamnation par la 
Cour de Justice de lôUnion Europ®enne. Les travaux dô®valuation du pr®c®dent PPA constatent 
également que si les niveaux moyens des polluants (NO2 - PM2,5 - O3) étaient ramenés au niveau 
de r®f®rence fix®s par lôOMS, plusieurs milliers de d®c¯s pourraient °tre ®vit®s dans la r®gion. Les 
enjeux en mati¯re de qualit® de lôair se concentrent sur la zone dense de lôĊle-de-France (zone intra 
A86), et particulièrement à Paris et sur les proximités des grands axes routiers de la Métropole du 
Grand Paris. Le bilan de qualit® de lôair a conduit ainsi ¨ la r®vision du PPA de 2018 pour aboutir ¨ sa 
4ème version et porter un plan dôaction renforc® pour r®pondre à ces enjeux.  

Le quatrième PPA cible en particulier le transport routier, principal contributeur aux émissions de NOx 
(plus de la moitié des émissions franciliennes, émises à 94 % par des véhicules diesel) et le secteur 
résidentiel, premier émetteur de particules fines de la région notamment du fait du chauffage au bois 
et aux flamb®es dôagr®ment (qui ne repr®sente que 6 % de lô®nergie consomm®e pour le chauffage). 
Le PPA propose 14 mesures déclinées en 32 actions, organisées selon 5 axes :  

1. Se déplacer mieux ;  

Mesure 1 : Favoriser les mobilités actives et partagées  

Mesure 2 : Accompagner la Métropole du Grand Paris pour la mise en place de sa ZFE et accompagner la transition du 
parc routier  

Mesure 3 : Favoriser la logistique à faibles émissions  

Mesure 4 : Contrôler les émissions des véhicules routiers 

Mesure 5 : Réduire les pollutions liées aux plateformes aéroportuaires 

2. Déployer des actions ciblées et renforcer à proximité des sources localisées de pollution 

Mesure 6 : Réguler le trafic sur les grands axes routiers en zone dense  

Mesure 7 : Renforcer les contrôles et les normes industrielles  

Mesure 8 : Réduire les émissions des chantiers 

Mesure 9 : R®duire lôexposition des populations par un urbanisme adapt® 

3. Réduire les émissions du chauffage 

Mesure 10 : Privil®gier les solutions de chauffage bas carbone non ®mettrices de polluants de lôair (doctrine ENRôchoix, 
accélérer le renouvellement des équipements de chauffage au bois, inciter aux bonnes pratiques de combustion du bois) 

Mesure 11 : Interdire les feux domestiques hors chauffage principal pour atténuer les épisodes de pollution  

4. Accroître la mobilisation de tous 

Mesure 12 : Mobiliser les entreprises, les collectivités et les relais de terrain  

Mesure 13 : Soutenir une capacit® dôobservation et dôanalyse de haut niveau en pilotage coll®gial  

5. Renforcer les actions lors des épisodes de pollutions 

Mesure 14 : D®clencher les proc®dures sur la base des seuils de lôindice ATMO 
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A noter que lôexploitation des carri¯res est sp®cifiquement identifi®e dans lô®tat des lieux du PPA. En 
effet, celui-ci pr®cise quôau-del¨ des transports et du r®sidentiel, dôautres secteurs dôactivit® contribuent 
de fa­on moindre aux ®missions de PM10. Il sôagit de lôindustrie qui compte pour 5 % des ®missions 
r®gionales de PM 10 et dont pr¯s de la moiti® sont li®es aux carri¯res. Si ce secteur nôest pas un 
®l®ment d®terminant dans la qualit® de lôair francilienne, les efforts ¨ d®ployer peuvent permettre de 
continuer la diminution de la part du secteur industriel dans les émissions de particules fines. Comme 
le montre la carte ci-dessous, certains bassins dôexploitation dôint®r°t strat®gique sont localis®s dans 
la zone sensible pour la qualit® de lôair (Massif de lôAulnay, Buttes de Cormeilles et de Montmorency, 
Achères, Mantois et une partie de la Boucle de Guernes). Si certains de ces bassins sont dédiés à 
des exploitations de gisements souterrains de nature ¨ r®duire les effets sur les pollutions, ce nôest 
pas le cas dôAch¯res par exemple.  

 

Articulation du SRC avec le PPA 
Le SRC est coh®rent avec le PPA et ce, notamment sur lôobjectif principal poursuivi par celui-ci 
dôam®liorer la qualit® de lôair r®gionale, de diminuer les sources dô®missions de polluants et de 
particules, et donc, dôam®liorer la santé des populations. Corollaire sur leurs effets positifs sur les 
®missions de gaz ¨ effet de serre, les dispositions de lôobjectif 3, en incitant ¨ lô®lectrification des 
camions ou en prônant le développement des modes alternatifs à la route notamment, rentrent dans 
cette logique dôam®liorer la qualit® de lôair de la r®gion. De plus, la mesure 25 vise sp®cifiquement ¨ 
limiter les ®missions de poussi¯res et de polluants li®es ¨ lôexploitation des carri¯res et le SRC fait ici 
le lien avec le cadre réglementaire spécifique régional (application de la zone sensible).  

  



  

50 

LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï Sch®ma R®gional des Carri¯res dôĊle-de-France 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

Présentation du SRCAE 
Le SRCAE a été approuvé en 2012, et sa mise à jour devrait être lancée prochainement, afin 
notamment dôaligner ses objectifs avec ceux de la Stratégie Nationale Bas Carbone approuvée en 
2015. Le SRCAE constitue le cadre de r®f®rence r®gional en mati¯re dô®nergie et de qualit® de lôair 
ainsi quôune bo´te ¨ outils pour aider les collectivit®s ¨ d®finir les actions concr¯tes ¨ mener sur leurs 
territoires. Ce document stratégique fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire 
r®gional en mati¯re de r®duction des consommations dô®nergie et des ®missions de gaz ¨ effet de 
serre (GES), dôam®lioration de la qualit® de lôair, de d®veloppement des ®nergies renouvelables et 
dôadaptation aux effets du changement climatique. Il d®finit trois grandes priorit®s r®gionales pour 2020 
:  

¶ Le renforcement de lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents avec un objectif de doublement du rythme 
de réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel (état de référence 2005) ;  

¶ Le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de récupération, 
avec un objectif dôaugmentation de 40% du nombre équivalent de logements raccordés (par rapport 
à 2009) ;  

¶ La réduction de 20% des émissions de GES du trafic routier, combinée à une forte baisse des 
®missions de polluants atmosph®riques (particules fines, dioxyde dôazote) par rapport ¨ 2005.  

 

Le SRCAE affiche par ailleurs dôautres objectifs qualitatifs en ce qui concerne les consommations 
électriques (maîtriser les consommations électriques du territoire et les appels de puissance, améliorer 
lôefficacit® ®nerg®tique de lôenveloppe des b©timents et des systèmes énergétiques), mais aussi 
lôurbanisme et lôam®nagement (promouvoir aux diff®rentes ®chelles de territoire un d®veloppement 
urbain ®conome en ®nergie et respectueux de la qualit® de lôair), les modes de consommations 
durables (r®duire lôempreinte carbone des consommations des Franciliens), la qualit® de lôair 
(am®liorer la qualit® de lôair pour la sant® des Franciliens) et lôadaptation au changement climatique 
(accroître la résilience du territoire francilien aux effets du changement climatique). Il sôagit donc dôun 
document qui englobe une multitude de sujets environnementaux. Enfin, le SRCAE possède des 
objectifs sp®cifiques ®labor®s pour lôatteinte du 3*20 ¨ lôhorizon 2020 (atteindre 23 % dô®nergies 
renouvelables dans la production dô®nergie finale, réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de 
serre par rapport à 1990, augmenter de 20 % lôefficacit® ®nerg®tique primaire) et afin de placer la 
région sur la voie du Facteur 4. Ces objectifs sont aussi répartis en fonction des secteurs du bâtiment, 
des ENR&R, des transports et de la qualit® de lôair.  

Evolution des consommations dô®nergie (¨ gauche) et des ®missions de GES (¨ droite) 

Source : Evaluation du SRCAE, 2022. 

 

Une phase dô®valuation du SRCAE a ®t® conduite en 2021-2022 sur la base dôune ®tude 
bibliographique, de groupes de travail et dôentretiens. Elle met notamment en ®vidence :  

¶ une diminution r®elle des consommations dô®nergie en 2018 par rapport ¨ 2005, mais qui nôatteint 
pas les objectifs fixés par le SRCAE ; 
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¶ une forte dynamique de la production dôENR&R, mais qui ne couvre que 7,6 % des consommations 
alors que le SRCAE fixe un objectif de 11 %.   

 

A noter que la pr®paration de la r®vision du SRCAE a d®marr® d¯s 2022, afin notamment dôaligner 
ses objectifs avec ceux de la Stratégie Nationale Bas Carbone. Lôanalyse pr®sent®e ici se base sur la 
version en vigueur du SRCAE, dont lôapprobation est pr®vue pour 2026.  

Articulation du SRC avec le SRCAE 
Le SRC converge avec les priorités affichées par le SRCAE dans sa version en vigueur (et qui seront 
reprises mais largement actualis®s en termes dôobjectifs chiffr®s notamment). Comme nous le verrons 
¨ diff®rentes reprises, le sch®ma vise dôabord ¨ r®duire lôimpact des activit®s extractives dans leur 
globalité et ce notamment sur leurs émissions de carbone. La mesure 27 est spécifiquement dédiée à 
ce sujet de limiter les ®missions de GES li®es ¨ lôexploitation des carri¯res. Mais côest lôobjectif 3 sur 
le transport qui est lôoutil principal de cette r®duction, du fait que lô®tat des lieux du SRC a montré la 
faible contribution lôexploitation des carri¯res aux ®missions r®gionales de GES. Côest donc le 
transport, et les schémas logistiques des exploitants, qui constituent le domaine sur lequel agir en 
priorit® pour am®liorer le bilan carbone de lôexploitation des carrières. Il convient toutefois de rappeler 
ici que le SRC adopte un prisme plus large que la seule exploitation des carrières : il porte des 
dispositions du lôusage de mat®riaux biosourc®s ou issus de fili¯res de lô®conomie circulaire, dont les 
effets sur la décarbonation du secteur du bâtiment sont importants et portés à la fois au niveau national 
et r®gional. Les enjeux de diversification des mat®riaux utilis®s pour lôam®nagement francilien sont 
portés par le SRCAE en vigueur, et devraient avoir une place clé dans le futur SRCAE révisé.  
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Le Sch®ma R®gional de lôHabitat et de lôH®bergement (SRHH) 

Présentation du SRHH 
Le Sch®ma R®gional de lôHabitat et de lôH®bergement (SRHH) a ®t® adopt® en mai 2024 par le Comit® 
r®gional de lôhabitat et de lôh®bergement12. Il sôagit dôun document cadre dôharmonisation des politiques 
locales du logement, de lôhabitat, ¨ lô®chelle r®gionale, prenant appui sur les objectifs du SDRIF en 
matière de construction de logements (70 000/an). Il détermine les objectifs quantitatifs à atteindre 
pour les échelons locaux (intercommunalités et Etablissements Publics Territoriaux de la Métropole 
du Grand Paris notamment) et donne les réponses aux besoins des personnes en situation 
dôexclusion.  

Articulation du SRC avec le SRHH 
Comme pour les relations quôil poss¯de avec le SDRIF-E, le SRC se positionne en tant que document 
qui doit accompagner, et concrétiser, les objectifs de construction et de développement urbain établis 
par le SRHH. Parmi ces objectifs, le SRHH, le SRC comme le SDRIF-E se positionnent conjointement 
sur ce qui est ®tabli par la loi côest-à-dire « atteindre lôobjectif l®gal de construction de 70 000 logements 
par an en r®partissant lôeffort entre les territoires franciliens » (levier 1 du sous-objectif 1.1 du SRHH). 
Le SRC partage par ailleurs avec le SRHH de développer des modes constructifs plus diversifiés et à 
meilleur impact carbone et matière. Le sous-objectif 3.3 « promouvoir la production de logements de 
qualité et durables » du SRHH entre en résonance avec les mesures et diverses dispositions du SRC 
en faveur du recyclage, de lô®conomie circulaire, et de la promotion du mat®riau de construction bois 
notamment. Le SRHH pr®voit (levier 2) de minimiser lôimpact environnemental des op®rations 
résidentielles tout au long de leur cycle de vie. Il prévoit aussi de limiter les déchets de chantier et 
anticiper leur potentielle ®volution en assurant leur modularit® et leur r®versibilit®.  Il met donc lôaccent 
sur la structuration des filières de la construction bas carbone, comme les filières de matériaux 
biosourc®s (bois notamment). Enfin, ¨ noter que le SRHH reprend lôobjectif du PRPGD portant 
lôaugmentation de la part des d®chets du BTP recycl®s ¨ 85 % ¨ lôhorizon 2031, sôadressant ¨ tous les 
acteurs franciliens de la construction résidentielle.  

La cohérence entre le SRHH et le SRC se lit également dans le levier 3 du premier qui vise à favoriser 
la réhabilitation-transformation du bâti existant par rapport à la démolition-reconstruction pour réduire 
lôimpact environnemental de la construction de logements. Le SRHH prévoit pour se faire des actions 
telles que le d®veloppement dôune expertise technique francilienne en mati¯re de r®emploi du b©ti 
existant par des appels à projets, des groupes de travail. En matière de sensibilisation, le SRHH mise 
sur la diffusion dô®tudes permettant dôobjectiver les bilans carbone et environnementaux comparatifs 
entre construction et réutilisation des bâtis existants, ainsi que la diffusion de méthodes de 
transformation du b©ti dôactivit®s en logements, mais aussi la promotion dôinitiatives permettant un 
meilleur rep®rage du b©ti propice ¨ une r®habilitation/reconversion plut¹t quôune d®molition-
reconstruction.   

 

12
 Le SRHH est disponible en ligne sur https://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/adoption-du-

schema-regional-de-l-habitat-et-de-l-a1184.html  

https://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/adoption-du-schema-regional-de-l-habitat-et-de-l-a1184.html
https://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/adoption-du-schema-regional-de-l-habitat-et-de-l-a1184.html
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3. Etat initial de lôenvironnement 
Lô®tat initial de lôenvironnement (EIE) constitue la premi¯re ®tape de lô®valuation environnementale, 
exercice auquel le SRC est soumis, conform®ment ¨ lôarticle R. 122-20 du Code de lôenvironnement. 
Il d®crit la situation g®n®rale de lôenvironnement francilien et, au regard des incidences de la gestion 
actuelle des déchets, met en avant les enjeux environnementaux majeurs à considérer pour le plan. 

Lô®tat initial de lôenvironnement dôune ®valuation environnementale doit servir ¨ « comprendre le 
fonctionnement global du territoire, de relever les atouts et richesses environnementales mais aussi 
les faiblesses et éléments dégradés que des pressions anthropiques peuvent venir impacter13 ». Il est 
structuré en trois grandes parties :  

¶ Le socle naturel, physique et climatique régional, dans laquelle les enjeux relatifs aux milieux 
naturels, remarquables sur les plans écologiques et paysagers, la trame verte et bleue et la 
biodiversité ou encore le changement climatique sont analysés. Les enjeux relatifs aux sols, à la fois 
en mati¯re dôoccupation de lôespace, de pression(s) de lôurbanisation, et de pollution des sols sont 
également analysés ;  

¶ Dépendance et demande du territoire francilien en matière de ressources, dans laquelle les enjeux 
relatifs ¨ lôapprovisionnement de lôĊle-de-France, à la consommation et à la gestion des ressources 
telles que dôeau, les mat®riaux, ou encore ¨ la production dô®nergies renouvelables et de 
récupération, sont analysés ;  

¶ Nuisances et risques, dans laquelle les enjeux du développement urbain francilien sont confrontés 
à la prise en compte des multiples risques et nuisances émis par les activités humaines ou liés aux 
caract®ristiques g®ographiques de lôĊle-de-France. 

 

Le premier objectif est dôidentifier les enjeux environnementaux r®gionaux par th®matique. Les th¯mes 
abord®s dans lô®tat initial de lôenvironnement sont en effet à la fois conformes aux exigences 
r¯glementaires, tout en ®tant proportionn®s ¨ lôimportance du territoire et ¨ ses enjeux propres (article 
R. 122-20 du Code de lôenvironnement) ainsi quôaux enjeux relatifs au SRC, et plus pr®cis®ment, aux 
carrières, aux matériaux de constructions et à leurs usages. Le second objectif est de caractériser les 
impacts, les interrelations, entre les carri¯res, leur exploitation, et les usages des mat®riaux que lôon 
en extrait, à ces enjeux environnementaux identifiés précédemment. Cela sert ensuite à énumérer les 
enjeux environnementaux pour le SRC.  

Enfin, il convient de pr®ciser que lô®tat des lieux du SRC et lô®tat initial de lôenvironnement de son 
évaluation environnementale ont été réalisés dans une logique de complémentarité. Le SRC comporte 
un état des lieux qui doit comprendre14 : « un panorama qualitatif puis quantitatif de la situation 
r®gionale, tant sur le plan des besoins pour le b©timent et les travaux publics, lôindustrie et lôagriculture, 
que des ressources mobilisées pour y répondre. Il fait le point sur les éventuelles difficultés 
dôapprovisionnement et sur le besoin de nouvelles infrastructures de logistique susceptibles de 
favoriser un transport des matériaux à faible impact sur le changement climatique ». Face à ces 
exigences, lô®tat initial fait le choix de ne pas aborder certaines th®matiques d®j¨ tr¯s ®tay®es dans 
les autres parties du SRC.  

 

  

 

13
 ç Pr®conisations relatives ¨ lô®valuation environnementale strat®gique - Note méthodologique ». Rapport du 

CGDD/CEREMA/MEDDE ï Mai 2015. Disponible en ligne sur http://www.cerema.fr/IMG/pdf/preservation-faune-et-
flore_preconisation_ees.pdf  
14

 Voir notamment lôinstruction du gouvernement du 4 ao¾t 2017 relative ¨ la mise en îuvre des sch®mas r®gionaux 

des carrières, en ligne sur http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/10/cir_42635.pdf  

http://www.cerema.fr/IMG/pdf/preservation-faune-et-flore_preconisation_ees.pdf
http://www.cerema.fr/IMG/pdf/preservation-faune-et-flore_preconisation_ees.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/10/cir_42635.pdf
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Le socle naturel, physique et climatique régional 
 

Le territoire francilien se caractérise par la pr®sence dôune biodiversit® et des milieux naturels 

variés, mais fragilisés, ainsi que par des paysages et des patrimoines diversifiés.  

Ces deux th®matiques (biodiversit® / paysages et patrimoines) ont fait lôobjet dôun diagnostic 

approfondi dans le document C ï Enjeux socio-économiques et environnementaux du SRC 

(pages 32 ï 50 pour la première ; pages 51 ï 60 pour la seconde). En ce sens, lô®valuation 

environnementale fait le choix de ne pas d®velopper ici dôanalyses qualitative ou quantitative 

approfondies, mais renvoie à la lecture de ces éléments.  

Toutefois, il est important de rappeler que, les sujets de la biodiversité, des paysages et des 

patrimoines sont dôimportance tr¯s forte pour les activit®s extractives. Les enjeux relatifs aux 

carrières sur ces aspects de lôenvironnement r®gional sont particuli¯rement importants, et font 

lôobjet dôune attention forte du SRC en particulier dans ses dispositions (document E). 

Dôune mani¯re g®n®rale, il sôagit de r®duire lôartificialisation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers qui continuent de couvrir une part importante de la région. Cette sobriété foncière 

doit par ailleurs se conjuguer avec la pr®servation dôentit®s coh®rentes et fonctionnelles, 

dô®vitement de la fragmentation et du mitage. Il appara´t n®cessaire de garantir lô®quilibre entre 

les multiples fonctions des espaces ouverts, économiques, sociales et environnementales, et 

dôam®liorer la sant® des ®cosyst¯mes et les services ®cosyst®miques rendus par les espaces 

ouverts. Dans les zones urbaines où ils sont plus rares, maintenir et restaurer les espaces de 

« pleine terre » sont des enjeux essentiels pour le territoire francilien.  

Afin de lutter contre lô®rosion de la biodiversit®, la pr®servation et la restauration de la trame 

verte et bleue, le retour de la nature en ville, concerne à la fois les grands espaces comme les 

®l®ments isol®s ou les petits r®seaux dôespaces naturels (zones humides et milieux associ®s, 

berges des cours dôeau, mosaµques agricoles, bosquets, haies, alignements dôarbres, arbres 

isol®s, lisi¯res foresti¯res, landes, pelouses, prairiesé). Les enjeux de reconqu°te de la 

biodiversité impliquent à toutes les échelles de préserver les sols et les habitats naturels, 

dôassurer leur connectivit® et de r®duire leur alt®ration, de lutter contre les pollutions 

lumineuse (trame noire) et sonore (trame blanche).  

La préservation du patrimoine bâti et paysager, des grandes unités paysagères aux éléments 

des reliefs (coteaux, buttes) et des silhouettes urbaines (tours, grands ensemblesé), constitue 

®galement un enjeu important, qui suppose une attention particuli¯re port®e ¨ lôinsertion des 

différents projets (logements, activités économiques, services urbains, infrastructures de 

transport, etc.), ainsi quô¨ la r®duction de lô®limination des terres inertes dans des installations 

au cîur de lôespace rural et ¨ la r®habilitation du b©ti ancien.  
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LôĊle-de-France face aux changements climatiques  

Lôacc®l®ration de lô®volution du climat de la r®gion, particuli¯rement 
soumise aux îlots de chaleur urbains 
Le climat en Île-de-France, de type tempéré, est qualifié dôç océanique altéré » pour ses écarts annuels 
de température plus prononcés (amplitude thermique de 8,1°C) et ses précipitations moindres par 
rapport à la bordure océanique (moyenne de 656 mm/an). Il est plus assujetti aux grandes chaleurs et 
aux p®riodes s¯ches, ¨ lôinstar du climat continental*. Côest un climat assez homog¯ne, mais toutefois 
impact® par la pr®sence dô´lots de chaleur urbains (ICU), microclimats artificiels particulièrement 
concentr®s dans lôagglom®ration parisienne, pour laquelle on observe des temp®ratures plus ®lev®es 
par rapport aux zones rurales alentour. Ces ®carts de temp®rature, li®s ¨ lôimperm®abilisation des sols, 
aux propriétés des matériaux de construction, à la morphologie urbaine et aux activités humaines 
sources de chaleur en ville, peuvent atteindre lô®t® jusquô¨ +10ÁC en fin de nuit lors des canicules les 
plus sévères.   

Au regard de ces ®l®ments et consid®rant lôimpact du changement climatique, en Île-de-France, les 
temp®ratures moyennes ont augment® dôenviron +2ÁC depuis le milieu du 20¯me si¯cle, avec une 
accentuation du réchauffement depuis le début des années 1980. Le réchauffement est plus marqué 
au printemps et surtout en été. Du fait du ph®nom¯ne dôICU, les temp®ratures sont plus ®lev®es dans 
lôagglom®ration parisienne que dans les zones rurales alentour. Lô®volution du climat francilien est li®e 
¨ lô®volution des ®missions de GES au niveau mondial et sôexprime au regard de ces spécificités 
territoriales.  

 

  

Trois sc®narios climatiques de r®f®rence ç Representative Concentration Pathway è (RCP) ont ®t® mis 
au point par le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) en 2014. Ils ont 
pour but de modéliser lô®volution du climat ¨ lôhorizon 2100. A lô®chelle francilienne, tous les sc®narios 
montrent la poursuite au cours du XXIème siècle du réchauffement déjà observé sur les dernières 
décennies. A ce jour, les modèles de référence sont les scénarios SSP ï Shared Socio-economic 
Pathways. Le scenario SSP1-1.9 et SSP1-2.6 sont les scenarios en phase avec lôAccord de Paris, le 
SSP5-8.5 est consid®r® comme le scenario pessimiste en lôabsence de lôengagement dôactions de 
lutte contre le changement climatique. Selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement 
pourrait d®passer 34ÁC voire atteindre 5.74ÁC en France ¨ lôhorizon 2081 ï 2100 2071-2100 par 
rapport à la période de référence. Tous les scénarios pointent également la poursuite de la diminution 
du nombre de jours de gel et lôaugmentation du nombre de jours chauds, une faible ®volution des 
pr®cipitations annuelles mais des contrastes saisonniers et lôass¯chement des sols de plus en plus 
marqué au cours du XXIème siècle en toute saison.  

Pour les besoins de la r®vision du Plan national dôadaptation au changement climatique (PNACC), 
lôEtat a fix® une trajectoire de r®chauffement de +4ÁC au niveau national dôici la fin de ce si¯cle 
(correspondant ¨ +3ÁC au niveau mondial). Cette trajectoire sôexprime selon différents horizons 
temporels : +2°C, horizon 2030 ; +2,7°C, horizon 2050 ; +4°C horizon 2100.   
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 Les r®sultats de lôexploitation des donn®es de la trajectoire de r®chauffement ¨ 4ÁC (TRACC2023) 
pour lôĊle-de-France par rapport à la période de référence (1976-2005) donnent les projections 
suivantes : le nombre de jours à plus de 30°C devrait être multiplié par 1,5 en 2030, par 2,5 en 2050 
et par 4 en 2100, pour atteindre environ 28 jours par an à la fin du siècle (contre 7 jours en moyenne 
par an entre 1976 et 2005). Le nombre de nuit tropicales (nuit où la température ne descend pas en-
dessous de 20ÁC) est lôindicateur qui conna´t la plus forte hausse en Ċle-de-France ¨ lôhorizon 2100 : il 
y aurait plus de onze fois plus de nuits tropicales (28 jours en moyenne par an, contre 2,5 sur la période 
de référence). En 2050, le nombre de jours à plus de 35 °C serait multiplié par plus de six (4,4 jours 
en moyenne par an) et le nombre de nuits tropicales par 5 (12,6 jours en moyenne par an).   

Les émissions de gaz à effet de serre, cause du changement climatique  
Une baisse des émissions de GES notable mais insuffisante pour parvenir à la neutralité 
carbone en 2050 

Il est ®tabli que les activit®s anthropiques mondiales sont responsables dôune augmentation des 
®missions de gaz ¨ effet de serre (GES), ¨ lôorigine du d®r¯glement climatique ¨ lôîuvre : les 
températures mondiales ont déjà augmenté de +1,1 °C à la surface du globe entre 1850-1900 et 2010-
2019. 

. Les émissions de GES franciliennes ï directes (scope 1) et indirectes (scope 2), liées aux 
consommations dô®nergie ï sô®l¯vent en 2021 ¨ 37,4 millions de tonnes ®quivalent CO2 (MtCO2e). 
Tous secteurs confondus, les émissions territoriales de GES (scopes 1 et 2) ont baissé entre 2005 et 
2021 de 24 %. Toutefois, la baisse tendancielle des émissions de GES se trouve en-de­¨ de ce quôil 
faudrait atteindre pour répondre aux engagements internationaux et contenir le réchauffement 
climatique nettement en dessous de +2ÁC dôici 2050 et ne r®pond pas ¨ lôobjectif du Schéma régional 
Climat Air Energie (SRCAE) pour 2020 (- 28% en 2020 par rapport à 2005, schéma en cours de 
révision par ailleurs).  

Une mesure des émissions régionales qui souligne le poids des secteurs du transport et 
r®sidentiel, mais nôint¯gre pas les émissions indirectes, les plus considérables 

En 2021, le secteur des transports est le plus émetteur de GES (31 % des émissions) en Île-de-France, 
juste devant le secteur r®sidentiel (28 %). LôĊle-de-France rejoint donc la tendance nationale, où les 
transports sont pr®valents en termes dô®missions, alors que le secteur r®sidentiel repr®sentait 
habituellement le premier poste francilien de GES. Néanmoins, les secteurs du bâti résidentiel et 
tertiaire cumul®s restent la plus grande source dô®missions ¨ lô®chelle régionale, représentant 
quasiment la moitié des émissions (49 %) en 2021. Les branches industrielles (industrie 
manufacturière et construction, chantiers, énergie et traitement des déchets) totalisent 18 % des 
®missions r®gionales. Enfin, lôagriculture francilienne, avec peu dô®levage, g®n¯re 2 % des émissions 
r®gionales. Rapport® au poids de population, les ®missions territoriales franciliennes sôav¯rent plus 
faibles comparées aux autres régions15. La part importante du bâti collectif, le nombre élevé de réseaux 
de chaleur et lôoffre de transports collectifs en sont les raisons principales. 

 

15
 France : émissions territoriales 2019 (Haut conseil pour le climat) : 436 MtCO2e / 66,99 millions d'hab (INSEE 2019) 

/ 6,5 tCO2e/hab. Île-de-France : émissions territoriales 2019 (Airparif) : 37,9 MtCO2e / 12,26 millions d'hab (INSEE 
2019) / 3,09 tCO2e/hab 
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Si les émissions territoriales de GES (scope 1 et 2) sont connues et ont tendance à diminuer, les 
®missions indirectes de GES (scope 3), en revanche, nôont pas fait lôobjet dôune ®valuation r®cente. 
Ces dernières correspondent notamment aux importations et aux exportations générées par les 
Franciliens. Elles sont bien sup®rieures aux scopes 1 et 2 r®unis. Comme lôillustrent les bilans 
carbones réalisés récemment par la Ville de Paris ou la Métropole du Grand Paris, ces émissions 
indirectes peuvent être 3 à 4 fois plus importantes que les seules émissions locales (scopes 1 et 2). 

Les émissions de GES des activités extractives liées aux carrières sont regroupées dans la catégorie 
« Industrie », qui représente 11 % des GES émis en Île-de-France en 2021. Comme le mentionne 
lôanalyse environnementale du diagnostic du SRC, les postes li®s ¨ lôactivit® des carri¯res les plus 
émetteurs de CO2 sont les transports externes et le transport interne aux carrières. Les émissions liées 
¨ lôexploitation dôune carri¯re dôalluvionnaire sont de 2,38 kg de CO2 par tonne, et de 2,02 kg de CO2 
par tonne pour une carrière de roche massive. Les leviers de baisse des émissions carbone du secteur 
se situent donc principalement dans les modes de transport des matériaux extraits.  

Toutefois, les carrières visent à alimenter les besoins du marché du BTP qui est quant à lui étroitement 

associ® aux principaux secteurs dô®missions de GES de la r®gion (r®sidentiel et tertiaire auxquels il 

est possible dôajouter les chantiers). Ainsi, une approche plus large de ces sujets peut mener ¨ 

considérer les émissions de carbone des matériaux qui sont produits à partir des gisements extraits 

dans les carrières. Ce périmètre élargi parait essentiel à considérer, étant donné le poids des 

matériaux issus de carrières dans la construction. Le béton représente en effet à lui seul 2,4 % des 

®missions fran­aises de gaz ¨ effet de serre (GES). Côest le troisi¯me secteur industriel le plus polluant 

après la chimie16. Cette contribution du béton au réchauffement climatique est devenue une 

problématique qui resurgit de manière r®currente dans le d®bat public. Côest la phase de 

transformation, et notamment de cuisson du ciment à 1400°C qui est la plus émettrice de GES.  

Il sôagit donc de consid®rer lôensemble de la fili¯re jusquô¨ la fourniture de mat®riaux transform®s : 
extraction des mat®riaux dans les carri¯res, transport jusquôaux sites de transformation, 
transformation, acheminement sur les chantiers. Cela appara´t dôautant plus important pour un 
territoire comme lôĊle-de-France qui importe plus de 50 % de ses besoins de granulats notamment. Le 
bilan carbone aurait ¨ priori tendance ¨ sôalourdir depuis plusieurs d®cennies, du fait de lô®loignement 
progressif des sources dôapprovisionnement de lôagglom®ration parisienne (qui concentre les 
dynamiques urbaines) en matériaux de carri¯res. Lôactivit® extractive sôest progressivement ralentie 
ou totalement arrêtée dans plusieurs bassins de gisements de granulats alluvionnaires franciliens. Des 
bassins de gisements plus lointains ont pris le relais, situés en Normandie, dans le nord de la France, 
voire en Belgique. En reprenant les ratios dô®missions de GES li®s ¨ lôextraction (ratios Ademe, 

 

16 Source : CITEPA, ç Donn®es dô®missions et rapports dôinventaire è, 2021. [En ligne] 

https://www.citepa.org/fr/telechargements/ 

https://www.citepa.org/fr/telechargements/
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document C du SRC), et les données de production de matériaux de 2021 (issues de la base de 
données Gerep), on peut estimer les émissions de GES pour lôextraction issues des carri¯res 
franciliennes à 26 042 t eq CO2. 

 

 

Émissions de GES kg CO2/t  Source 

émissions liées à l'exploitation d'une carrière de roches meubles granulats 
alluvionnaires pour la production d'une tonne de matériaux 

2,38  Ademe 

émissions liées à l'exploitation d'une carrière de roches massives pour la 
production d'une tonne de matériaux 

2,02  Ademe 

Production t   

production de matériaux issus de roches meubles granulats alluvionnaires 5 136 422  Gerep, 
2021 

production de matériaux issus de roches massives 6 840 164  Gerep, 
2021 

Bilan impact CO2 

  
t CO2   

impact CO2 de l'extraction de matériaux minéraux en Ile-de-France (en t 
CO2) 

26 042   

 

Au-delà des granulats, la filière ciment parait ainsi importante à bien cerner car elle est stratégique 

dans la réduction des émissions de carbone. Selon les données de France Ciment, la consommation 

annuelle cumulée de ciment en Île-de-France pour lôann®e 2023 sô®l¯ve ¨ 2245,4 kt, soit 8 % de la 

consommation nationale de ciment (17903 kt ï France Ciment). LôĊle-de-France comptait jusquôen 

2021 une cimenterie sur son territoire, la cimenterie de Gargenville exploité par Calcia (groupe 
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Heidelberg Materials France Ciments). Si elle a cessé son activité de fabrication de clinker, elle sert 

aujourdôhui de centre de broyage et alimente toujours le march® francilien ¨ hauteur de 200 kt par an 

en moyenne - les autres cimenteries du groupe Heidelberg qui alimentent le marché francilien étant 

celles de Couvrot (dans la Marne - 420 kt par an en moyenne) et de Rombas (en Moselle - 360 kt par 

an). Parmi les autres cimenteries alimentant la région figure notamment la cimenterie Lafarge de Saint-

Pierre-la-Cour, en Mayenne, plus importante cimenterie de France. A noter que le ciment est vendu 

en moyenne dans un rayon de 150 km autour dôune cimenterie. Avec un ratio dô®missions de 663 

kgCO2 par tonne de ciment produite, les émissions de CO2 liées à la consommation francilienne 

peuvent °tre estim®es ¨ 1,48 millions de t eq CO2. Ces estimations permettent de relativiser lôimpact 

en termes dô®missions de GES de lôextraction de mat®riaux bruts en carri¯res par rapport à celui de la 

transformation de matériaux bruts en produits finis. En première approche, les émissions de CO2 liées 

au ciment pèsent ainsi près de 4 % des émissions de GES cadastrales de la région (de 37 Mt en 

2021), ce qui équivaut à près de deux fois les émissions du secteur agricole, mais tout en demeurant 

un ordre de grandeur (à consolider) bien loin derrière le résidentiel et le tertiaire qui en phase 

dôexploitation (consommations dô®nergies pour ®clairer et chauffer les b©timents) ®mettent des GES à 

hauteur de 22 Mt en 2021.  

Émissions de GES  kg CO2/t  Source 

émissions liées à la production d'une tonne de ciment 663  estimation 2018, 
traitement CNI et 
SNIC 2021, In the 
Shift Project 

Consommation t   

consommation de ciment en Ile-de-France 2 245 400  France ciment, 2023 

Bilan impact CO2  t eq CO2    

impact CO2 de la consommation de ciment en Ile-de-France 1 488 700   

 

Pour le secteur de la construction en général, différentes voies complémentaires de baisse des 
émissions existent : la ma´trise des besoins en surfaces de b©timent, lô®vitement de la construction 
neuve, la préférence pour des typologies de bâti plus sobres en matériaux de construction (les 
constructions très hautes et les espaces en sous-sols sont tr¯s consommateurs), lôutilisation de 
mat®riaux alternatifs au b®ton (granulats recycl®s, mat®riaux biosourc®sé), permettant dô®viter ou de 
diminuer lôusage du ciment.     
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Les effets du changement climatique   

Lô®volution des diff®rents param¯tres climatiques (temp®rature, pr®cipitationsé) conduit ¨ la 
survenance dô®v®nements climatiques (s®cheresses, inondationsé). D®j¨ observ®s, ces al®as induits 
devraient sôintensifier dans les prochaines ann®es en Ċle-de-France. Caractérisés par leur soudaineté, 
ils se produisent sur le court terme (de quelques jours à quelques semaines). Ces évolutions vont 
g®n®rer des impacts sur lôensemble du vivant (faune, flore, ®cosyst¯mes et lôhomme), sur le b©ti, les 
espaces publics et les infrastructures, qui n®cessitent de lôanticipation et de lôadaptation. Les 
événements les plus intenses (canicules, inondations exceptionnelles, sécheresses) auront des 
conséquences systémiques.  

Les vagues de chaleur et les vagues de froid ont subi une évolution marquée depuis quelques 
décennies. Les vagues de chaleur récentes deviendront fréquentes si le réchauffement global dépasse 
2ÁC, mais leur fr®quence restera proche de lôactuelle sôil est limit® ¨ 1,5ÁC. Les vagues de froid sont 
en régression, comme le nombre de jours de gel (diminution dôenviron 30 % depuis 1950) : ces 
tendances, attribuables au changement climatique, se poursuivront. Sans tendance marquée dans les 
derni¯res d®cennies, les s®cheresses de tous les types sôaccroitront en ®t®, dôapr¯s les projections. 
Lôintensit® des pr®cipitations extr°mes va poursuivre son augmentation, pour tous les types 
dô®v®nements (courts ou longs), avec une hausse des intensit®s jusquô¨ 20 % dôici la fin du si¯cle, 
selon les scénarios. Des crues éclair et des inondations pluviales associées aux précipitations 
extrêmes ne sont pas à exclure. 

Les vagues de chaleur constituent un problème majeur de santé publique, notamment en lien avec le 
r®chauffement climatique, qui est d®j¨ pr®sent et sôaggravera dans les ann®es ¨ venir.  Chaque ann®e, 
on observe ainsi pendant les épisodes de chaleur une augmentation des recours aux soins et du 
nombre de décès. . Même en dehors des épisodes caniculaires, les effets de la chaleur se manifestent, 
touchant les populations les plus vulnérables. 

 

La vulnérabilité à la chaleur varie selon différents paramètres. Le premier est celui de la géographie 
de lôal®a. Le risque sanitaire ¨ la chaleur estivale est amplifi® par la surexposition aux temp®ratures 
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chaudes due ¨ lô´lot de chaleur urbain (ICU) et aux micro-îlots de chaleur urbains (MICU). En Île-de-
France, une personne sur deux réside dans un quartier soumis potentiellement à un effet moyen à fort 
dô´lot de chaleur urbain, avec 99 % de la population concernée à Paris et 73 % dans lôensemble du 
territoire de la Métropole du Grand Paris (MGP). En termes de vulnérabilité, si la MGP reste 
globalement le territoire qui pr®sente les secteurs de vuln®rabilit®s les plus fortes (pour lôensemble des 
indicateurs sociodémographiques utilisés), il apparaît des vulnérabilités localement fortes, y compris 
dans des quartiers de grande couronne. Le risque de mortalité lié à la chaleur est 18 % plus élevé 
dans les communes les moins arborées. Des vagues de chaleur comme celle de la canicule 2003, 
voire plus sévères, sont probables. Après celles de 2003 (près de 5 000 décès en excès) et de 2006, 
on dénombre, en Île-de-France, 7 canicules entre 2013 et 2020, soit pratiquement une tous les ans, 
totalisant 1 700 décès en excès. Outre les risques de surmortalité des personnes vivant dans des 
quartiers ¨ effet important dô´lot de chaleur urbain, les excès de chaleur ont des impacts systémiques 
plus larges : des dysfonctionnements sur les réseaux électriques et les infrastructures de transport aux 
effets de stress thermique sur les végétaux et les cultures.   

Lôhomme subit aussi les cons®quences du changement climatique (exposition à la chaleur, nouvelles 
maladies et vecteurs, impact sur la sylvicultureé). Certaines populations sont plus 17έ, malades ou 
en situation de handicap, les enfants, et les femmes enceintes. Le mode et cadre de vie influent aussi 
: un faible revenu est corr®l® avec la probabilit® accrue dôavoir des probl¯mes de sant®, de vivre dans 
un logement suroccup® ou mal isol® et dô°tre en situation dôisolement ou sans-abris. Ce sont autant 
de paramètres qui accentuent la sensibilit® des personnes. Les travailleurs en plein dôair sont 
également une catégorie de personnes particulièrement sensibles aux vagues de chaleur. Selon 
lôexposition des emplois sur les sites des carri¯res franciliennes, des plateformes de concassage et 
de recyclage des matériaux minéraux, les vagues de chaleur peuvent donc constituer une vulnérabilité 
dans la cha´ne dôapprovisionnement en mat®riaux min®raux. A cela sôajoute que ces activit®s 
industrielles sont très dépendantes des réseaux routiers de transport, eux-m°mes susceptibles dô°tre 
affectés par la chaleur (déformation de routes par exemple). De par la localisation des chantiers 
principalement en zone urbaine, ceux-ci sont susceptibles dô°tre concern®s par lôeffet dô´lot de chaleur 
urbain. En conséquence, les travailleurs du bâtiment et des travaux publics sont menacés par les 
fortes chaleurs, car celles-ci comportent des dangers pour leur sant® (dôautant plus important si le 
travail comporte des efforts physiques), comme la déshydratation ou les coups de chaleur, et 
provoquer des accidents du travail. Les conditions de travail en extérieur, dégradées par la chaleur, 
peuvent ainsi fragiliser lôensemble du secteur de la production de mat®riaux et de la construction. 

Autre événement intense probablement renforcé en Île-de-France par le changement climatique : les 
crues exceptionnelles. Entre 1982 et 2021, 74 % du nombre dôarr°t®s de reconnaissance de 
catastrophe naturelle (CatNat) communaux relatifs aux inondations concernent les inondations par 
ruissellement, devant les inondations par débordement. Les inondations exceptionnelles de 2016, 
atypiques car survenues en juin, principalement par débordement, ont impacté 465 communes, dont 
Paris. Lôimpact de tels ®v®nements est, l¨ aussi, syst®mique, entre les risques pour lôhomme et les 
dégâts sur les biens (habitations et entreprises), les infrastructures de transport (ramassage 
scolaireé), les services urbains (collecte des d®chetsé) et les ®quipements recevant du public. Les 
activités de production et recyclage des matériaux minéraux peuvent également être concernés par 
les risques dôinondation.  

Lô®l®vation de la temp®rature moyenne, la fr®quence des ®v®nements extr°mes et une plus grande 
variabilité des précipitations affectent également durablement les écosystèmes. Pour les milieux 
bois®s et les zones humides h®bergeant lôessentiel des ®l®ments de biodiversit® patrimoniale en Ċle-
de-France, les habitats et les esp¯ces en limite dóaire de r®partition peuvent °tre fragilis®s par la 
modification des conditions locales sp®cifiques, et ce, jusquô¨ lôextinction. Dôautres types dôimpact sont 
¨ envisager. Concernant la for°t, les essences dôorigine nordique (h°tre, ®pic®asé) devraient diminuer 
à moyen terme, et certaines essences (hêtre, chêne pédonculé) dépérir, en lien avec la température, 
les canicules, les modifications des régimes de précipitations (stress thermique et hydrique) et les 
attaques plus cons®quentes de ravageurs (scolytesé), dont les d®veloppements peuvent °tre eux-
mêmes favorisés par des hivers moins rigoureux ; de nouveaux insectes (chenille processionnaire du 
piné) et pathog¯nes (encre du ch©taignier et du ch°neé) apparaissent, entre autres impacts. Pour 
les carrières, cela interpelle donc les modalités de leur réaménagement sous forme de milieux en eau, 
dôespaces bois®s ou de terres agricoles. Leurs modalit®s de gestion doivent notamment °tre pens®es 

 

17 Il y aurait, dôapr¯s les projections d®mographiques du CRIES Ċle-de-France (2022), environ 22 % des Franciliens âgées 

de 65 ans et plus en 2070, et 40 000 centenaires (multiplication par dix entre 2018 et 2070). Ce vieillissement de la 
population est un facteur majeur dôaccentuation de la vuln®rabilit® ¨ la chaleur du territoire. 
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au regard du changement climatique, dans le choix des essences végétales ou boisées, comme dans 
lôusage dôeau pour entretenir certains espaces par exemple.  

 

Bilan et enjeux  

Les ®missions de GES franciliennes et les consommations dô®nergie associ®es sôinscrivent dans 

une tendance baissi¯re depuis 2005, qui nôest n®anmoins pas suffisante pour atteindre lôobjectif de 

neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050. LôĊle de-France bénéficie de réseaux de transports collectifs et 

dôune densit® du b©ti facilitant le recours aux r®seaux de chaleur et participant ¨ la ma´trise des 

®missions de GES. Lôenjeu r®side dans la capacit® ¨ acc®l®rer cette tendance baissi¯re dans les 

prochaines décennies, en agissant sur la rénovation thermique et en favorisant des modes de 

déplacement décarbonés. Dans les prochaines années, il faudra également maintenir le potentiel 

de s®questration carbone des sols de lôagriculture et des for°ts. Dans les secteurs de la construction 

et de la production de matériaux minéraux, des voies de baisse des émissions se situent 

principalement dans des modes de transport et de construction moins émissifs, ainsi que dans la 

diminution de lôusage du b®ton issu de granulats primaires et mis en îuvre avec du ciment 

conventionnel au fort impact carbone.  

Les diff®rents param¯tres climatiques d®montrent lô®volution du changement climatique en Ċle-de-

France. En mati¯re dôadaptation ¨ cette ®volution, les facteurs de vulnérabilité au changement 

climatique pour le secteur de la production de matériaux et de la construction concernent 

principalement les conditions de travail en extérieur et les fragilités des réseaux de transport, 

notamment routiers (déformation de chauss®es sous lôeffet de la chaleur par exemple). Lôadaptation 

au changement climatique se conjugue plus que jamais avec lôanticipation, pour lôensemble du 

vivant, tant pour appr®hender le climat sous lôangle tendanciel (¨ moyen et ¨ long terme pour la 

gestion sylvicole, par exemple) que pour gérer les chocs et les crises associés (événements 

soudains, comme une canicule). Les effets systémiques associés aux événements les plus intenses 

exigent un travail de prévention multi-acteurs. Il sôagit de sôinscrire dans le cadre dôune d®marche 

pérenne pour adapter les habitats, les villes, les réseaux et les infrastructures, les processus de 

gestion de crise et les modes de travail.  

Le sujet du climat et des ®missions de GES appara´t ainsi dôimportance forte pour les activités 

extractives à deux niveaux :  

- Insérer les activités dans une logique de réduction de leur impact sur les émissions de GES, impact 

qui demeure peu ®lev® sur lôexploitation des carri¯res en tant que telles, mais qui est plus important 

si un prisme plus large allant jusquô¨ lôusage qui est fait des mat®riaux sur les chantiers du BTP est 

considéré ;  

- Renforcer la prise en compte des enjeux dôadaptation au changement climatique qui vont affecter 

les conditions de travail des personnes actives sur les carrières et qui vont venir faire peser des 

pressions sur les milieux et espaces issus des phases de réaménagement/remise en état.  
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Evolution de lôoccupation de lôespace face aux dynamiques 
urbaines régionales 
Les espaces naturels, agricoles et forestiers (NAF), que lôon appelle ®galement ç ouverts », se 
trouvent à la croisée des grands enjeux de société : défi alimentaire, crise énergétique, urgence 
climatique, ®rosion de la biodiversit®é Ces espaces ont une capacit® de r®versibilit® et dôadaptabilité, 
ce qui permet dôapporter des r®ponses ¨ ces grands d®fis. Face aux fortes pressions quôils subissent 
(destruction, fragmentation, alt®ration), il est essentiel dôassurer leur p®rennit®, en maintenant leur 
emprise et leurs fonctionnalités. Cette fonctionnalité dépend des différents sites et de leur gestion, 
mais r®pond toujours ¨ une double logique, celle dôune pr®servation ou dôune reconqu°te des 
continuit®s spatiales, mais ®galement dôacc¯s aux espaces pour la faune, la flore, les exploitants 
agricoles et sylvicoles, les promeneursé La restauration du fonctionnement des espaces ouverts 
suppose aussi de mieux faire p®n®trer la nature dans les milieux urbains, jusquô¨ lôhypercentre de 
lôagglom®ration parisienne, ¨ travers la restauration dôespaces de pleine terre et la végétalisation. 
Lôenjeu est plus largement de pr®server au maximum les espaces de nature existants (parcs, jardins 
de lôhabitat, cîurs dô´lots, friches en pleine terre, etc.), tout en îuvrant ¨ la restauration de nouveaux 
espaces de pleine terre (désimperméabilisation) et à la réouverture de rivières enterrées dans les 
zones urbaines.  

Dans lôensemble, la r®gion Ċle-de-France compte 77 % dôespaces NAF, et 6 % dôespaces ouverts 
urbains (jardins, parcs, terrains de sport ï poste « espaces ouverts artificialisés » du Mode 
dôoccupation du sol, Mos), dont le niveau dôimperm®abilisation est h®t®rog¯ne. Entre 1982 et 2021, la 
surface dôespaces ouverts en Ċle-de-France a connu une diminution nette de 46 600 hectares. Très 
élevée au tournant des années 1990, la consommation dôespaces ouverts a fortement ralenti dans les 
d®cennies 2000 et 2010, mais elle doit continuer ¨ diminuer pour atteindre lôobjectif de z®ro 
artificialisation nette (ZAN), inscrit dans la stratégie régionale pour la biodiversité 2020-2030, et dans 
la loi Climat et r®silience de 2021. Lôobjectif est dôarriver ¨ lô®chelle nationale, ainsi quô¨ chacune des 
échelles régionales, à zéro artificialisation nette en 2050, ce qui correspond à un équilibre entre le flux 
de surfaces artificialisées et le flux de surfaces renatur®es. En dôautres termes, le ç stock » des 
surfaces artificialisées doit cesser de progresser à partir de 2050.  

La consommation dôespace observ®e sur la derni¯re d®cennie se r®partit en premier lieu au b®n®fice 
des activit®s ®conomiques (environ 38 %), puis de lôhabitat individuel (environ 26 %). Viennent ensuite 
la cr®ation dôespaces ouverts urbains, les transports, lôhabitat collectif et enfin les ®quipements. Le 
d®veloppement r®sidentiel francilien sôav¯re particuli¯rement port® par le recyclage urbain, ce 
processus assurant 87 % de la construction de logements au cours de la décennie, pourtant marquée 
par une forte accélération de la production. La consommation pour les activités économiques, 
commerciales et logistiques constitue un enjeu premier dans la région capitale et une spécificité 
francilienne par rapport ¨ ce qui est observ® ¨ lô®chelle nationale. Par ailleurs, lôobservation de la 
renaturation sur la décennie 2012-2021 par le biais du mode dôoccupation des sols, montre que, en-
dehors des renaturations op®r®es apr¯s r®am®nagement de carri¯res mais qui nôentrent pas dans le 
champ du calcul du ZAN, environ la moiti® du retour des parcelles ¨ lô®tat agricole, bois® ou naturel 
concerne des espaces en chantiers en fin de travaux, divers espaces dôentreposages ¨ lôair libre ou 
des remises en ®tat dôinstallation de stockage de d®chets. 
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Si la production de nouveaux logements, équipements et locaux économiques en renouvellement 
urbain est lôun des principaux leviers identifi®s pour r®duire la consommation dôespaces naturels, 
agricoles et forestiers et atteindre lôobjectif ZAN, elle entra´ne un risque dôaccroissement de 
lôimperm®abilisation des sols et de r®duction des espaces ouverts urbains (jardins, parcs, terrains de 
sport, surfaces engazonn®esé). Se pose aussi la question de son acceptabilit® sociale et de sa 
compatibilit® avec lôadaptation au changement climatique, notamment dans lôhypercentre de la r®gion, 
qui conna´t d®j¨ dôimportantes densit®s de population. Depuis le d®but des ann®es 2000, les cr®ations 
dôespaces verts urbains ne suffisent plus ¨ r®pondre aux besoins des nouveaux habitants dans la zone 
urbaine dense. Lôatteinte de lôobjectif du Z®ro Artificialisation Nette constitue ainsi un double d®fi : 
ma´triser la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers et pr®server un cadre de vie de 
qualit® en zone urbaine. Dôautant que la transition écologique appelle à la multiplication 
dôinfrastructures pour la gestion sobre et circulaire des ressources, dont il faudra veiller ¨ minimiser 
les impacts sur la consommation dôespaces.  

Bilan et enjeux  

Lô®tat des lieux du SRC comporte des ®l®ments sur le r¹le et lôimpact des carri¯res sur la 

consommation dôespaces ouverts, naturels, agricoles et forestiers. Sur ce point, les carri¯res sont 

considérées par la réglementation comme une occupation du sol temporaire, une activité qui restitue 

des milieux naturels ou agricoles aux territoires une fois les exploitations terminées et remises en état. 

Si elle est susceptible dôaffecter les sols et les milieux (cf. parties d®di®es), elle joue un r¹le fort pour 

contribuer aux politiques et stratégies de renaturation, de maintien de la biodiversité.  

Les autorisations et extensions de carrières en Île-de-France se situent en moyenne sur 65 ï 70 % 

dôespaces agricoles et 20 ï 25 % dôespaces bois®s ou forestiers. Le gypse et les pierres 

dimensionnelles sont majoritairement situ®es sur le second type dôespaces, tandis que les calcaires, 

granulats alluvionnaires et sables extra-siliceux sont situ®s sur le premier type dôespace. Si les 

carrières prennent donc place sur des espaces NAF, elles restituent en retour en fin dôexploitation des 

milieux ouverts et naturels variés : entre 2011 et 2015, les surfaces réaménagées étaient des milieux 

semi-naturels au sens de LôInstitut Paris Region (zones humides, landes, friches agricoles 

végétalisées...) pour 35 %, des espaces agricoles (24 %), des espaces en eau (19 %) et des milieux 

boisés (13 %).   

Le sujet de lôoccupation du sol et de la consommation dôespace appara´t ainsi dôimportance tr¯s forte 

pour les activit®s extractives et le champ dôaction du SRC qui porte sur une r®gion capitale où ces 

enjeux sont cruciaux.  
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Sols concernés par les autorisations et extensions de carrières entre 2011 et 2022. Source : MOS Institut Paris Region, 2025.  

 

Sols concernés par les réaménagements de carrières entre 2011 et 2015. Source : MOS Institut Paris Region, 2025. 
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Les sols : une ressource naturelle non-renouvelable 

La structure g®omorphologique de lôĊle-de-France détermine la nature du sous-sol et du sol (une 
grande richesse g®ologique, avec de nombreux mat®riaux dôorigine s®dimentaire, une grande variété 
de solsé), comme les types de paysages et de vues (vari®t® de paysages, de nombreux points hauts 
malgr® une situation en plaine). Situ®e au cîur du vaste domaine g®ologique que forme le Bassin 
parisien, lôĊle-de-France présente ainsi des formations sédimentaires aux aspects et compositions très 
variés (sables, argiles, craie, calcaire, gypse...), et comporte de nombreux sites géologiques dont la 
valeur patrimoniale est reconnue au niveau national et international.  

En 2014, une étape préliminaire de pré-inventaire a permis de recenser 705 sites géologiques, 
présentant une grande diversité de configurations : carrières, affleurements naturels, sites étendus, 
réseaux karstiques, sources, etc. Leur distribution spatiale est hétérogène, avec une concentration de 
sites particulièrement forte pour Paris et le Val-dôOise. Toutefois, environ 40 % des sites initialement 
repérés dans le pré-inventaire ont été considérés trop dégradés ou inaccessibles pour être conservés 
dans lôinventaire final. Les causes de dégradation des sites géologiques sont multiples et 
principalement dôorigine anthropique en Ċle-de-France, notamment via le comblement des carrières 
(54 % des sites d®grad®s) et lôurbanisation, par exemple par lôimperm®abilisation des sols ou la 
construction de lotissements (38 % des sites dégradés). Le réaménagement de carrière est donc un 
facteur clé dans le maintien et la valorisation des sites géologiques, sites qui peuvent aussi être parfois 
d®couverts dans le cadre de lôexploitation des carrières.  

Le sous-sol, patrimoine m®connu, est quant ¨ lui exploit® pour lôespace suppl®mentaire quôil procure, 
lôeau, les mat®riaux et lô®nergie quôil fournit. Le renouvellement de la ville, particuli¯rement fort en Ċle-
de-France, favorise la croissance verticale de lôespace urbain, par lôexploitation du sous-sol des villes. 
La pression environnementale sur le sous-sol va sôintensifier, en particulier en petite couronne. Les 
impacts environnementaux des aménagements souterrains peuvent être de différentes natures : 
volumes importants de terres excav®es, perturbation du cycle de lôeau, cr®ation de cavit®s et risques 
souterrains associés.  

Formé de matières minérales et organiques, le sol est un milieu structuré, siège de nombreux 
processus chimiques, physiques et biologiques, et de multiples échanges. Il occupe notamment une 
place fondamentale dans les cycles du carbone et de lôazote ainsi que ceux des principaux gaz ¨ effet 
de serre associés. Le dioxyde de carbone, « piégé » par les végétaux via la photosynthèse, se retrouve 
ainsi sous forme de carbone organique dans le sol, avant dô°tre min®ralis® par d®composition et de 
retourner ¨ lôatmosph¯re. Les sols mondiaux contiennent plus de carbone sous forme organique (dans 
les 30 premiers centimètres) que la totalité du carbone contenu dans la végétation et dans 
lôatmosph¯re. Par ailleurs, environ 25 % de la biodiversité mondiale se trouve dans le sol, mais ce 
réservoir de diversité génétique reste méconnu. 

Les ph®nom¯nes dô®rosion et de perte de mati¯re organique constituent deux enjeux importants pour 
les sols, ¨ lô®chelle mondiale. Le plateau du Vexin fran­ais et la plaine de France sont particuli¯rement 
concern®s par lô®rosion, tandis que tous les sols agricoles franciliens pr®sentent des teneurs en 
carbone relativement faibles. En Île-de-France, les pressions li®es ¨ lôurbanisation ou ¨ 
lôimperm®abilisation des sols (recouvrement par des mat®riaux non poreux, comme des constructions, 
de la voirie ou des parkings) sont très prégnantes. Il importe de réduire la consommation des sols par 
lôurbanisation, quels que soient les types de sols concern®s, avec n®anmoins une attention redoubl®e 
pour les sols limoneux. Il apparaît nécessaire de désimperméabiliser les sols en ville pour retrouver 
davantage dôespaces de pleine terre. La r®gion, dot®e de sols diversifi®s et de qualit®, b®n®ficie dôun 
potentiel dôatt®nuation et dôadaptation au changement climatique. Dans une logique ç éviter, réduire, 
compenser è, lô®vitement de la pollution des sols, via le d®ploiement de proc®d®s ou dôactivit®s plus 
vertueux, par exemple, puis sa r®duction doivent rester des priorit®s afin de limiter lôexposition des 
populations actuelles et futures. Enfin, il est essentiel de favoriser un développement urbain 
consacrant la désimperméabilisation des sols et la limitation du ruissellement urbain comme des axes 
majeurs, susceptibles de limiter la diffusion de la pollution des sols.  

Par ailleurs, lôĊle-de-France est une r®gion impact®e par la pollution dôorigine industrielle. Environ 3 
000 hectares de sols seraient contraints par des pollutions ponctuelles dôorigine industrielle, sans 
compter les pollutions dôorigine domestique li®es ¨ lô®pandage des eaux us®es de la ville de Paris 
durant un si¯cle, jusquôau d®but des ann®es 2000. Cette pollution (qui met en cause des substances 
tr¯s vari®es comme les m®taux lourds, les cyanures, les compos®s organiques volatilsé) est de mieux 
en mieux prise en compte dans lôam®nagement, et il sôagit l¨ dôun enjeu essentiel dans une r®gion 
capitale qui voit ses territoires se densifier et se renouveler. La pollution des sols dôorigine industrielle, 
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de nature essentiellement ponctuelle et diffuse, fait lôobjet dôun suivi depuis les ann®es 1990 sur le 
territoire national, avec lôav¯nement des bases de donn®es Basias, Basol et plus récemment des 
Secteurs dôinformation sur les sols (SIS). Des secteurs de la petite couronne comme la plaine de 
France ou les vall®es de la Seine et de la Marne sont concern®s par ces pollutions. Dôautres territoires 
sont marqués par des pollutions des sols particuli¯res. Côest le cas des plaines dôAch¯res, de 
Carrières-sous-Poissy, de Triel-sur Seine (Yvelines) ainsi que des plaines de Méry-sur-Oise et de 
Pierrelaye-Bessancourt (Val-dôOise), ayant fait lôobjet dô®pandages dôeaux us®es brutes et dôeaux 
partiellement traitées parisiennes par le passé. Sur les 1 300 sites et sols pollués identifiés dans les 
donn®es de LôInstitut Paris Region, moins de 5 % sont localis®s dans les bassins dôexploitation dôint®r°t 
stratégique au sens du SRC.  

 

 

Bilan et enjeux  

Face aux multiples pressions dont ils font lôobjet et compte tenu de leur richesse g®ologique et 

biologique, tous les sols dôĊle-de-France m®ritent dô°tre pr®serv®s au regard des services 

®cosyst®miques quôils rendent. Les activit®s extractives sont lôun des facteurs de pressions sur les 

sols. En revanche, leur contribution à la pollution des sols par les métaux et autres substances toxiques 

est faible.   
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Dépendance et demande du territoire régional en 
ressources naturelles 

Vers une gestion plus circulaire des flux de matières 
Le m®tabolisme territorial d®signe lôensemble des flux dô®nergie et de mati¯res mis en jeu par le 
fonctionnement dôune soci®t®. R®gion m®tropole de rayonnement mondial, au tissu ®conomique 
encore industriel, mais surtout fortement tertiarisé18, lôĊle-de-France présente un métabolisme territorial 
qui se caractérise par cinq grands aspects : la densit®, la lin®arit®, lôexternalisation, les rejets et 
lôaccumulation.  

Le métabolisme francilien consomme une quantité très importante de ressources pour son 
fonctionnement quotidien. La consommation intérieure apparente (ou directe) de matières (quantité 
annuelle de matières physiquement consommées sur un territoire : extraction intérieure + importations 
ï exportations) sô®l¯ve ¨ environ 60 millions de tonnes en 2021, ce qui ®quivaut ¨ 5 tonnes par habitant 
et par an. La consommation directe de 2021 est majoritairement (près de 50 %) composée de minéraux 
non métalliques et produits à dominante non métallique, catégorie dans laquelle se trouvent les 
mat®riaux de construction (sables, graviersé) et les ressources min®rales d®di®es ¨ lôindustrie (gypse, 
siliceé). Ainsi, le secteur du BTP a mobilis® environ 31 Mt de mat®riaux de construction en 2021, soit 
près de la moitié de la consommation totale de matières en Île-de-France, dont 15 Mt pour construire 
des b©timents. La biomasse issue de lôagriculture et de la p°che ainsi que la biomasse foresti¯re 
comptent pour environ 25 % de la consommation intérieure de matières, suivies par les énergies 
fossiles (entre 20 et 25 %).  

 

La consommation directe de lôĊle-de-France est cependant relativement faible par rapport à celle des 
autres r®gions fran­aises lorsque quôelle est rapport®e ¨ lôhabitant, en raison de deux facteurs 
principaux. Dôune part, la densit® humaine et urbaine de la r®gion capitale dont les logements sont 
plus collectifs, plus petits, lô®talement urbain moindre, et o½ les travaux routiers sont moins d®velopp®s 

 

18 Rappelons dôune part, que lôôindustrie repr®sente environ 8 % de lôemploi régional soit plus de 400 000 emplois. 

Dôautre part, avec plus de 50 millions de mĮ, lôĊle-de-France dispose dans le même temps du plus grand parc de 
surfaces tertiaires dôEurope.  
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que dans dôautres r®gions fran­aises. Dôautre part, lôimportance du secteur tertiaire ¨ forte valeur 
ajoutée, avec une part des activités agricoles et industrielles (hors BTP) dans la valeur ajoutée totale 
environ deux fois moindres que pour toute la France, ce qui engendre une consommation de matières 
plus réduite dans ces secteurs.  

Ainsi lôĊle-de-France canalise sa consommation de ressources en la reportant sur dôautres territoires. 
En prenant en compte les flux indirects associés aux importations, « lôempreinte mati¯re » francilienne 
sô®l¯ve en 2021 à 148 Mt, soit 12 t/hab. ê lôinstar de la consommation directe, lôempreinte mati¯re 
connait un relatif maintien, pour un léger recul estimé à -5,7 % depuis 2015 (153 Mt pour 12,7 t/hab.).  

 

De plus, au-delà de son poids, le métabolisme francilien est en grande majorité construit sur une 
logique linéaire : extraction, transformation, approvisionnement, consommation, production de 
déchets. En effet, le taux de valorisation matière et organique des déchets non dangereux non inertes 
(hors ceux du BTP côest-à-dire ceux des ménages et des entreprises) est de 51 % en 2015, tandis que 
les d®chets du BTP font lôobjet dôune valorisation au sens r®glementaire de 62 % en 2016 (objectif de 
70 % fixé par la loi). En outre, le développement du tri des déchets en vue de leur recyclage nôengendre 
pas n®cessairement une relocalisation de lô®conomie, ¨ lô®chelle r®gionale mais ®galement ¨ lô®chelle 
nationale. Par ailleurs, si des pratiques de recyclage sont d®j¨ ¨ lôîuvre depuis plusieurs ann®es sur 
le territoire francilien, elles ne couvrent que 15 % de la consommation intérieure apparente de 
matières.  

Enfin, le métabolisme régional est aussi largement marqué par la dépendance du territoire vis-à-vis 
de lôext®rieur pour subvenir ¨ ses besoins en mat®riaux, en ®nergie ou en alimentation. ê lôinstar des 
autres m®tropoles mondiales, lôIle-de-France d®pend en grande partie de lôext®rieur pour 
sôapprovisionner, ¨ lôheure o½ 38,3 Mt (3t/hab.) de ses ressources sont import®es en 2021. Une 
véritable mosaïque de territoires à la fois voisins (départements limitrophes notamment) et très 
lointains contribue ¨ lôapprovisionnement francilien. Cette d®pendance est ¨ mettre en relation avec 
un relatif affaiblissement des capacit®s extractives de lôĊle-de-France. Lôextraction int®rieure passe de 
25,7 Mt en 2015 ¨ environ 23 Mt (2t/h) en 2021, soit une diminution de 10,6%. La chute de lôextraction 
intérieure concerne notamment les granulats de carrières (-31%) et le bois dôîuvre (-27%), ainsi que 
les combustibles fossiles (-26%). Les récoltes agricoles en revanche sont stables. Ces résultats 
sôinscrivent dans la continuit® dôune tendance observ®e depuis une quarantaine dôann®es : entre 
urbanisation et recul de lôindustrie productive sur un territoire de petite taille o½ le foncier est cher et 
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rare, la région capitale est de moins en moins en capacité de produire elle-même les flux de matières 
et dô®nergie quôelle n®cessite pour son fonctionnement.  

Comme la montr® le diagnostic du SRC, pour les granulats le taux dôimportation, qui ®tait de 45 % 
depuis les ann®es 2000, a d®pass® le seuil symbolique de 50 % en 2018, tandis que le bois dôîuvre 
provient tr¯s largement de lôext®rieur de lôĊle-de-France (principalement des autres départements 
fran­ais ¨ hauteur de 66% et dôautres pays europ®ens à hauteur de 27%). Les mêmes constats 
peuvent être dressés sur les flux agricoles et énergétiques. Ainsi, en rapportant la production agricole 
à la consommation francilienne, 12 % de la consommation locale est théoriquement couverte par la 
production agricole locale. Cette proportion varie néanmoins selon la culture considérée. Les 
exploitations céréalières produisent en Île-de-France environ 2 Mt de blé par an, ce qui correspond à 
159 % de la consommation francilienne. De lôautre c¹t®, le taux de couverture théorique de la 
consommation de fruits et de l®gumes nôest que de 2 %. Par ailleurs, en 2021, 16 Mt de combustibles 
ont été consommés, soit 1,3 t/hab. Ces ressources proviennent à plus de 98% de territoires extérieurs 
à la France, et sont importées depuis des pays particulièrement lointains : en 2021, lôAfrique 
représente 37 % des importations de p®trole avec des flux ®galement issus dôAlg®rie, du Nig®ria et de 
Libye. La Norvège domine dans les importations de gaz naturel, avec 32 % des importations totales, 
suivie par la Russie (22 %). Ce dernier pays domine également dans les importations de charbon 
(30 %), suivi par lôAfrique du Sud (28 %). 

 

Produire localement et diversifier les matériaux de construction 

Lô®tat des lieux du SRC (documents B et C) comporte des éléments détaillés sur la ressource en 
mat®riaux de carri¯res (granulats et mat®riaux industriels). Dôune mani¯re g®n®rale, une gestion tr¯s 
économe et rationnelle de la ressource en matériaux minéraux doit être adoptée, justifiant un maintien 
de lôacc¯s aux gisements de granulats dôint®r°t r®gional dans le respect des protections 
environnementales. La pr®servation de lôacc¯s aux gisements de mat®riaux industriels dôimportance 
nationale (gypse, silice et argile réfractaire) revêt aussi un intérêt strat®gique, afin dô®viter dôavoir 
recours à des matériaux importés.  Le transport des granulats par des modes alternatifs doit être 
maintenu. En ce qui concerne les carrières autorisées, il est essentiel de poursuivre ou développer 
une exploitation et un réaménagement exemplaires, soucieux de concilier les enjeux (création de 
milieux naturels qualitatifs, production dô®nergie renouvelableé).  

A côté de ces ressources qui ont été historiquement extraites dans la région, la transition écologique 
suppose dô®largir le champ des mat®riaux utilis®s dans lôam®nagement et les travaux publics. Face ¨ 
lôimp®ratif de r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre, les mat®riaux biosourc®s et la terre, au 
bilan carbone avantageux, sont amenés à se développer, à côté du b®ton et de lôacier. Le soutien aux 
fili¯res franciliennes existantes est indispensable, notamment en aidant lôinstallation de structures de 
première transformation (opération réalisée sur les produits bruts) et de deuxième transformation 
(obtention de produits finis ou semi-finis). La pénurie de bois en 2021 pointe les enjeux liés à la 
ressource. Si la demande en mat®riaux biosourc®s sôaccro´t pour les secteurs tels que la construction, 
la chimie ou le textile, les capacités des espaces agricoles et forestiers à répondre à ces besoins 
pourraient °tre remises en question, dôautant que dôautres usages affect®s ¨ ces espaces, notamment 
alimentaires, sont essentiels voire prioritaires. 

La réglementation environnementale des bâtiments neufs, dite « RE2020 », a pour objectif de 
poursuivre lôam®lioration de la performance ®nerg®tique et du confort des constructions, tout en 
diminuant leur impact carbone. Elle encourage ainsi la diversification du « mix matériaux è et lôemploi 
de matériaux biosourcés (une maison construite à base de matériaux biosourcés génère près de trois 
fois moins dô®missions de GES quôune maison traditionnelle). Ces derniers ne sont aujourdôhui plus 
anecdotiques et prennent une place croissante au c¹t® des mat®riaux conventionnels (b®ton, acieré), 
avec en tête le bois, qui prend son essor. Le chanvre et la paille sont également en progression. Les 
perspectives de développement sont positives, que ce soit à travers la commande publique ou les 
grands projets mettant en avant lôusage des mat®riaux biosourc®s, ¨ lôimage des Jeux Olympiques de 
Paris 2024.  

Ainsi, plus de 1 000 projets de construction int®grant du bois (r®alis®s ou ¨ lô®tude) ont ®t® recens®s 
en Île-de-France en 2020. 590 dôentre eux, livr®s sur la p®riode 2015-2020, ont été analysés plus 
finement19 : ils représentent au total 15 000 logements collectifs et 400 logements individuels. 

 

19 Enquête « Bois construction Île-de-France » Nomadéis-Fibois, 2020 
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Toutefois, le nombre de logements individuels intégrant du bois est sous-estimé, le marché étant par 
nature très diffus et faiblement renseigné par les enquêtes. La part de la surface de plancher construite 
en bois est de 4 % en 2020 et pourrait atteindre 17 % ¨ lô®chelle de la M®tropole du Grand Paris ¨ 
horizon 2030. Mais si la construction bois progresse fortement, elle se heurte, en 2021, à une 
problématique de pénurie de matière première bois sur le marché européen, liée à une forte demande 
des Etats-Unis et de la Chine notamment, qui se répercute sur les entreprises et entraîne une 
augmentation des prix et dôimportants retards sur les chantiers. 

En outre, lôĊle-de-France est lôune des principales r®gions productrices de chanvre de France, avec 
une surface cultivée de 2 000 hectares environ en 2017 et 2018, ainsi que deux chanvrières sur son 
territoire pour la premi¯re transformation. Lôoffre de mat®riaux franciliens de construction à base de 
chanvre est amen®e ¨ se d®velopper, notamment via la production ¨ partir de 2021 dô®l®ments 
pr®fabriqu®s en bois et b®ton de chanvre, facilitant la mise en îuvre.  

Le marché de la paille, ressource abondante en Île-de-France, tend également à se développer. Dans 
la région, entre 2017 et 2019, les surfaces cumulées pour le blé tendre, l'orge et le triticale (principales 
céréales à paille cultivées en Île-de-France) sont en moyenne de 316 300 ha. Si la majeure partie de 
la paille est restitu®e au sol pour le fertiliser, la paille exploitable part ¨ destination de lô®levage ou de 
projets de construction en paille (isolation ou structure), qui se multiplient mais demeurent difficiles à 
®valuer car la part dôauto-construction est importante. 

LôĊle-de-France compte en outre environ 2 600 hectares de lin fibre cultivé entre 2017 et 2019, avec 
une tendance à la hausse en 2019. Le principal bassin de production francilien est situé en Seine-et-
Marne autour du teillage Devogèle, à Chailly-en-Brie. La région est la première de France en termes 
de surfaces de lin fibre en agriculture biologique. La filière lin est essentiellement tournée vers la 
production textile et export®e vers les filatures chinoises. LôĊle-de-France est également pionnière dans 
la culture du miscanthus, plante graminée pérenne, dont des utilisations comme matériaux ou 
bioplastiques pourraient se développer. Les surfaces restent faibles (environ 340 hectares entre 2017 
et 2019). Enfin, avec un nombre important de chantiers dont certains de très grande ampleur (réseau 
du GPE), la terre issue dôexcavation repr®sente un gisement important, mais insuffisamment valoris®. 

Le bois constitue le matériau biosourcé qui connaît la plus forte dynamique depuis plusieurs années, 
port® par des ®volutions techniques, par ses multiples avantages en mati¯re de carbone ou dôimpact 
sur lôenvironnement. La for°t francilienne, compos®e ¨ 67 % de propriété privée morcelée (1/3 de la 
surface correspond à des propriétés de moins de 4 ha), ne fait pas exception au déficit de gestion de 
la forêt privée française, avec des contraintes supplémentaires spécifiques au territoire régional 
(fragmentation des massifs par la densité du tissu urbain et des réseaux de transport,  interdiction des 
camions grumiers sur des routes communales permettant dôacc®der aux massifs, acc¯s et co¾t du 
foncier, oppositions des Franciliens aux activités forestières en partie causée par un déficit de culture 
foresti¯reé).  

Cependant, l'usage croissant du bois dans la construction permettrait de réduire considérablement les 
émissions de gaz à effet de serre du secteur grâce à l'effet de substitution (la fabrication du matériau 
bois étant bien moins émettrice que le béton) et par stockage de carbone dans les matériaux. Le bois 
poss¯de en outre lôavantage de diversifier les mat®riaux utilis®s dans la construction, en r®duisant 
lôusage de ressources min®rales non renouvelables. Ces derni¯res ann®es, les actions volontaristes 
des politiques publiques et des acteurs de la filière favorisent le retour dôune industrie de transformation 
des bois sur le territoire r®gional. Lôenjeu est de taille : il sôagit de reconstituer des capacit®s de 
transformation qui ont quasiment disparu du territoire r®gional, en commen­ant par lôextr°me aval afin 
de répondre aux besoins en produits à faible empreinte carbone et environnementale du secteur de la 
construction (du fait de la mise en îuvre progressive de la r®glementation RE 2020 jusquô¨ 2031).  

Ainsi, la filière forêt-bois francilienne est en cours de redynamisation. Sur les 742 000 m3 de bois 
prélevé en Île-de-France, la récolte commercialisée a atteint 380 000 m3 en 2016 ï son plus haut 
niveau depuis dix ans ï signe dôune dynamique nouvelle. Les 361 000 m3 de bois prélevés restants 
sont considérés comme de « lôauto-consommation » (bois de chauffage). En ce qui concerne la récolte 
de bois, seulement 130 000 m3 sont destin®s au bois dôîuvre pour la construction, contre 612 000 m3 

pour un usage en bois industrie et en bois ®nergie en 2016. Lôutilisation de ce dernier est en forte 
augmentation, du fait du déploiement des chaufferies biomasse et des réseaux de chaleur, 
notamment. Toutefois, hormis la période post-tempête de 1999, et malgré une reprise sur la période 

 

 



  

73 

LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï Sch®ma R®gional des Carri¯res dôĊle-de-France 

récente, le volume de bois commercialisé est en baisse par rapport aux années 1990. Ceci est dû, 
notamment, à la quasi-disparition des activités de première transformation (tronçonnage des troncs et 
sciage) et des papeteries, ainsi quô¨ lôinad®quation entre lôoffre francilienne, en grande majorité 
feuillue, et la demande du marché en résineux pour la construction. En effet, le principal maillon 
manquant pour une valorisation des bois feuillus franciliens est celui du sciage (1ère transformation) 
avec une capacité résiduelle qui ne traite que 1 % des bois commercialisés en Île-de-France. Si cinq 
sites avec activit® de sciage sont r®pertori®s, la r®gion ne compte plus quôune seule scierie dô®chelle 
industrielle, située en Seine-et-Marne. Aussi, malgr® dôimportantes ressources en bois, lôĊle-de-France 
est aujourdôhui d®pendante de territoires ext®rieurs pour son approvisionnement : plus de la moitié des 
2 millions de m3 de bois utilisés annuellement pour le chauffage sont importés. Le marché francilien 
de la construction bois repose majoritairement sur un approvisionnement européen, pour partie 
français, mais rarement francilien. 

 

Envisager les déchets des ménages et des activités économiques 
comme des ressources  
Conséquence de son importante population et de son niveau de consommation, de la taille et de la 
diversité de son tissu économique ou encore de la dynamique de développement urbain, la quantité 
de déchets produits en Île-de-France est considérable, les deux tiers des tonnages étant des terres et 
autres déchets inertes issus du BTP. Entre 35 et 40 millions de tonnes de terres et de déchets ont été 
produits en Île-de-France chaque année, dont environ 15-20 millions de tonnes de terres inertes 
(d®blais) et une dizaine de millions de tonnes de d®chets inertes. Les d®chets dôactivit®s ®conomiques 
(DAE) représentent 4-5 millions de tonnes selon les années, pour 5-6 millions de tonnes de déchets 
ménagers et assimilés (DMA) produits dans la région.  

 

Sur les quelques 41 Mt de déchets produits sur le territoire, encore 38 % ne sont pas valorisés et sont 
traités en installations de stockage (élimination). Le réaménagement (comblement) de carrières avec 
des déchets du BTP est un mode de valorisation essentiel avec plus de 11 Mt, soit 29 % du volume 
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de déchets total de la région. Le concassage des matériaux inertes (principalement du béton de 
démolition) ainsi que la valorisation énergétique (via les incinérateurs) comptent respectivement pour 
14 % et 9 % des volumes de d®chets totaux. Dôimportantes marges de progr¯s existent sur le 
compostage, la m®thanisation et le recyclage dans dôautres fili¯res comme les ®co-matériaux pour 
r®duire lô®limination des d®chets. Plus sp®cifiquement sur la question des d®blais, et notamment ceux 
du Grand Paris Express, rappelons que les terres excavées comptent pour environ 18 Mt au niveau 
régional. Valorisées à hauteur de 55 %, en très grande majorité (34 %) en 
réaménagement/remblaiement de carrières, elles sont donc encore éliminées en installation de 
stockage ¨ hauteur de 45 % en 2024 dôapr¯s les chiffres présentés par la SGP lors du comité déblais 
de mai 2024. Sur les 49 Mt de déblais projetés par le chantier du GPE, 32 Mt ont déjà été produites, 
¨ raison dôun flux compris entre 2 et 7 Mt par an. Si les d®blais du GPE sont trait®s majoritairement en 
Île-de-France (78 %) dans une logique de proximité, il convient aussi de travailler à une meilleure 
valorisation mati¯re des d®blais, tout en am®liorant lôacceptabilit® des projets dôam®nagement 
paysagers à partir de ces terres, et en maintenant une traçabilité exemplaire de ces dernières.   

Les flux de déchets ménagers et assimilés présentent des tonnages très stables. Le ratio de production 
par habitant a cependant baiss® depuis 2000 (506 kg/hab) jusquô en 2015 (454 kg/hab), pour remonter 
à 462 kg/hab en 2018. 63 % des DMA franciliens sont valoris®s par lôincin®ration avec production 
dô®nergie, dans 18 unit®s existantes en 2018. Pour les DMA, les taux de captage ne sôam®liorent pas 
depuis dix ans. Lôanalyse du contenu de la poubelle r®siduelle permet dôestimer ¨ près de 2 millions 
de tonnes les déchets recyclables actuellement non captés. La baisse de ces déchets est un marqueur 
fort de la circularit® dôun territoire. Ces flux r®siduels avaient baiss® tendanciellement depuis 2000, 
mais ils augmentent de nouveau. 

La transition vers une ®conomie et une r®gion plus circulaires suppose donc dôîuvrer, par ordre de 
priorité, à la réduction, au réemploi, à la réutilisation, au recyclage et à la valorisation des déchets. La 
valorisation des déchets des activités économiques (DAE) est appelée à se développer fortement en 
raison du « décret 5 flux è (m®taux, bois, papier/carton, verre, plastique*), de lôobligation de tri des 
biodéchets (déchets alimentaires, déchets verts, etc.) et de diverses incitations économiques 
(augmentation de la taxe g®n®rale sur les activit®s polluantes, sur le stockage et lôincin®rationé). Le 
Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) de la Région Île-de-France, approuvé 
en novembre 2019, fixe lôobjectif dôatteindre au moins 65 % de valorisation matière et organique pour 
les DAE dôici 2025. Depuis le 1er janvier 2023, les collectivités ont également pour obligation de 
collecter et traiter les biodéchets des ménages, constituant un vrai défi en particulier pour les zones 
denses. Le PRPGD, avec lequel le SRC entretien des liens importants, entend également dynamiser 
les fili¯res de r®paration, de r®emploi et de r®utilisation, en doublant le nombre dôacteurs de ces fili¯res. 
De lô®co-conception des produits et de lôallongement de leur durée de vie, aux services et programmes 
de lutte contre le gaspillage alimentaire, en passant par le compostage de proximit®, les pistes dôaction 
sont nombreuses pour renforcer la circularité de la gestion des déchets.  

De tels objectifs supposent de maintenir les équipements existants, mais aussi de compléter et de 
rééquilibrer le maillage territorial en installations de proximité (déchèteries, ressourceries et 
recycleries). Il sôagit, en outre, de d®velopper dans les zones d®ficitaires le maillage des points de 
collecte d®di®s aux professionnels. Lôagglom®ration parisienne a en effet historiquement privil®gi® 
lôincin®ration des ordures m®nag¯res, car côest le proc®d® qui permet de traiter le maximum de d®chets 
dans le minimum dôespace ¨ proximit® de la zone de collecte. Toutefois, le recours majoritaire à 
lôincin®ration par le service public de gestion des d®chets est appel® ¨ ®voluer pour respecter les 
objectifs de réutilisation et de recyclage dans le cadre de la hiérarchie des modes de traitement prévue 
à lô®chelle europ®enne.  

La politique de massification centrée sur une solution unique a ainsi laissé place à une galaxie de 
procédés et de traitements, en fonction de la dangerosité des déchets et de leur potentiel de 
valorisation. LôĊle-de-France dispose notamment de plus de 130 installations dédiées aux déchets 
dangereux, de près de 200 centres de tri-transit, dôune centaine dôinstallations de concassage, ou 
encore une quarantaine dôinstallations de compostage. Dans une r®gion o½ la ressource fonci¯re est 
rare et ch¯re, lôĊle-de-France souffre dôun d®ficit important dôinstallations de tri ou de valorisation, en 
particulier de déchèteries, recycleries et ressourceries, et ce principalement dans la zone centrale. 
Afin de limiter les dépôts sauvages, mais également dôaugmenter le recyclage et le r®emploi des 
d®chets, lôenjeu est de multiplier ces ®quipements sur le territoire. Il sôagit ®galement de diversifier les 
usages des équipements existants en créant des espaces multifonctionnels, où se côtoient production, 
réparation, vente et distribution. 
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Bilan et enjeux  

Lô®tat des lieux du SRC comporte des ®l®ments sur le r¹le et lôimpact des carri¯res sur la transition de 

la gestion des déchets vers des modèles plus circulaires. Le réaménagement des carrières constitue 

un débouché essentiel pour valoriser des déchets dont les filières de réemploi, de réutilisation ou de 

recyclage ne sont pas encore suffisamment développées tant au niveau national que régional. En 

particulier, les filières de recyclage des déblais peinent à émerger, alors que plus de 90% des tonnages 

valoris®s en r®am®nagement de carri¯re sont des d®blais. Par ailleurs, le SRC met lôaccent sur le 

développement de pratiques plus circulaires dans la gestion des ressources minérales et vise à 

consolider les filières de concassage et de traitement des matériaux inertes issus des chantiers du 

BTP. 

Le sujet de la transition vers des modèles plus sobres et circulaires dans les consommations de 

matériaux et production de déchets du BTP apparaît ainsi dôimportance tr¯s forte pour les activit®s 

extractives et le champ dôaction du SRC qui porte sur une r®gion capitale o½ ces enjeux sont cruciaux. 
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Lôenjeu ®nerg®tique en Ċle-de-France  

Une consommation dô®nergie majoritairement carbon®e, d®pendante 
des importations mais en baisse depuis 2005  
En Île-de-France, la consommation totale dô®nergie finale sô®l¯ve ¨ 196 TWh ¨ climat normal en 2021 
(210,8 TWh en 2018), soit une baisse de 17 % entre 2005 et 2021. Cette baisse globale de la 
consommation dô®nergies depuis 2005 traduit deux phénomènes : dôune part des gains dôefficacit® 
dans les transports et le b©ti r®sidentiel, et dôautre part, la baisse dôune partie des consommations 
®nerg®tiques franciliennes, li®e ¨ la d®sindustrialisation (mais qui nôint¯gre pas lô®nergie ç grise è, 
lô®nergie n®cessaire sur lôensemble du cycle de vie dôun produit, de lôextraction au recyclage) des 
produits devant être importés en Île-de-France). Lôindustrie est le secteur qui pr®sente la plus forte 
diminution des consommations (- 30%).  

Les enjeux principaux de réduction (sobriété et efficacité) portent sur les secteurs du bâtiment 
résidentiel et tertiaire et le secteur et des transports, responsables à eux seuls de 88 % des 
consommations dô®nergie en 2021. Le secteur du b©timent représente à lui-seul 67 % des 
consommations dô®nergie finale (climat r®el) ¨ lô®chelle r®gionale, dont 38 % dans le résidentiel et 
29 % dans le tertiaire. Le secteur tertiaire est par ailleurs le seul qui connaît une augmentation de la 
consommation dô®nergies (2 %) depuis 2005. Les consommations de gaz naturel dans le b©ti tertiaire 
ont augment® de 19,9 % entre 2005 et 2021, et de 4,7 % en ®lectricit®. Lôenjeu des consommations 
du bâti résidentiel est également social, alors que 358 000 ménages franciliens sont confrontés à une 
situation de précarité énergétique en 2018. Les populations vulnérables énergétiquement sont plus 
sensibles au renchérissement des énergies fossiles. Une baisse de la consommation du secteur 
résidentiel en énergies (-22 % entre 2005 et 2021) et particulièrement en charbon et produits pétroliers 
(- 63 %) est néanmoins à souligner. 

La consommation dô®nergie dans les transports par habitant en Ċle-de-France est deux fois moins 
®lev®e quô¨ lô®chelle nationale. La densification urbaine et lôaccroissement de lôoffre de transports ¨ 
Paris et en petite couronne ont permis dôimportants gains dôefficacit® ®nerg®tique des mobilit®s, ces 
dernières années. La grande couronne, moins dense, plus difficile à desservir efficacement par les 
transports en commun et, par cons®quent, domin®e par lôautomobile, apparait en retrait de cette 
dynamique. La sobriété dans les déplacements représente le principal défi de la grande couronne. On 
peut noter à ce titre que le secteur des transports routiers a diminu® sa consommation dô®nergies de 
23 % entre 2005 et 2021, m°me sôil est encore le seul secteur ¨ recourir quasi totalement au charbon 
et produits pétroliers pour ses besoins énergétiques.  

Une consommation finale couverte à 9.8 % par des productions locales dô®nergie 

renouvelables et de récupération 

Malgré une baisse des consommations de produits pétroliers et de gaz naturel depuis 2005, le mix 
®nerg®tique francilien reste aujourdôhui majoritairement carbon® (62,9 % des consommations en 
2022), attestant de la d®pendance ®nerg®tique de lôĊle-de-France aux importations de combustibles 
fossiles (charbon, p®trole, gaz naturel). Lôenjeu de d®carbonation de la production locale dô®nergie 
actuelle doit donc être traité de pair avec la croissance de la production locale dô®nergie renouvelable 
et de récupération (EnRR) en Île-de-France. Cette derni¯re repr®sente 70 % de lô®nergie produite en 
Île-de-France, soit 19,6 TWh en 2022 (contre 15,2 TWh en 2019), pour un taux de couverture des 
consommations dô®nergie finales (les énergies prêtes à la consommation) de 9.8 en 2022 (19,38 % à 
l'échelle nationale en 2021). En 2022, près de 88 % de la production dôEnRR correspond ¨ une 
production de chaleur.  

Une production dô®nergie renouvelable port®e par les potentiels importants en 

géothermie, photovoltaïque et biomasse 

Les gisements dô®nergie renouvelable et de r®cup®ration en Ċle-de-France sont multiples. Lô®nergie 
solaire couvre seulement 1 % de la consommation électrique des ménages, mais elle présente un 
gisement significatif de 140 millions de m2 de toitures propices à des installations solaires, pour une 
couverture théorique de 27 % des consommations dô®lectricit®. La forte densit® de consommation 
®nerg®tique et les gisements importants de chaleur fatale (d®gag®e par lôincinération des déchets, le 
fonctionnement des datacenters, les r®seaux dôeau us®es) et g®othermique font des r®seaux de 
chaleur un levier majeur pour la transition et lôautonomie ®nerg®tique francilienne. Avec 45 % des 
livraisons nationales de chaleur en réseau, lôĊle-de-France se positionne comme la première région 
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fran­aise. Mais, malgr® pr¯s de 56,2 % dô®nergies renouvelables dans le mix des r®seaux de chaleur 
franciliens en 2022, plus de 40 % de la production reste issue du gaz naturel et 3 % du charbon. Avec 
un territoire couvert aux trois quarts de for°ts et dôespaces cultiv®s, la valorisation de la biomasse 
agricole et forestière constitue également un gisement non négligeable pour la production de chaleur 
ou de biogaz. Lô®nergie ®olienne pr®sente ®galement un potentiel important et encore sous-exploité 
sen Île-de-France pour la production d'®lectricit® et lô®nergie hydrog¯ne constitue une voie dôessor 
pour les énergies renouvelables, bien que très consommatrice en ressources (électricité, eau, 
biomasse). 

LôĊle-de-France est en particulier lôune des r®gions les plus dynamiques pour le d®veloppement de la 
méthanisation (transformation de matières organiques en méthane, par fermentation), notamment 
gr©ce au soutien de la R®gion, de lôADEME et des collectivit®s. Le nombre dôunit®s de m®thanisation 
injectant sur les réseaux gaziers connaît une forte croissance, qui nécessite une adaptation de ces 
r®seaux afin de valoriser lôint®gralit® du biom®thane produit (gaz riche en m®thane provenant de 
lô®puration du biogaz issu de la fermentation de matières organiques). Ainsi, depuis 2013, la quantité 
de biométhane injectée (méthanisation) sur les réseaux gaziers a été multipliée par 40 environ. Une 
quarantaine de projets de méthanisation sont recensés en Île-de-France (en construction et ¨ lô®tude), 
dont la très grande majorité (72 %) sont localisés en Seine-et-Marne et qui représentent un potentiel 
de 550 GWh PCS dô®nergie produite suppl®mentaire, dont 480 GWh en biom®thane inject® dans les 
réseaux de gaz. La quasi-totalité des projets recensés (98 %) prévoient de valoriser le biogaz produit 
en injection de biométhane dans les réseaux de gaz. 80 % sont des projets agricoles. 

 

Bilan et enjeux  

Deux enjeux majeurs mettent ¨ lô®preuve la durabilit® du syst¯me énergétique francilien. La région est 
très dépendante des territoires extérieurs pour son approvisionnement en énergie, et la part des 
®nergies fossiles et fissiles demeure importante dans le mix ®nerg®tique. Il sôagit donc de d®velopper 
la production énerg®tique locale, en mettant lôaccent sur les ®nergies renouvelables et de r®cup®ration. 
La g®othermie constitue une piste majeure, ¨ lôinstar du biogaz, du solaire et de lôhydrog¯ne. Lôenjeu 
est notamment dôadapter les r®seaux gaziers pour valoriser lôint®gralité du biométhane produit. 
Toutefois de nombreux ®quipements destin®s ¨ la production dô®nergies renouvelables posent des 
questions en termes de d®gradation de la qualit® de lôair, dô®missions de particules, tout en pr®sentant 
des risques de conflits dôusage de lôespace. La production locale dô®nergies renouvelables ne peut 
donc suffire à elle-seule et doit °tre associ®e dôune politique de ma´trise de la demande ®nerg®tique, 
en particulier dans le secteur r®sidentiel et des transports. Lôenjeu est ainsi de promouvoir une culture 
commune de sobri®t® et dôefficacit® ®nerg®tique, tout en assurant une production suffisante pour 
remédier aux situations de précarité énergétique sur le territoire francilien. 

Au regard de ces enjeux, le sujet de la transition énerg®tique appara´t ainsi dôimportance moindre pour 
les activit®s extractives au regard des contributions dôautres domaines ou secteurs (r®sidentiel et 
tertiaire en particulier) aux consommations énergétiques régionales. Si les carrières peuvent agir sur 
le d®veloppement des motorisations alternatives au thermique fossile, et îuvrer pour r®duire les 
distances parcourues en camion, ces leviers rel¯vent dôune pluralit® de facteurs (®volutions 
technologiques, coûts des véhicules électriques, mise en place de la ZFE m®tropolitaineé) et sont 
dôimportance minime au regard dôautres enjeux (r®novation ®nerg®tique du b©ti, accroissement des 
parts modales du vélo et de la marche, usage de véhicules bas carbone dans les déplacements 
quotidiens des franciliensé).  
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La ressource en eau 
Cette th®matique fait lôobjet dôun diagnostic approfondi dans le document C ï Enjeux socio-

économiques et environnementaux du SRC (pages 13 ï 31). En ce sens, lô®valuation 

environnementale fait le choix de ne pas d®velopper ici dôanalyses qualitative ou quantitative 

approfondies, mais renvoie à la lecture de ces éléments.  

Toutefois, il est important de rappeler que le sujet de la protection de la ressource en eau et 

dôune politique globale de sobri®t® en la mati¯re du BTP appara´t ainsi dôimportance très forte 

pour les activit®s extractives et le champ dôaction du SRC. Dôune mani¯re g®n®rale, le territoire 

francilien se caractérise par un état de la ressource en eau inégal et parfois tendu sur certaines 

ressources de surface comme souterraines. En outre, le réseau hydrographique régional 

d®velopp® n®cessite parfois dô°tre mieux valoris®, tandis que les politiques et programmes de 

r®duction des consommations dôeau potable et des pr®l¯vements sont pr¹n®s par lôagence de 

lôeau Seine-Normandie et les territoires plus localement. Les enjeux relatifs aux carrières sur 

ces deux aspects de lôenvironnement r®gional sont particuli¯rement importants, et font lôobjet 

dôune attention forte du SRC en particulier dans ses dispositions (document E).  
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Un territoire exposé à des risques et à des nuisances 
importantes et diversifiés 

Le risque inondation, principal risque naturel sur le territoire 
En raison de lôimportance et de la concentration des enjeux sur les sites potentiellement expos®s ¨ 
une crue majeure, les risques dôinondation par d®bordement de la Seine et de ses principaux affluents 
(Marne, Oise, Loing) constituent le principal risque naturel auquel est exposé le territoire francilien. En 
impactant potentiellement lôensemble des communes riveraines ¨ lô®chelle de lôagglom®ration 
parisienne et de lôĊle-de-France, un tel événement aurait un impact considérable sur la vie sociale et 
économique de la région, affectant à des degrés divers, plusieurs millions de personnes, ce qui en fait 
lôune des catastrophes naturelles les plus redoutées en France par les acteurs de la prévention des 
risques naturels et de la gestion de crise.   

Si les zones inondables par débordement ne couvrent 
que 4,7 % du territoire r®gional, leur taux 
dôurbanisation traduit lôimportance des enjeux sur les 
sites potentiellement expos®s. Lôimplantation 
dôactivit®s humaines en zone inondables constitue en 
effet le facteur directement responsable du caractère 
catastrophique dôun ®v®nement. Ainsi en Ċle-de-
France, le taux dôurbanisation moyen par les espaces 
construits (habitat, équipements, activités 
économiques...), les infrastructures de transport 
(routières, ferroviaires), les espaces urbains ouverts 
(espaces verts, terrains de sports et de loisirsé) 
atteint pr¯s de 37 %. Il d®passe les 95 % dans les 
départements de Paris et de la première couronne. 
Cette artificialisation se traduit par une très forte 
exposition des enjeux humains et socio-
®conomiques : 500 000 logements et 975 000 
habitants, 100 000 entreprises et 750 000 emplois 
sont potentiellement exposés pour des scénarios de 
crues dôoccurrence centennale. La vall®e de la Seine 
concentre pr¯s de 80 % de ces enjeux, notamment 
dans la zone dense de lôagglom®ration parisienne. 
Lôimportance de ces populations potentiellement 
exposées en cas de crue majeure de la Seine et de 

ses principaux affluents rend la gestion de crise particulièrement complexe, face à la nécessité 
dô®vacuer ou dôh®berger en urgence plusieurs dizaines ¨ centaines de milliers de personnes. Le co¾t 
des dommages directs pourrait atteindre plusieurs dizaines de milliards dôeuros.  

Les activités extractives, y compris en dehors de la frange urbaine de la région, sont également 
concern®es par les risques dôinondations. En fonction du p®rim¯tre dôal®a retenu, une quarantaine de 
centrales BPE sur 120 en Île-de-France se situent en zones inondables, tout comme 25 sites de 
plateformes de concassage sur 110, ainsi quôune dizaine dôinstallations de traitement des granulats 
(sur un total de 35). Le risque dôinondation par d®bordement affecte ainsi une part importante des 
infrastructures qui g¯rent les fili¯res de mat®riaux utilis®s dans lôam®nagement du territoire, faisant 
peser des contraintes en cas dô®v¯nement sur les cha´nes logistiques de ces fili¯res et laissant 
supposer des d®g©ts mat®riels non n®gligeables selon lôintensit® des crues.  

Si les Plans de prévention des risques inondations (PPRi) jouent un rôle indéniable dans la 
pr®servation des champs dôexpansion des crues vis-à-vis de lôurbanisation nouvelle, en revanche leur 
efficacité comme dispositif de réduction de la vulnérabilité des territoires présente, dans le contexte 
francilien déjà fortement et densément urbanisé, certaines limites.  La ma´trise de lôurbanisation en 
zone inondable, et plus généralement dans les zones dôal®as forts, constitue un enjeu important pour 
ne pas accroître la vulnérabilité des personnes et des biens. En effet, plus de 55 000 logements ont 
®t® construits en zone inondable ¨ lô®chelon r®gional depuis les ann®es 2000, en particulier sur de 
vastes emprises fonci¯res situ®es ¨ proximit® des cours dôeau. La volont® de ç construire la ville sur 
la ville è, visible dans les politiques dôam®nagement r®gional via le SDRIF-E ou le Grand Paris 
Express, devrait encore accentuer ces tendances. Il sôagit donc de trouver un ®quilibre entre lôimp®ratif 
de densification des espaces urbains et la construction de logements dôun c¹t®, et la limitation de la 
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construction dans les zones inondables et le renforcement de la résilience du territoire régional de 
lôautre.  

 

En parallèle de ce risque majeur, la région est confrontée 
de façon plus fréquente aux inondations par ruissellement 
dôeaux pluviales sur des sols imperm®abilis®s, dont la 
fr®quence et lôintensit® sont accentu®es par le 
changement climatique. Ces inondations se manifestent 
principalement lors dôorages estivaux ou en cas de 
saturation des sols en eau. Tous les bassins versants, 
même de faibles superficies, sont potentiellement 
concern®s. 87 % des ®v®nements ayant donn® lieu ¨ des 
arrêtés de catastrophes naturelles ñinondationsò en Ċle-
de-France entre 1982 et 2020 étaient en effet liés aux 
phénomènes de ruissellement, en zone urbaine comme 
dans les espaces ruraux.   

Les modes dôoccupation du sol des bassins versants 
(urbanisation, érosion et tassement des sols dans 
certains espaces ouverts de grandes cultures, etc.) sont 
souvent déterminants dans la gravité du phénomène. Sur 
des espaces très imperméabilisés, en secteurs urbains 
ou périurbains, ces inondations peuvent se produire par 
®coulements dôeaux ruissel®es qui nôont pas ®t® 
absorb®es par les r®seaux dôassainissement et qui se 

concentrent aux points bas. La forte imperm®abilisation des sols de lôagglom®ration parisienne 
contribue ainsi fortement au ruissellement des eaux pluviales.  

Le changement climatique, qui devrait se traduire par une augmentation de la fréquence et de 
lôintensit® des pluies violentes, expose le territoire ¨ un accroissement des risques. Lôam®lioration de 
la connaissance, la r®duction de lôal®a et la maitrise de lôurbanisation dans les zones ¨ risques doivent 
être considérées comme des priorités.  

Face ¨ ces diff®rents visages des inondations, lôenjeu est de d®velopper et de renforcer une approche 
systémique du risque. Les réflexions doivent porter sur le renouvellement urbain dans les zones à 
risques, en développant des techniques et des démarches innovantes. Cela implique également une 
mani¯re renouvel®e de composer lôespace urbain, ¨ la fois les b©timents dôhabitations, et les espaces 
publics. Les territoires doivent rompre avec les anciennes visions dôune ville qui ignore le cycle de 
lôeau. Il sôagit de faire en sorte quôils accueillent les inondations, quôils les ma´trisent plut¹t quôils ne les 
subissent, et quôils mettent en îuvre une approche alternative aux raccordements aux réseaux et aux 
tuyaux, à toutes les échelles (territoire, quartier, parcelle). En cîur urbain dense comme en milieu 
rural, les solutions basées sur la nature20 doivent être favorisées (désimperméabilisation, 
végétalisation, développement de haies, pr®servation et reconqu°te de zones dôexpansion des 
cruesé) en compl®ment des r®flexions sur les trames viaires, les formes urbaines et les pentes 
naturelles des terrains.  

Cette approche sôincarnera dans la mixit® des usages, par la cr®ation de situations propices aux 
diverses fonctions hydrauliques (®coulement, ®vaporation, infiltrationé) et ¨ la mise en valeur de lôeau. 
Elle prendra des formes diverses (jeux dôeau, espaces de jeu pour enfants, mails pi®tons, parkings 
perméables, places, etc.). Cela implique une action de la part des collectivités privilégiant, lorsque cela 
est possible, la pleine terre, en la combinant avec la rétention des eaux en toiture, le recours à des 
chaussées drainantes, des noues végétalisées etc. Par ailleurs, la réutilisation des eaux pluviales peut 
¨ la fois limiter le risque dôinondation par ruissellement et sôinscrire dans une politique de meilleure 
gestion de la ressource en eau. La r®utilisation est notamment encadr®e par lôarr°t® du 21 ao¾t 2008 
qui précise que les usages autoris®s sont dôordre industriels, professionnels, domestiques ext®rieurs 
et certains extérieurs (lavage du sol et du linge). 

  

 

20 Voir notamment Barra, M. & Zucca, M. (2016). « Face aux inondations, les solutions fondées sur la nature ». Dossier de presse. En 
ligne sur https://www.arb-idf.fr/publication/dossier-de-presse-face-aux-inondations-les-solutions-fondees-sur-la-nature-2016 . Et aussi 
https://uicn.fr/solutions-fondees-sur-la-nature/  

https://uicn.fr/solutions-fondees-sur-la-nature/
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Bilan et enjeux  

Lôinondation est un enjeu majeur pour la r®gion francilienne caract®ris®e par une exposition tr¯s forte 
des populations et des activités à ce phénomène bien connu dont les coûts économiques sont 
susceptibles dô°tre consid®rables. La ma´trise de lôurbanisation en zone inondable constitue un premier 
enjeu à prendre en compte pour ne pas accroître la vulnérabilit® des personnes et des biens. Il sôagit 
de trouver un équilibre entre un impératif de densification des espaces urbains et la nécessité de limiter 
les constructions en zone inondable. Lôenjeu est plus largement dôint®grer le risque inondation dans 
les projets dôam®nagement, non comme une contrainte mais une composante ¨ part enti¯re du 
développement urbain. Cette approche systémique suppose en premier lieu de développer une culture 
du risque à toutes les échelles, par la sensibilisation des acteurs locaux et la mise en îuvre dôune 
vision globale du risque ¨ lô®chelon du bassin de la Seine. Par ailleurs, les am®nagements des espaces 
urbains, p®riurbains et ruraux doivent int®grer plus fortement le cycle de lôeau, en privil®giant les 
solutions basées sur la nature (désimperméabilisation, végétalisation, solutions en pleine terre, zone 
dôexpansion des crues) et en d®veloppant une approche alternative aux raccordements aux r®seaux 
et aux tuyaux ¨ toutes les ®chelles (r®utilisation de lôeau pluviale). 

Au regard de ces enjeux, le sujet de la prise en compte des inondations appara´t ainsi dôimportance 
moindre pour les activités extractives, qui peuvent toutefois contribuer, dans le cadre du 
r®am®nagement, ¨ cr®er des milieux propices ¨ des zones dôexpansion des crues (notamment pour 
les carrières alluvionnaires) pour limiter les risques.  

  



  

82 

LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï Sch®ma R®gional des Carri¯res dôĊle-de-France 

Dôautres risques naturels ¨ prendre en compte 
Par-del¨ lôenjeu des inondations, lôĊle-de-France est concernée par des risques de mouvement de 
terrain de nature diverses. 

Plus de 300 communes, dans tous les départements franciliens, sont concernées par des risques de 
mouvements de terrain dôorigine anthropique, li®s ¨ des zones sous-min®es par dôanciennes carri¯res 
souterraines (gypse, calcaire, craieé) ou des zones de marnières, mais aussi plus localement à des 
processus naturels : cavités liées à des phénomènes de dissolution du gypse ou encore, instabilité de 
falaises dans la vallée de la Seine. Dès la fin de leur exploitation, les anciennes carrières sont le siège 
d'une évolution lente pouvant se traduire par des affaissements de terrains, des effondrements ou des 
fontis... Lorsquôelles ne sont pas stabilis®es, elles ç stérilisent » l'occupation du sol, le rendant 
inconstructible sans travaux lourds de confortement. Elles sont par ailleurs sources de dangers pour 
les constructions existantes et pour le public susceptible de fréquenter ces terrains. La mise en sécurité 
se heurte cependant à des coûts de réhabilitation très élevés, souvent estimés à plusieurs centaines 
de milliers dôeuros ¨ lôhectare, difficilement supportables par une seule collectivit® territoriale ou un 
ma´tre dôouvrage. 

Une part très importante du territoire francilien est 
impactée par les phénomènes de retrait-gonflement 
des argiles (RGA) qui peuvent de lourds dommages 
aux b©tis, notamment sur lôhabitat individuel. Plusieurs 
milliers de maisons ont déjà été sinistrées en Île-de-
France à la suite des vagues de sécheresse des 
années 1989-91, 2003-2007 ou 2017-2018.   

En Île-de-France, les coûts moyens annuels des 
dommages assur®s sô®l¯vent ¨ 62 Mú sur la p®riode 
1995-2016, première source de sinistralité devant les 
inondations (Source CCR). Les effets du changement 
climatique (épisodes de sécheresse plus nombreux et 
plus intenses) vont renforcer lôexposition des territoires 
déjà soumis à ce risque. La prise en compte croissante 
des phénomènes de retrait-gonflement, face à la 
sécheresse, devrait conduire à renforcer 
lôencadrement des am®nagements et des r¯gles de 
construction, sur les territoires franciliens les plus 
exposés. 

La prise en compte de ces risques de mouvement de terrains dans les r®flexions dôam®nagement 
suppose la connaissance préalable des aléas. Si les anciennes carrières sont très bien identifiées à 
Paris et en première couronne, elles ne le sont encore que partiellement en grande couronne. 
Plusieurs centaines dôhectares de surfaces ont ®t® construites sur des anciennes carri¯res, en 
particulier dans le 93, et il demeure certaines parties du territoire dont la mise en sécurité est un enjeu 
local important.  

Enfin, les aléas climatiques exceptionnels peuvent occasionner, comme la tempête Lothar de 
décembre 1999, des dégâts très importants en Ile-de-France, en particulier dans les grands massifs 
forestiers. Des risques accrus de feux de for°t sont ®galement ¨ consid®rer ¨ lôavenir en lien avec 
lô®volution du changement climatique (chaleur, s®cheresse). 

Lôam®lioration de la connaissance, la r®duction de lôal®a et la ma´trise de lôurbanisation dans les zones 
à risques doivent être considérées comme des priorités. La croissance des épisodes de sécheresse à 
venir doit en outre conduire ¨ renforcer lôencadrement de lôam®nagement sur les territoires franciliens 
les plus exposés aux phénomènes de retrait-gonflement des argiles, mais également aux risques de 
feux de for°ts qui concernent certaines parties du territoire r®gional. La r®gion nôest pas un territoire 
marqué par les feux de forêt actuellement. Toutefois, sans être dans la configuration des zones situées 
au sud-est de la France, la sensibilité de la forêt francilienne aux feux de forêt est amenée à évoluer 
(en particulier pour les massifs situés au sud de la région francilienne dont le massif de Fontainebleau). 
Une augmentation des températures moyennes de 1°C entraîne une augmentation significative du 
risque et les feux de for°ts sont ®galement sensibles ¨ lôhumidit® relative de lôair. Un autre facteur 
aggravant est la présence de peuplements résineux dans certains massifs ou certaines plantations à 
lôint®rieur de ces massifs.   
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Les risques technologiques : lôempreinte industrielle du 
territoire francilien 
Lôexplosion de lôusine AZF ¨ Toulouse en 2001 ou lôincendie de lô®tablissement Lubrizol ¨ Rouen en 
2019 viennent rappeler les risques humains et économiques potentiellement liés à des activités 
industrielles, dont certaines répondent directement au fonctionnement urbain de la métropole. La 
ma´trise de lôurbanisation autour des ®tablissements industriels dangereux, port®e notamment par les 
plans de prévention des risques technologiques (PPRT) qui visent à prévenir les risques associés aux 
installations Seveso, répond à un double objectif : réduire les enjeux (en coût, en biens matériels 
comme en pertes humaines), mais aussi permettre la poursuite des activités industrielles dans un 
contexte de pression importante de lôurbanisation en Ċle-de-France. La réduction des risques 
industriels passe ®galement par la mise en îuvre dôactions pour r®duire la vuln®rabilit® des biens 
existants. 

La région compte plus de 2 050 établissements industriels soumis à autorisation au titre de la 
r®glementation ICPE (Installations class®es pour la protection de lôenvironnement) en 2021, de grands 
sites industriels, et est traversée par des flux importants de matières dangereuses. Certains sites 
industriels, mettant en îuvre des produits dangereux ou pr®sentant des risques notables dôexplosion, 
dôincendie ou de diss®mination de substances toxiques, rel¯vent de la Directive Seveso III. Ces 
®tablissements Seveso recouvrent une grande diversit® dôactivit®s : d®p¹ts p®troliers ou dôexplosifs, 
fabrication dôengrais, industrie ou stockage de produits chimiques, stockage de gaz souterrains, d®p¹ts 
pétroliers, etc.  

 

Si les risques associés aux ICPE de plus petite taille ne sont pas des risques majeurs, mais sont 
susceptibles de g®n®rer des nuisances pour la sant® humaine (bruit, pollutioné), leur implantation et 
leur suivi sont essentiels pour éviter leur concentration, ne pas accroître les niveaux de population 
déjà exposées, préserver le cadre de vie et favoriser la r®industrialisation de lôĊle-de-France. Dans le 
cadre de la transition ®nerg®tique et ®cologique, plusieurs types dôinstallations que lôon cherche ¨ 
déployer peuvent relever de la réglementation ICPE en fonction de leur taille (méthaniseur, traitement 
des d®chets et de lô®conomie circulaireé). Les orientations dôam®nagement devront trouver un cadre 
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équilibré, favorable au développement de ces équipements et infrastructures sans que ce soit au 
détriment de la qualité de vie, en particulier dans les sites cumulant déjà des nuisances.  

Le nombre dô®tablissements class®s au titre de la Directive Seveso se stabilise autour dôune centaine 
depuis plusieurs années en Île-de-France. La liste des établissements évolue cependant au gré des 
ouvertures dôentreprises et des cessations dôactivit®s - en particulier de sites industriels et de 
stockages dôhydrocarbures dans le cîur d'agglom®ration-, des évolutions réglementaires, mais aussi 
des mesures prises par les industriels pour réduire le risque à la source, en diminuant par exemple les 
quantités de substances dangereuses présentes sur leur site. Les deux-tiers des établissements 
Seveso sont implant®s dans des zones dôactivit®s ®conomiques et industrielles, et environ un quart 
concerne des grands sites industriels relativement isol®s dans lôespace rural. Moins de 10 % des 
®tablissements sôinscrivent dans des milieux urbains mixtes (habitat, activit®s). 

Enfin, plusieurs millions de tonnes de matières dangereuses (hydrocarbures à 85 %) transitent chaque 
année en Île-de-France par des modes de transport terrestre : voie routière essentiellement (environ 
12,5 millions de tonnes/an), mais aussi voie ferrée ou fluviale. La géographie précise du risque de 
transports de matières dangereuses (TMD) est difficile à établir car celui-ci est par définition diffus ; 
des secteurs plus sensibles peuvent cependant être déterminés : les axes routiers à fort trafic 
(autoroutes, routes nationalesé), les zones de chargement/d®chargement de marchandises 
(stockages pétroliers, plateformes multimodalesé). Une part tr¯s importante des flux est ®galement 
assurée par des canalisations de fluides sous pression, réputées comme l'un des moyens les plus 
sûrs pour acheminer sur de longues distances des produits pétroliers, gazeux ou chimiques.  

Bilan et enjeux  

Lô®tat des lieux du SRC comporte des ®l®ments sur le r¹le et lôimpact des carri¯res sur lôexposition des 

territoires aux risques industriels. Il précise leur régime au regard de la nomenclature des ICPE 

notamment. Il conclue que lôimpact des carri¯res dans lôexposition aux risques industriels est 

relativement limité.  

Au regard des enjeux d®crits, le sujet des risques technologiques appara´t ainsi dôimportance moindre 

pour les activités extractives, dont le cadre réglementaire spécifique est de nature à protéger les biens 

et les personnes, et dont les modalit®s dôexploitation apparaissent moins sujettes ¨ risque que dôautres 

secteurs dôactivit®s.  
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Une am®lioration de la qualit® de lôair qui reste pr®occupante 
La qualit® de lôair est un enjeu majeur de santé publique et ce, tout particulièrement dans la région 
capitale. La qualit® de lôair francilienne est en constante am®lioration, avec des baisses dô®missions 
de polluants qui devraient se poursuivre jusquôen 2025 ï sauf pour lôozone dont les concentrations ne 
réduisent pas, mais dont la formation comme polluant secondaire reste difficile à évaluer. 
Lôam®lioration de la qualit® de lôair, la r®duction des ®missions de polluants, concernent 
particuli¯rement le dioxyde dôazote (NO2) et les particules (PM10, PM2.5), permettant une baisse 
massive du nombre de Franciliens exposés au dépassement des valeurs limites réglementaires 
françaises, de 2,9 millions en 2010 à 60 000 aujourdôhui. Cette am®lioration sôexplique non seulement 
par les progrès technologiques sur les véhicules thermiques et procédés industriels, mais aussi par 
lô®volution des normes r®glementaires sur certaines activit®s, et plus r®cemment, par la mise en place 
de politiques publiques volontaristes comme les Zones à Faibles Emissions (ZFE) sur la Métropole du 
Grand Paris, ou encore le développement des mobilités douces (accroissement de la pratique du 
v®loé).  

Pour autant, les effets sur la sant® humaine et sur le vivant en g®n®ral dôune exposition aux polluants 
atmosphériques sont de plus en plus documentés. Les niveaux de pollutions restent ainsi supérieurs 
aux nouvelles valeurs recommand®es par lôOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS) et la situation 
se d®grade pour lôozone. La pollution de lôair par le dioxyde dôazote (NO2) sôam®liore, avec une baisse 
moyenne des concentrations de 30 % entre 2011 et 2021, mais les niveaux moyens sont toujours une 
fois et demie supérieure à la valeur limite annuelle (fixée à 40 µg/m3) à proximité du trafic routier sur 
les axes les plus chargés. En 2019, environ 500 000 Franciliens sont potentiellement exposés au 
dépassement de la valeur limite annuelle en NO2, dont 10 % des Parisiens. 95 % des Franciliens sont 
expos®s au d®passement de la recommandation annuelle de lôOMS 2021 (10 Õg/m3 en moyenne 
annuelle). Les valeurs limites pour les particules PM10 sont toujours d®pass®es ¨ proximit® dôaxes de 
circulation majeurs. En 2019, moins de 1 % des habitants situés dans l'agglomération parisienne et 
résidant au voisinage des grands axes de circulation sont potentiellement concernés par un 
dépassement de la valeur limite journalière pour les particules PM10 (35 jours maximum supérieurs à 
50 µg/m3). En revanche, environ 90 % des Franciliens sont exposés à un dépassement de la 
recommandation annuelle de lôOMS (15 µg/m3 en moyenne annuelle). Pour les particules fines PM2.5, 
la baisse est de 40 % entre 2011 et 2021, et valeur limite comme valeur cible sont respectées. La 
recommandation annuelle de lôOMS reste encore ¨ atteindre pour la quasi-totalité des Franciliens. 
Pour lôozone (O3), les recommandations de lôOMS (100 Õg/m3 ¨ ne pas d®passer sur une p®riode de 
8 heures ; pic saisonnier ¨ 60 Õg/m3) sont d®pass®es dans lôensemble de la r®gion en 2019. 

Sur lôensemble de lôĊle-de-France, les secteurs dôactivit®s les plus 
émetteurs de polluants atmosphériques sont le transport routier et 
le secteur résidentiel et tertiaire. En 2018, le transport routier 
contribue aux ®missions dôoxydes dôazote (NOx) pour 53 %, de 
particules fines PM10 pour 17 %, de particules PM2.5 pour 19 %, 
dôammoniac (NH3) pour 13 % et des composés organiques volatiles 
non méthaniques (COVNM) pour 7 %. Le secteur résidentiel et 
tertiaire est ¨ lôorigine de 35 % des émissions franciliennes de 
PM10, de 54 % des PM2.5, de 34 % des COVNM, de 27 % du 
dioxyde de soufre, de 12 % de NH3 et de 17 % des NOx. Le 
chauffage au bois est responsable de plus de 85 % des émissions 
du secteur r®sidentiel pour les PM10 et les PM2.5. Dôapr¯s les 
®l®ments du PPA, lôactivit® extractive contribue ¨ hauteur de 50 % 
aux émissions de PM10 régionales du secteur industriel. 
Lôam®nagement sôimpose ¨ lô®chelle locale comme un levier 
essentiel en complément des normes et progrès technologiques 
pour prot®ger les populations en limitant leur exposition. Il sôagit, par 
exemple, de rapprocher habitats et emplois grâce à une plus grande 
mixité dans les projets urbains, de redistribuer plus judicieusement 
les flux de trafic sur le r®seau dôart¯res et de les diminuer, et 
dôacc®l®rer lô®volution des motorisations des v®hicules pour 
diminuer les émissions. Le renouvellement urbain ou la 

r®habilitation/r®novation des constructions sont autant dôopportunit®s pour remplacer les syst¯mes de 
chauffage individuels anciens par des systèmes collectifs performants. La prise en compte de 
lôexposition ¨ la pollution atmosphérique des populations permet également une amélioration de la 
situation en ®loignant, par exemple, les futurs occupants de projets dôurbanisme des sources de 
pollution.   
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Une multi-exposition aux autres nuisances diffuses et leurs 
impacts sanitaires  
Par-del¨ la probl®matique de la qualit® de lôair, le territoire francilien est affect® par une diversit® de 
nuisances environnementales g®n®r®es par lôintensit® du d®veloppement urbain et des activités que 
la région concentre.  

 

Le bruit constitue ainsi un enjeu à part entière en étant la deuxième préoccupation environnementale 
cit®e par les Franciliens, derri¯re la pollution de lôair. Une pr®occupation l®gitime, ses effets sur la 
santé étant avérés et reconnus au niveau international : le bruit est la seconde cause 
environnementale de morbidit® en milieu urbain, derri¯re la pollution de lôair.  

Une grande partie de la population francilienne est exposée à des niveaux de bruit excessifs, selon 
les cartes stratégiques de bruit établies en 2018, dans le cadre de la Directive européenne 
2002/49/CE. Au sein de la zone dense, respectivement 1,5 million et 9 millions d'habitants seraient 
exposés à des niveaux de bruit des transports qui dépassent les valeurs limites réglementaires et les 
recommandations de lôOrganisation mondiale de la sant® (OMS). 10,8 % de la population subit des 
dépassements de valeurs limites réglementaires pour le seul bruit routier. Les bruits ferroviaire et 
aérien concernent moins de Franciliens (respectivement 3,7 % et 0,5 %), mais leur impact peut être 
plus fort (succession de pics de bruit). Compte tenu de la concentration dôinfrastructures nationales en 
Île-de-France, la part de population exposée au-delà des recommandations de lôOMS est 
respectivement de 85 %, 16 % et 15 % pour le bruit routier, ferré et aérien. Seuls 10,5 % des habitants 
vivent dans une zone préservée du bruit des transports. Hors zone dense, environ 35 000 habitants à 
proximité des grandes infrastructures de transport seraient exposés au-delà des seuils réglementaires 
ï plus de 700 000 au-del¨ des recommandations de lôOMS. 

Le bruit des transports est un véritable problème de santé publique et son impact est évalué en années 
en bonne santé perdues (DALY - Disabilitty Adjusted Life Years ï pr®conis® par lôOMS). Un individu 
résidant toute sa vie en zone dense perdrait en moyenne 10,7 mois en bonne santé, du fait de son 
exposition au bruit des transports, cette valeur pouvant atteindre 3 ans pour les personnes les plus 
fortement expos®es. Le principal effet sanitaire de lôexposition au bruit environnemental des transports 
correspond aux troubles du sommeil (impliquant une fatigue notable, une baisse de la vigilance, des 
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capacit®s dôapprentissage des enfants ou de lôefficacité au travail des adultes, notamment) qui 
représentent 61 000 ann®es de vie en bonne sant® perdues pour lôensemble de la population de la 
zone dense. Le bruit routier constitue la principale source de morbidité, en concentrant à lui seul 61 % 
des estimations de pertes dôann®es de vie en bonne sant® dans la zone dense francilienne.  

Les travaux se poursuivent pour mieux ®valuer lôexposition au bruit (affiner les techniques de 
modélisation, concevoir des indicateurs prenant mieux en compte la composante évènementielle, 
comprendre les impacts cumulés pour les populations multi-exposées) et agir en priorité sur les zones 
les plus exposées afin de réduire les inégalités territoriales. Différents dispositifs réglementaires 
sôimposent d®j¨ aux collectivit®s et peuvent se traduire dans les documents dôurbanisme : plan 
dôexposition au bruit (PEB), plan de pr®vention du bruit dans lôenvironnement (PPBE), plan de g°ne 
sonore (PGS). Côest un enjeu de sant® publique et de qualit® du cadre de vie. Cela passe ¨ la fois par 
la coordination des op®rations de traitement des secteurs dôexposition au bruit, la r®duction du bruit ¨ 
la source, la promotion du report vers les modes de transport doux et/ou moins bruyants, la 
préservation et la création de zones calmes. Le bruit doit être mieux pris en compte pour faire face à 
la nécessité de construire en milieu bruyant et préserver un environnement urbain extérieur apaisé. 
Lôattention se porte en particulier sur les zones expos®es ¨ multiples sources de nuisances. 

Bruit, pollution industrielles, exposition aux polluants atmosphériques : autant de facteurs qui 
sôaccumulent et fa­onnent un cadre de vie de qualit® tr¯s in®gale en Ċle-de-France selon les territoires.  

 

Dôune mani¯re g®n®rale, les territoires franciliens pr®sentent des disparités importantes en matière de 
cadre de vie, au regard de toutes les composantes environnementales, positives (espaces verts et 
boisés, grands paysages et zones de calme constituant des « aménités vertes ») comme négatives 
(pollutions, nuisances et risques). Lôhypercentre et le cîur dôagglom®ration au sens du SDRIF-E 
pr®sentent la situation la moins favorable, tant en mati¯re dôam®nit®s vertes que de pollutions et de 
nuisances. Ainsi respectivement 33 % et 22 % de ces deux territoires appartiennent aux secteurs 
soumis au plus fort cumul de nuisances contre respectivement 7 % pour le reste de lôagglom®ration et 
moins de 1 % pour les territoires plus ruraux. Lôam®lioration de la qualit® du cadre de vie y est donc 
un enjeu fondamental pour que le renouvellement urbain nôaccroisse pas les probl®matiques de sant® 
publique, notamment dans les zones d®favoris®es. Cette vigilance sôapplique particuli¯rement au 
cîur dôagglom®ration o½ les in®galit®s socio-territoriales dôexposition environnementale sont 
particulièrement importantes. En effet, respectivement 30 % du territoire et 24 % de la population des 
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communes au revenu médian inférieur au niveau régional sont soumis à un plus fort cumul de 
nuisance, contre respectivement 7 % du territoire et 6 % de la population des communes au revenu 
m®dian sup®rieur. En dehors de lôagglom®ration parisienne, les communes urbaines se distinguent 
par une offre en espaces verts ou boisés ouverts au public plus important que celle des communes 
rurales. Les espaces périurbains de la Ceinture verte constituent un compromis intéressant en matière 
de cadre de vie.  

Ces inégalités environnementales recouvrent souvent, mais pas toujours, des inégalités sociales, qui 
accentuent les diff®rences dôimpacts du cadre de vie sur la sant®. Lôenjeu est de pr®server les ç points 
verts è environnementaux, de r®duire lôexposition de la population à des cumuls de nuisances et de 
pr®venir lôapparition de nouveaux ç points noirs », en saisissant les opportunités au niveau local 
(projets dôam®nagement, coul®es vertes facilitant lôacc¯s aux espaces verts...) et par des mesures 
permettant une réduction globale « à la source è du bruit et de la pollution de lôair. D®velopper la place 
de la nature en ville et r®sorber lôexposition des Franciliens aux nuisances environnementales 
constituent donc des enjeux phares pour la réduction des inégalités socio-territoriales. 

Bilan et enjeux  

Lô®tat des lieux du SRC comporte des ®l®ments sur le r¹le et lôimpact des carri¯res sur la multi-

exposition des franciliens aux nuisances environnementales. Il précise la manière dont les carrières 

émettent des poussi¯res et autres substances susceptibles de d®grader la qualit® de lôair francilienne. 

Il conclue que lôimpact des carri¯res dans les ®missions atmosph®riques est relativement limit®.  

Au regard des enjeux décrits, le sujet des pollutions et du bruit apparaît ainsi de forte importance pour 

les activités extractives, en lien avec les risques technologiques évoqués plus haut. Mais ces enjeux 

portent surtout sur lôorganisation des fili¯res de mat®riaux qui sont aliment®s par les substances 

extraites en carrières : ces dernières sont positionnées de fait dans des environnements urbains peu 

denses et moins contraints, ce qui limite lôexposition des populations aux bruits, poussi¯res quôelles 

occasionnent. Toutefois, lôenjeu porte sur le transport par camions des matériaux et sur les nuisances 

générées par les infrastructures comme les centrales à béton ou plateformes de recyclage qui 

recourent ¨ des proc®d®s (concassage, criblageé) qui sont un ®l®ment perturbateur des 

environnements urbains dans lesquelles elles sôins¯rent.  

  



  

89 

LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï Sch®ma R®gional des Carri¯res dôĊle-de-France 

Synth¯se de lô®tat initial de lôenvironnement  
Conform®ment aux objectifs ZAN, il sôagit dôabord de limiter jusqu'¨ r®duire au minimum la 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers. Par ailleurs, les orientations du 
dôam®nagement et de développement du territoire doivent préserver des entités cohérentes et 
fonctionnelles, ®viter la fragmentation et le mitage, afin de garantir lô®quilibre entre les multiples 
fonctions des espaces ouverts, économiques, sociales et environnementales, tout en améliorant la 
santé des écosystèmes et les services écosystémiques rendus par les espaces ouverts. En particulier 
dans les espaces urbains o½ ils sont plus rares, lôenjeu est de maintenir et de restaurer les espaces 
de ñpleine terre" au sein des espaces urbains.  

Afin de lutter contre lô®rosion de la biodiversit®, les enjeux de pr®servation et de restauration 
sôappliquent ¨ la nature en ville et aux continuit®s ®cologiques, aux grands espaces comme aux 
®l®ments isol®s ou aux petits r®seaux dôespaces naturels (zones humides et milieux associés, berges 
des cours dôeau, mosaµques agricoles, bosquets, haies, alignements dôarbres, arbres isol®s, lisi¯res 
foresti¯res, landes, pelouses, prairiesé). Les objectifs de reconqu°te de la biodiversit® impliquent à 
toutes les ®chelles de pr®server les habitats naturels et les sols, dôassurer leur connectivit® et de 
réduire leur altération, notamment par la pollution lumineuse. La préservation du patrimoine bâti et 
paysager, des grandes unités paysagères aux éléments des reliefs (coteaux buttes) et des silhouettes 
urbaines (tours, grands ensemblesé), constitue ®galement un enjeu prioritaire, qui suppose une 
attention particuli¯re port®e ¨ lôinsertion paysag¯re de tous les am®nagements, des logements et 
équipements de services urbains aux grandes infrastructures de transports, ainsi quô¨ la r®duction du 
stockage des terres dans lôespace rural et ¨ la r®habilitation du b©ti ancien. 

Lôam®nagement en Ċle-de-France ne peut désormais être pensé indépendamment de la réduction des 
®missions de GES. Sur ce dernier point, lôobjectif est de r®duire massivement la demande en ®nergie 
du bâti et des transports, mais également de maintenir et développer la séquestration carbone de la 
biomasse (forêt, zones humides, prairies, zones agricoles). Le développement de la production et 
lôusage dôune ®nergie locale, qui met lôaccent sur les ®nergies renouvelables et de r®cup®ration, 
constitue une priorit® allant de pair avec un objectif de s®curisation de lôapprovisionnement ®nerg®tique 
et de promotion dôune culture commune de sobri®t® et dôefficacit® ®nerg®tique. Lôenjeu est de concilier 
cette nécessaire sobriété avec la réduction de la précarité énergétique sur le territoire francilien. 

Face au changement climatique, lôadaptation des cadres de vie et du fonctionnement régional est 
fondamentale. Il sôagit de r®duire les vuln®rabilit®s franciliennes au changement climatique, en luttant 
contre lôeffet d'´lot de chaleur, les s®cheresses, le ruissellement, en pr®venant les inondations et en 
sôadaptant ¨ ces ph®nom¯nes. Il sôagit de sôinscrire dans une d®marche p®renne dôadaptation des 
habitats, des villes, des r®seaux et des infrastructures pour r®duire lôexposition des personnes, en 
particulier par la végétalisation et la désimperméabilisation des sols, afin dôanticiper et mieux absorber 
les évènements intenses.  

Cette question rejoint plus largement celle de la vivabilité des espaces franciliens et de la résorption 
de lôexposition aux nuisances et aux risques. Outre un n®cessaire travail sur lôaccessibilit®, lôenjeu est 
de favoriser la cr®ation dôespaces verts ouverts au public et de r®duire la part de la population carenc®e 
en espaces verts, notamment en cîur dôagglom®ration. La valorisation du potentiel de certains 
équipements ou lieux existants (cimeti¯res, ®coles, lyc®es, ®quipements sportifsé), en jouant 
notamment sur leur multifonctionnalité, apporte un élément de réponse à cet enjeu. Plus largement, 
lôam®nagement du territoire francilien doit prendre en compte les situations de multi-expositions, ce 
qui suppose de poursuivre l'amélioration de la qualité de l'air en situation de fond et de proximité (report 
modal vers les transports en commun, changement de motorisation, réduction de l'usage des 
pesticides...), de réduire l'exposition des populations, notamment sensibles, au bruit des transports et 
des activit®s, de pr®server et reconqu®rir des zones de calmeé Autant de mesures constitutives dôun 
urbanisme plus favorable à la santé. La prise en compte des risques technologiques y concourt 
également. La r®duction de lôexposition aux risques naturels (inondation par crue, ruissellement, 
mouvements de terrain, feux de forêts, tempêtes...) constitue un enjeu majeur, en particulier pour les 
territoires franciliens à forts enjeux économiques et humains. Cela suppose notamment dôanticiper les 
cons®quences du d®r¯glement climatique (adaptation de lôhabitat et des r®seaux) face aux 
évènements extrêmes, et de préserver et reconquérir les zones d'expansion des crues. 

Une gestion soutenable de la ressource en eau suppose de ma´triser les volumes dôeau pr®lev®s, 
dôanticiper la moindre disponibilit® en eau (nappe, d®bit des cours d'eau) et de s®curiser l'alimentation 
en eau potable. Il sôagit plus largement de promouvoir les usages alternatifs ¨ lôeau potable (utilisation 
dôeau de pluie et dôeaux grises), mais ®galement de restaurer la qualit® des eaux superficielles et 
souterraines et lutter contre les pollutions (pollution diffuse notamment agricole, et pollution d'origine 
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urbaine liée au ruissellement). Ces enjeux renvoient plus largement au nécessaire développement de 
la gestion intégrée des eaux de pluie, en favorisant la désimperméabilisation des sols en zone dense 
afin de lutter contre le ruissellement. Dans un contexte d'augmentation de la population et de 
diminution des d®bits d'®tiage, il appara´t ®galement n®cessaire dôam®liorer lôefficacit® du syst¯me 
d'assainissement et dôadapter les rejets d'eaux us®es trait®es aux capacit®s des milieux naturels 
récepteurs. Enfin, dans un objectif de bouclage des cycles de matières et de réduction des pressions 
sur une ressource en eau fragilisée, il importe de favoriser le recyclage de l'azote et du phosphore et 
de conquérir la baignabilité de la Seine et de la Marne. 

Enfin, lôenjeu est de d®velopper une gestion plus sobre et circulaire des ressources naturelles. Cela 
implique notamment de r®duire lôempreinte mat®rielle directe et indirecte des activit®s associ®es ¨ 
lôam®nagement (b©timents, routes, r®seauxé), mais ®galement de pr®server et d®velopper les 
infrastructures pour réemployer, recycler à proximité des lieux de production des déchets du BTP 
(granulats). Dôune mani¯re g®n®rale, une gestion circulaire des d®chets suppose dôabord de pr®venir 
la production, lutter contre le gaspillage et développer le réemploi, mais également de compléter et 
rééquilibrer le maillage territorial en installations de proximité (déchèteries, ressourceries et 
recycleries). Sur le plan des mat®riaux de construction, lôenjeu est de s®curiser lôapprovisionnement et 
de prendre en compte la dépendance au Bassin parisien pour l'approvisionnement en granulats, mais 
®galement dôaccentuer la gestion rationnelle des ressources naturelles : recyclage des matériaux, 
diversification des ressources, meilleure adéquation qualité/usage, protection et valorisation des 
gisements dôint®r°t r®gional et national. Enfin, lôobjectif est de r®duire les impacts et de mieux int®grer 
les enjeux environnementaux associ®s ¨ lôextraction et ¨ la transformation des ressources min®rales, 
ce qui nôexclut pas de soutenir par ailleurs le développement des filières franciliennes de matériaux 
biosourc®s, en favorisant lôinstallation de structures de premi¯re et de deuxi¯me transformation, en 
pérennisant les débouchés existants et en les diversifiant, tout en préservant les capacités des 
espaces agricoles et forestiers à répondre à ces besoins.  

Lôaccent mis sur le biosourc®, en particulier le bois, suppose de pr®server la multifonctionnalit® des 
forêts (biodiversité, ressourcement et accueil du public, production de matériaux et d'énergie) et de 
d®velopper la fili¯re bois francilienne. Sur le plan de lôagriculture, lôenjeu est de p®renniser le foncier 
agricole, tendre vers plus dôautonomie alimentaire et d®velopper les fili¯res courtes de proximit® 
alimentaires et non alimentaires, tout en accélérant la transition agricole. En lien avec ses fonctions 
sociales et environnementales, il sôagit ®galement dôappuyer le d®veloppement de lôagriculture urbaine 
au cîur des villes.  

Le résumé non technique comprend un tableau synthétique de ces enjeux, et un panorama 

également synthétique des effets des carrières sur ces enjeux. En outre, les éléments 

contenus dans le document C du SRC sont aussi importants à considérer, et ont permis 

dôalimenter le tableau de synth¯se du r®sum® non technique.  

Les enjeux de biodiversit®, de milieux naturels, de paysages, dôoccupation du sol, de 

r®duction des gaz ¨ effet de serre, de transition vers lô®conomie circulaire, et enfin, des 

nuisances (air et bruit) sont les principaux enjeux environnementaux régionaux sur 

lesquels lôactivit® extractive a des impacts importants. Ces enjeux doivent faire lôobjet 

dôune attention forte des acteurs, et int¯grent les dispositions du SRC de fa­on vari®e.  
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4. Incidences du SRC sur 
lôenvironnement 

Guide de lecture de lôanalyse des incidences 
Exercice dont lôobjectif est dôint®grer le plus en amont possible les consid®rations de lôenvironnement 
dans sa globalit®, lô®valuation environnementale peut °tre envisag®e comme un processus 
dô®valuation ex-ante des politiques publiques visant à « interroger la pertinence et la cohérence 
dôensemble dôune politique au regard de son contexte social 21» et environnemental. Elle doit ainsi, en 
amont de la politique ou du projet étudié, « rendre compte des effets potentiels ou avérés sur 
lôenvironnement du projet, et permettre dôanalyser et de justifier les choix retenus au regard des enjeux 
identifiés sur le territoire concerné22 ».  

Lôanalyse des incidences du SRC a ®t® b©tie sur une double logique. Dôune part, une analyse 
matricielle qualitative a été mise en place, pour chacun des objectifs du schéma (exprimés dans le 
document E). Pour chaque domaine et enjeu environnemental, lôanalyse des incidences sôest appuy®e 
sur lô®tat initial et tendanciel de la situation r®gionale en mati¯re dôenvironnement. Les effets 
escomptables du SRC susceptibles dôavoir des incidences pour le sous-enjeu considéré ont ensuite 
®t® examin®s. Lôanalyse des incidences est notamment fond®e ¨ la fois sur la nature des enjeux 
identifi®s dans lô®tat initial de lôenvironnement et sur la liste de questions ®valuatives d®velopp®e pour 
lô®valuation environnementale (présentée précédemment dans le tableau de synth¯se de lô®tat initial).  

Elle a été appréciée selon un gradient à quatre niveaux : 
des incidences négatives, des incidences positives, des 
incidences neutres, et des incidences ambivalentes (avec 
chacune un code couleur associé).  

Dôautre part, lôanalyse sôappuie sur un volet spatial. Dans 
ce volet, il sôagit de mieux appr®cier les incidences 
probables du SRC sur lôenvironnement de fa­on plus 
quantitative et localis®e dans lôespace. Lôid®e globale de 
cette partie est de décrire les caractéristiques 
environnementales des zones qui sont susceptibles dô°tre 
concernées, plus ou moins directement, par la mise en 

îuvre du SRC, dans la logique de lôarticle R. 122-20 du Code de lôenvironnement et ¨ lôimage dôautres 
SRC dans dôautres r®gions23.  

 

  

 

21
 Sources : Perret, B. (2010). L'évaluation des politiques publiques. La Découverte.  

22
 Sources : Note de pr®sentation de lô®valuation environnementale par le Minist¯re de la Transition Ecologique et Solidaire. 20 d®cembre 

2019. Disponible en ligne sur https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/levaluation-environnementale  

23
 Par exemple, le rapport environnemental du SRC Grand Est d®veloppe une analyse des secteurs susceptibles dô°tre impact®s (SSEI) 

qui correspondent aux zones les plus susceptibles dô°tre impact®es par la mise en îuvre du SRC, selon le niveau de connaissance actuel 
de lôimplantation des carri¯res et des dispositions d®finies par le sch®ma.  

Incidence négative

Incidence positive

Incidence neutre

Incidence ambivalente
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Analyse matricielle des dispositions du SRC 

Assurer une gestion durable des ressources minérales 
primaires 

Synth¯se de lôobjectif 
Cet objectif du SRC comprend six mesures qui sont principalement dôordre strat®giques et globales. 
En effet, elles visent à diffuser les principes adoptés par le schéma dans les pratiques des exploitants 
ainsi que dans lôinstruction des dossiers de carri¯res par lôEtat. Lôid®e globale est ¨ la fois de renforcer 
un principe de gestion économe de la ressource en matériaux de carrières en Île-de-France (en 
mettant lôaccent sur lôad®quation recherch®e entre ressource et usage par exemple). Lôobjectif 
comprend ®galement des mesures de nature plus techniques et organisationnelles. Il sôagit de la 
mesure 2 relative à une meilleure gestion et exploitation de la base de données GEREP (base qui vise 
globalement à rassembler les informations environnementales, notamment sur les émissions 
polluantes et des déchets, des carrières), et de la mesure 6 sur le soutien des projets de recherche 
orientés vers une gestion économe de la ressource.  

Objectif Orientations Mesures et 
recommandations 

Assurer une gestion 
soutenable des 
ressources minérales 
primaires 

Orientation n°1-1 : promouvoir un usage sobre et 
rationnel des ressources minérales primaires 

Mesures n°1 et 2 

Orientation n°1-2 : promouvoir lôutilisation 
optimale des surfaces exploitées 

Mesures n°3 et 4 

Orientation n°1-3 : assurer un approvisionnement 
équilibré du territoire 

Mesures n°5 et 6 

 

Analyse des incidences 
Ces dispositions et lôesprit d®velopp® par le sch®ma au travers de cet objectifs pr®sentent des 
incidences directes sur lôenvironnement plut¹t neutres. En effet, les principes vis®s sont de nature ¨ 
développer des pratiques plus rationnelles, plus économes, et donc plus en phase avec lôid®e dôun 
maintien dôune exploitation des gisements ¨ long terme. Cela appara´t dôautant plus important au 
regard des besoins, du fait que les gisements régionaux alluvionnaires se réduisent avec le temps, et 
que lôacc¯s aux autres ressources peut être de plus en plus difficile selon les contextes. Cela est en 
particulier le cas sur les granulats alluvionnaires, des chailles ou dôautres mat®riaux industriels comme 
les calcaires cimentiers.  

Cet objectif vise ainsi à maintenir lôactivit® extractive r®gionale, et ¨ poursuivre son inscription dans 
une logique durable dans le temps. Les dispositions du SRC sont donc plutôt générales, peu 
spatialis®es, ou peu diff®renci®es au regard des bassins dôexploitation ou des natures de gisements 
concern®s. Lôobjectif d®crit les grands principes dôexploitation auxquels les exploitants devront se 
conformer. Ces grands principes, qui peuvent apparaître comme relativement bien connus des acteurs 
du monde des carrières franciliennes, seront sp®cifi®s dans le cadre de la mise en îuvre du SRC (la 
mesure 1 permettra notamment de produire un guide dôad®quation des ressources/usages).  

Côest au regard de ces ®l®ments que lôanalyse des incidences consid¯re les impacts de cet objectif 
comme neutre. Elle nôest pas en mesure, compte tenu de la fa­on dont le SRC est structur® sur ce 
point, dôaller plus en profondeur dans la qualification de ces incidences qui ne portent pas dôeffets 
directs (positifs ou négatifs) sur les différentes thématiques de lôenvironnement r®gional. En tout ®tat 
de cause, la mise en îuvre des principes dôexploitation rationnelle des gisements en mat®riaux est 
de nature ¨ impacter lôenvironnement en fonction de la nature des enjeux dans les zones dôextraction, 
mais il convient de ne pas faire fi des autres dispositions du SRC qui sôappliquent par ailleurs pour 
prot®ger ces espaces (cf. notamment lôobjectif 5 du SRC).  

Les incidences de cet objectif du SRC sont donc de nature indirecte, et rel¯vent de sa mise en îuvre, 
ou plus pr®cis®ment de la mani¯re dont ses principes dôexploitation rationnelle et ®conome seront 
effectivement intégrés à la fois dans les pratiques des exploitants sur des carrières existantes, et dans 
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les dossiers dôouverture ou de modification de carri¯res nouvelles. De même, les mesures 2 et 6 
peuvent aussi avoir des effets positifs pour lôenvironnement francilien dans lôabsolu, mais cela 
dépendra de la nature des projets de recherche soutenus et cela dépendra aussi de la façon dont les 
services de lôEtat et les acteurs utiliseront la base de données GEREP pour sensibiliser aux impacts 
des carrières, pour en améliorer les bilans, etc. En tout état de cause, les effets positifs sur 
lôenvironnement d®pendent de la qualit® des ®tudes d'impacts, de la concertation avec les acteurs du 
territoire, du suivi règlementaire, de la qualité des exploitants... 

 

Favoriser et encourager le recyclage, le réemploi, et la 
valorisation des ressources minérales secondaires, et 
promouvoir lôutilisation des mat®riaux biosourc®s 

Synthèse de lôobjectif 
Cet objectif du SRC comprend cinq mesures et quatre recommandations qui visent globalement à 
d®velopper de meilleures pratiques de valorisation des d®chets du BTP, et dôutilisation des mat®riaux 
alternatifs au béton issu de granulats primaires. Il sôagit l¨ de deux objectifs majeurs pour le territoire 
francilien, largement port®s par ailleurs au niveau r®gional par la R®gion ou lôEtat, et aux niveaux 
infrar®gionaux par les EPCI, les communes et acteurs de lôam®nagement en g®n®ral. Cet objectif 
sôinscrit ici dans le prolongement des ®l®ments du sc®nario retenu pour le sch®ma qui cible une hausse 
du recyclage des matériaux (notamment le béton) et une hausse également du recours au bois dans 
la construction neuve.  

La présence de recommandations dans cet objectif témoigne du fait que le SRC se place ici sur des 
domaines dôaction qui ne se limitent pas ¨ la planification et ¨ lôencadrement des exploitations de 
mat®riaux de carri¯res, mais qui sô®largissent jusquô¨ la mise en îuvre des mat®riaux dans la 
construction et les travaux publics dans une r®flexion plus globale dôapprovisionnement et de r®ponses 
aux besoins en matériaux pour accompagner le développement du territoire régional. Le SRC 
comporte ainsi des dispositifs de nature incitative et pédagogique (recommandations 1 et 2, mesures 
9 et 11), pour diffuser les principes et enjeux de modèles plus circulaire dans le BTP à la fois sur les 
bétons et les terres (principaux gisements de déchets du BTP dans la région). Une véritable cohérence 
existe entre le PRPGD et le SRC sur ce point. Le schéma comprend également des recommandations 
(3 et 4) sur le développement des plateformes de tri et de recyclage et leur plus grande reconnaissance 
et valorisation. Ce sont-là des enjeux majeurs pour le renforcement des pratiques plus circulaires, 
identifiées par ailleurs par le PRPGD et le SDRIF-E.  

Ces recommandations influencent lôanalyse des incidences, quôelles rendent plus incertaine, du fait 
que la mise en îuvre du SRC nôest pas esseul®e, et quôil nôa pas de prise directe sur un certain 
nombre dôobjets ou dôoutils qui garantiront lô®volution souhait®e vers des pratiques dôam®nagement 
plus soutenables (par exemple, le SRC nôagit pas sur les prescriptions urbaines ou environnementales 
qui sont rédigées par les aménageurs ou bailleurs sociaux dans les projets urbains ciblées dans la 
mesure 10, ni sur la réalisation et la qualité des diagnostics produits-équipements-matériaux-déchets 
prévus par la réglementation ciblés dans la mesure 8 et qui sont un outil clé pour la structuration des 
fili¯res de lô®conomie circulaire).  

Objectif Orientations Mesures et 
recommandations 

Objectif n°2 : 
favoriser et 
encourager le 
réemploi, le 
recyclage, et la 
valorisation des 
ressources minérales 
secondaires 

Orientation n°2-1 : d®velopper lôemploi de 
matériaux recyclés en substitution des produits 
de carrière 

Recommandations n°1 
et 2 

Orientation n°2-2 : développer des plateformes 
de recyclage  

Recommandation n°3 

Mesure n°7 

Orientation n°2-3 : communiquer, sensibiliser et 
développer le recours aux matériaux recyclés et 
à une meilleure gestion des déchets de chantier 
dans la commande publique ou privée 

Mesures n°8, 9, 10 et 11 
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Orientation n°2-4 : lôessor de la fili¯re bois et 
autres matériaux biosourcés dans la 
construction/réhabilitation 

Recommandation n°4 

 

Analyse des incidences 
Les dispositions de cet objectif du SRC devraient sôaccompagner dôeffets positifs sur lôenvironnement 
régional, et ce, en particulier sur les thématiques de la gestion (plus circulaire) des déchets, sur la 
diversification des mat®riaux utilis®s pour tendre vers des gains en termes dô®missions de carbone 
notamment. Des impacts positifs peuvent aussi être attendus en termes de gaz à effet de serre, de 
polluants et de consommations ®nerg®tiques car les mat®riaux issus de fili¯res de lô®conomie circulaire 
et de ressources renouvelables et/ou de la biomasse (bois notamment) ont des impacts écologiques 
globalement plus vertueux que les matériaux issus de ressources minérales primaires et/ou fossiles 
(acier, aluminiumé).  

Quelques points de vigilance peuvent toutefois °tre soulev®s et apporter des nuances ¨ lôanalyse 
d®velopp®e pr®c®demment. Dôune part, la plus-value et les apports spécifiquement liés à la mise en 
îuvre du SRC peuvent être interrogés. En effet, la réglementation via la filière à Responsabilité 
Elargie du Producteur (REP) du bâtiment, ou la Réglementation Environnementale (RE 2020) visent 
déjà à dynamiser le marché des matériaux alternatifs décarbonés et renouvelables. La mesure 11 
souhaite contribuer au d®ploiement de la fili¯re REP mentionn®e pr®c®demment, et il sôagit dôun 
domaine également investi par la Région Île-de-France qui mène depuis plusieurs mois des réunions 
avec les acteurs concernés pour mieux mailler le territoire en lieux de collecte et de tri des déchets. 
Des organismes comme Ekopolis organisent aussi des évènements sur ce sujet24. De plus, les 
mesures et recommandations de cet objectif sont rédigées de façon prudente (exemple de la 
recommandation n°3) en lien avec le fait que le SRC ne dispose pas toujours de leviers directs sur 
lôinstallation de plateformes de recyclage par exemple. La qualification plus pr®cise, localis®e dans le 
temps ou lôespace, des dispositions du SRC reste donc quelque chose de difficile au stade de la 
pr®sente ®valuation environnementale. Ces ®l®ments contribuent ¨ rendre lôanalyse des incidences 
incertaine et globale.  

Par ailleurs, lôaccent mis sur le d®veloppement des plateformes de recyclage par le SRC ne doit pas 
occulter le fait quôelles peuvent occasionner, selon leur taille et leurs proc®d®s, des nuisances 
environnementales (bruit, poussi¯resé) qui peuvent °tre un facteur suppl®mentaire de d®gradation 
de lóenvironnement urbain dans lequel elles sôinscrivent. Or, dans la mesure où le SRC prévoit 
®galement de rapprocher les ressources et besoins (objectif 1) et que les fili¯res de lô®conomie 
circulaire se basent déjà sur une logique de proximité entre gisements de déchets et chantier de mise 
en îuvre des mat®riaux secondaires, les nuisances des plateformes (fixes ou mobiles) peuvent être 
g®n®r®es dans des espaces urbains denses o½ les chantiers se multiplient. La mise en îuvre du SRC, 
notamment via lôobservatoire des mat®riaux, doit donc avoir une vigilance accrue sur le d®veloppement 
de ces plateformes de tri, transit ou recyclage des matériaux inertes, et contribuer à leur bonne 
insertion urbaine, architecturale et environnementale. Lôobjectif commun des acteurs de 
lôam®nagement et du SRC ®tant que le recyclage puisse avoir lieu, et ce, dans une logique dôadh®sion 
des élus locaux et des populations.  

Un autre point de vigilance qui n®cessiterait dô°tre approfondi rel¯ve du bilan carbone du traitement 
des déblais avec de la chaux ou des liants hydrauliques. Ce sujet, à mi-chemin entre le SRC et le 
PRPGD, pourrait faire lôobjet dô®tudes approfondies sur la base des ®l®ments de connaissance 
existants25.  

 

24
 Par exemple, le webinaire « la mise en îuvre de la REP PMCB ¨ l'®chelle d'un chantier » fin 2024 (voir en ligne sur 

https://www.ekopolis.fr/rendez-vous/webinaire-la-mise-en-oeuvre-de-la-rep-pmcb-lechelle-dun-chantier, consulté le 18 juillet 2025).  
25

 Il sôagit notamment du projet TERCO2 de 2021 (en ligne sur https://fondation-ferec.fr/wp-content/uploads/TERCO2/, consulté le 18 

juillet 2025) ou du guide technique national du SEDDRE en 2018 dédié aux matériaux chaulés (en ligne sur 
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2018/10/Guide%20technique%20national.pdf, consulté le 18 juillet 2025).  

https://www.ekopolis.fr/rendez-vous/webinaire-la-mise-en-oeuvre-de-la-rep-pmcb-lechelle-dun-chantier
https://fondation-ferec.fr/wp-content/uploads/TERCO2/
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2018/10/Guide%20technique%20national.pdf
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Plateforme de recyclage du BTP à Gennevilliers. Juin 2022, Source : Institut Paris Region 

 

Optimiser les transports et à moindre impact sur 
lôenvironnement 

Synth¯se de lôobjectif 
Cet objectif du SRC sôarticule autour de deux mesures et deux recommandations. Son esprit g®n®ral 
est de d®velopper lôusage du rail et du fleuve, dans la continuit® des grands enjeux de gestion des 
carrières en r®gion parisienne. Lôobjectif vise aussi ¨ promouvoir le d®veloppement de transports 
routiers d®carbon®s, au meilleur bilan ®cologique en lien avec lô®lectrification des v®hicules ou la mise 
en place de la Zone à Faible Emissions métropolitaine (ZFE-m) que la Métropole du Grand Paris a 
pilote et maintient (au travers de lôarr°t de son plan climat en juillet 2025) malgr® les ®volutions 
législatives récentes.  

Objectif Orientations Mesures et 
recommandations 

Objectif n°3 : optimiser 
les transports et à 
moindre impact sur 
lôenvironnement 

Orientation n°3-1 : prévenir les nuisances et 
prendre en compte les enjeux du dérèglement 
climatique en favorisant le principe de 
proximit® et en limitant lôimpact du transport 
routier 

Mesure n°12 

Recommandations n°5 
et n°6 

Orientation n°3-2 : renforcer le développement 
et lôusage de solutions alternatives ¨ la route 
pour lôapprovisionnement en mat®riaux 

Mesure n°13 
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Analyse des incidences 

Les dispositions de cet objectif du SRC portent des principes favorables ¨ lôenvironnement, quôil 
sôagisse de lôenjeu de r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre et dôam®liorer la qualit® de lôair. En 
effet, il porte sur le transport des mat®riaux de carri¯res, aujourdôhui largement domin® par la route et 
avec une place dominante des motorisations thermiques fossiles. Le renouvellement du parc de 
v®hicules est notamment cibl® dans la recommandation 5, un sujet sur lequel le SRC nôa ®galement 
pas de prise directe et qui rel¯ve dôune diversit® de facteurs (prix dôachat des v®hicules, planification 
du réseau de bornes de recharges notamment) qui peuvent complexifier la modification des 
motorisations des camions utilisées dans le BTP26. Les dispositions du SRC sont aussi de nature à 
réduire les distances parcourues, dans la logique de rapprocher les gisements des lieux de 
consommations mais aussi dans la logique de la mesure 12 qui prône à nouveau une logique 
dôoptimisation, de rationalisation, des modes de transports des mat®riaux. Le sch®ma est aussi de 
nature vertueuse pour lôenvironnement du fait quôil encourage le recours aux modes alternatifs ¨ la 
route principalement pour les exploitations de granulats (mesure 13).  

Lôanalyse souligne n®anmoins quelques points de vigilance et ®l®ments de nuances sur les effets de 
cet objectif du SRC. En effet, l'usage de carburants alternatifs (¨ base d'hydrog¯ne de synth¯se) nôest 
pas n®cessairement sobre en ®nergie, ni en ressources (eau, biomasseé). De m°me, les v®hicules 
électriques ont des effets rebonds (cycle de vie du v®hicule et des batteries) quôil conviendrait de mieux 
suivre dans le cadre de la mise en îuvre du SRC. De plus, la port®e effective des mesures et 
recommandations du SRC est une nouvelle fois incertaine car elles portent sur des sujets qui peuvent 
déjà être appréhendés par les acteurs des carrières, ou parce que leurs effets relèvent de la mise en 
îuvre effective des dispositions du SRC lors de lôinstruction des demandes dôouverture ou dôextension 
des carrières. Par exemple, la mesure 12 demande aux études dôimpacts des projets de pr®ciser les 
modalit®s dôapprovisionnement et dô®vacuation des mat®riaux des carri¯res concern®es, un sujet qui 
semble ne pas °tre syst®matiquement abord® dans les dossiers dôautorisation27. 

 

Bande convoyeuse sur une carrière dans les Yvelines. Juillet 2024, Source : Institut Paris Region.  

 

26
 Voir notamment lô®tude de la F®d®ration Fran­aise de Carrosserie de 2024 sur ce sujet : https://www.ffc-

carrosserie.org/actualite/2030-le-deploiement-des-poids-lourds-zero-emission-pourrait-etre-plus-progressif-que-prevu/, 
consulté le 17 juillet 2025.  
27

 Voir par exemple lôAvis nÁAPJIF-2025-039 du 21/05/2025 sur le projet dôextension de carri¯re ¨ La Chapelle-la-

Reine et Amponville (77) de la MRAE Île-de-France.  

https://www.ffc-carrosserie.org/actualite/2030-le-deploiement-des-poids-lourds-zero-emission-pourrait-etre-plus-progressif-que-prevu/
https://www.ffc-carrosserie.org/actualite/2030-le-deploiement-des-poids-lourds-zero-emission-pourrait-etre-plus-progressif-que-prevu/
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Intégrer la gestion de la ressource minérale dans la 

planification du territoire  

Synth¯se de lôobjectif 
Cet objectif du SRC sôarticule autour de trois mesures et de quatre recommandations. Il sôagit dôun 
objectif de nature proc®durale qui vise ¨ expliquer la mani¯re dont les documents dôurbanisme locaux 
(PLU, SCoT en particulier) doivent int®grer les principes du SRC, facilitant ainsi sa mise en îuvre. Le 
schéma vient ici répondre à un enjeu identifié dans le diagnostic et bien connu du monde des 
carrières : les PLU et les SCoT doivent être compatibles avec les SRC du fait des évolutions 
l®gislatives r®centes qui r®pondent ¨ la n®cessit® de mieux concilier les enjeux de lôexploitation des 
mat®riaux de carri¯res avec les enjeux dôam®nagement et dôoccupation de lôespace.  

Cet objectif constitue donc un condensé de bonnes pratiques pour élaborer des documents 
dôurbanisme soucieux des enjeux de mat®riaux du BTP, mais aussi des d®chets associés. Il identifie 
des manières de rédiger, des outils, dont les porteurs des démarches de planification territoriale 
peuvent se saisir pour bien intégrer ces enjeux. La recommandation n°6 est intégrée au schéma afin 
que les documents dôurbanisme qualifient, voire quantifient, les besoins en matériaux induits par les 
projets quôils portent (croissance d®mographique, construction de logements ou de locaux 
dôactivit®sé). La mesure 14 vise ¨ ce que les gisements identifi®s dans le SRC et leurs bassins 
dôexploitation dôint®r°t strat®gique (par ailleurs identifi®s dans le SDRIF-E) soient intégrés dans les 
PLU et les SCoT. Deux autres recommandations convergent avec lôobjectif 3 (transports bas carbone 
et alternatifs à la route).  

Objectif Orientations Mesures et 
recommandations 

Objectif n°4 : intégrer la 
gestion de la ressource 
minérale dans la planification 
du territoire 

Orientation n°4-1 : prise en compte des 
enjeux dôapprovisionnement en mat®riaux 
dans les documents dôurbanisme 

Recommandation 
n°7 

Orientation n°4-2 : maintenir lôacc¯s aux 
gisements dôint®r°t national, interr®gional, et 
r®gional dans les documents dôurbanisme 

Mesures n°14 et 15 

Orientation n°4-3 : intégrer dans les 
documents dôurbanisme les besoins en 
installations ou équipements li®s ¨ lôactivit® 
industrielle 

Recommandation 
n°8 

Orientation n°4-4 : maintien et 
développement des infrastructures 
ferroviaires et portuaires dans les documents 
dôurbanisme 

Recommandations 
n°9 et 10 

Orientation n°4-5 : intégrer les informations 
liées à lôactivit® dôextraction dans les porter ¨ 
connaissance de lôEtat 

Mesure n°16 

 

Analyse des incidences 
Les incidences de cet objectif du SRC sur lôenvironnement apparaissent globalement positives, en 
particulier pour am®liorer la capacit® dôexploitation effective des matériaux disponibles sur la région 
dans une logique de proximit® (et au regard des principes ®nonc®s dans lôobjectif 1). La gestion des 
déchets du BTP peut aussi être favorisée par la recommandation 6 et la recommandation 7 qui 
reprennent lôid®e d®velopp®e dans lôobjectif 2 (prise en compte des plateformes et installations de 
traitement et recyclage). Les recommandations 8 et 9 sôalignent avec la logique de lôobjectif 3 et 
devraient sôaccompagner dôincidences positives pour r®duire les ®missions de gaz à effet de serre et 
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de polluants atmosph®riques. La mesure 16 est plus neutre car elle nôexprime pas directement des 
intentions qui pourraient affecter des thématiques environnementales, mais elle est essentielle sur le 
plan procédural pour garantir la bonne inscription du reste des mesures et recommandations dans les 
PLU et les SCoT.  

Les effets du SRC sur la protection des populations et la réduction de leur exposition aux nuisances 
environnementales dans leur globalit® est ambivalente. Dôune part, la mesure 15 prend en compte cet 
enjeu car elle demande aux documents dôurbanisme de ne pas accroitre la population ¨ proximit® des 
carri¯res. De lôautre, en fonction de l'emplacement des installations de production de granulats, de 
recyclage et les unit®s en lien avec les mat®riaux industriels il y a un risque dôune exposition plus ou 
moins renforcée à la pollution (particules fines) et au bruit pour les habitants potentiels dans le cadre 
de lôapplication de la recommandation nÁ7 (en ®cho ¨ lôanalyse de lôobjectif 2 du SRC).  

Porter attention au d®veloppement urbain a long terme au regard de lôexploitation ¨ long terme des 
gisements. En tout état de cause, problématique de maîtrise foncière (loi du marché, stratégies 
dôentreprises...) avant tout et le fait quôune carri¯re est un cas particulier. Renvoie aussi lô®tude 
dôimpact, une fois le site identifi® dans une logique plus proche de la r®duction des impacts.  

Enfin, lôanalyse souligne quôil demeure difficile dôestimer de fa­on plus tangible les incidences au stade 
de lô®valuation environnementale, car la fa­on dont les documents dôurbanisme peuvent effectivement 
qualifier et quantifier les besoins en mat®riaux nôest pas ®vidente sur le plan m®thodologique. 
Lô®valuation environnementale du SDRIF-E (cf. rapport environnemental, à partir de la page 14828) a 
proposé une première approche régionale qui pourrait servir de base aux réflexions développées par 
les PLU et les SCoT à une échelle plus locale. En outre, chaque contexte est spécifique (nature des 
gisements, projets politiques port®s par les documents dôurbanismeé). De plus, une interrogation 
subsiste sur la plus-value du SRC au regard des dispositions du SDRIF-E (sur les bassins 
dôexploitation strat®gique comme sur les infrastructures multimodales par exemples) qui concernent 
en premier lieu les PLU et les SCoT. Si le SRC va dans le sens dôune prise en compte des enjeux 
carrières/aménagement, sa responsabilité effective au regard des dispositions propres au SDRIF-E 
nôest pas ais®ment identifiable. Ses effets sont principalement liés à la manière dont seront élaborés 
les documents dôurbanisme dans la pratique, et il demeure hypoth®tique de qualifier cette mani¯re au 
stade de lô®valuation environnementale du SRC.   

 

28
 Document disponible en ligne sur https://www.iledefrance.fr/sites/default/files/2025-06/sdrif-2025_ees_web.pdf, 

consulté le 23 juillet 2025.  

https://www.iledefrance.fr/sites/default/files/2025-06/sdrif-2025_ees_web.pdf


  

99 

LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï Sch®ma R®gional des Carri¯res dôĊle-de-France 

Prendre en compte les différents enjeux sur le territoire pour 
lôimplantation/extension des carri¯res 

Synth¯se de lôobjectif 
Cet objectif du SRC figure parmi les plus étayés du schéma. Il vise à intégrer concrètement les enjeux 
environnementaux, et plus particulièrement, ceux qui ont une dimension spatiale forte (milieux 
naturels, de paysages, de patrimoine ou de ressource en eau notamment), dans lôinstallation de 
nouvelles carrières ou dans les extensions de celles-ci.  

Lôobjectif se compose de sept mesures et propose plus globalement une hi®rarchie en trois catégories 
des enjeux environnementaux, hi®rarchie ¨ laquelle la mesure 17 sôaligne pour d®tailler la place de 
chaque protection environnementale, paysagère et patrimoniale existante. Ces trois catégories 
pr®voient dôinterdire strictement les exploitations de mat®riaux de carri¯res (niveau 1), dôencadrer de 
fa­on stricte lôimplantation de carri¯res (niveau 1bis), mais aussi de fa­on moins importante (niveau 
2). A noter que les caractéristiques réglementaires de chaque niveau de protection (chaque zonage) 
sont détaillées dans une logique pédagogique et de clarté vis-à-vis des acteurs de lôindustrie extractive 
et des services de lôEtat qui instruiront les dossiers de ces derniers. Les autres mesures de cet objectif 
sont fléchées sur des composantes plus pr®cises de lôenvironnement (mesure 20 sur le lit majeur des 
cours dôeau, mesure 21 sur la biodiversit®é). Enfin, la mesure 18 cible plus sp®cifiquement les PNR 
franciliens, des territoires sur lesquels dôimportants enjeux de croisements entre exploitation de 
mat®riaux de carri¯res et am®nagement sont ¨ lôîuvre depuis plusieurs ann®es.  

Objectif Orientations Mesures et 
recommandations 

Objectif n°5 : prendre 
en compte les différents 
enjeux sur le territoire 
pour 
lôimplantation/extension 
des carrières 

Orientation n°5-1 : protéger, maintenir et 
préserver les enjeux environnementaux et 
patrimoniaux du territoire dans le cadre des 
projets de carrières (nouvelles carrières, et 
projets de renouvellement ou dôextension 
de carrières existantes) 

Mesures n°16, 17 et 18 

Orientation n°5-2 : préserver la protection 
de la ressource en eau ayant une incidence 
sur lôimplantation des carri¯res 
(dispositions du SDAGE-SAGE) 

Mesures n°19 et 20 

 

Orientation n°5-3 : enjeux liés à la 
biodiversité et les milieux pour les 
implantations des carrières 

Mesure n°21 

Orientation n°5-4 : ma´triser lôimpact des 
carrières sur les activités agricoles et 
sylvicoles 

Mesure n°22 

Orientation n°5-5 : enjeu relatif au 
patrimoine géologique régional 

Mesure n°23 

 

Analyse des incidences 

Les incidences de cet objectif apparaissent grandement favorables ¨ lôenvironnement et ce, plus 
particulièrement pour les thématiques évoquées précédemment. La préservation et la restauration des 
continuités écologiques, la protection du vivant, des paysages et du patrimoine franciliens, de la 
ressource en eau (souterraine ou de surface), de lôactivit® agricole et du patrimoine g®ologique sont 
les thématiques sur lesquelles les incidences sont positives du fait de la portée et de la clarté avec 
lesquelles le SRC édicte ses principes qui devront être traduits dans les dossiers soumis par les 
pétitionnaires.  

La mesure 17 sôimpose comme une disposition essentielle du SRC. Elle ®tablit un zonage 
environnemental qui intègre des protections de milieux naturels (biodiversité, dont forêts de protection 
et forêts alluviales, ressource en eau, protections du patrimoine historique, architectural, paysager, et 



  

100 

LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï Sch®ma R®gional des Carri¯res dôĊle-de-France 

autres politiques notamment de protection des espaces agricoles). Côest donc une mesure très positive 
pour les sols, la biodiversité, les paysages et patrimoine, et les espaces ouverts régionaux dans leur 
globalité car la structuration des zonages et niveaux de contraintes est adaptée à la qualité des milieux 
naturels concernés.  

La mesure 18 présente des incidences à ce stade plutôt neutres car leur nature est tributaire de la 
nature du parc naturel régional et du contexte local. Les impacts environnementaux qui ne peuvent 
pas °tre d®termin®s de mani¯re absolue du fait dôun manque de spatialisation au stade dôun document 
de planification r®gionale comme le SRC, et du fait que chaque PNR dispose dôune charte dont le 
contenu est lui-aussi vari®. Plus largement, il convient ®galement de rappeler que lôampleur, la 
localisation et lô®tendue des incidences de cet objectif sur les milieux seront concrètement observées 
lors des études d'impacts et au niveau des modalités d'exploitation de chaque carrière. Pour affiner 
cette analyse, lô®valuation environnementale comporte un volet spatial d®velopp® plus loin dans le 
rapport.  

Les autres mesures sôaccompagnent dôincidences positives pour dôautres th®matiques de 
lôenvironnement. La mesure 20 est positive pour la pr®servation des zones d'expansion des crues, 
permettant de réduire la vulnérabilité des espaces urbanisées aux risques d'inondations. La mesure 
21 cible sp®cifiquement la biodiversit® et donne des principes dôapplication pour la question de la 
compensation (cf. partie du rapport sur les mesures ERC). Le patrimoine est valorisé avec la mesure 
23 tandis que les sols et lôactivit® agricole sont aussi favoris®s par la mesure 22.  

 

Extraction de sables dans une carri¯re du Val dôOise. Avril 2023, Source : Institut Paris Region.  

 

Prendre en compte les enjeux environnementaux relatifs à 
lôexploitation des carri¯res 

Synth¯se de lôobjectif 
Cet objectif du SRC vient dans la continuit® de lôobjectif 5, mais se situe ¨ un niveau plus op®rationnel : 
celui de lôexploitation des carri¯res une fois celles-ci autoris®es. Pour m®moire, lôactivité extractive et 
les installations des filières associées, sont à ce jour règlementées par le cadre spécifique des 
installations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) qui ®tablit des normes diverses 
(®missions, bruits...) et qui sôappuie sur un travail dôinspection et de contr¹les de la part des services 
instructeurs de lôEtat. Il constitue lui aussi un champ du SRC tr¯s d®velopp®, articul® autour de dix 
mesures. Ces mesures sont th®matis®es ¨ lôimage de lôobjectif 5 : elles couvrent un large pan des 
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composantes de lôenvironnement r®gional et constituent en ce sens une approche transversale de 
celui-ci.  

Objectif Orientations Mesures et 
recommandations 

Objectif n°6 : prendre 
en compte les enjeux 
relatifs ¨ lôexploitation 
des carrières 

Orientation n°6-1 : ma´triser lôimpact sur la 
ressource en eau lors de lôexploitation 

Mesure n°24 

Orientation n°6-2 : limiter lôimpact de lôactivit® 
des carri¯res en termes dô®mission dans lôair et 
de bruit 

Mesures n°25, 26 et 
27 

 

Orientation n°6-3 : préserver les paysages et les 
zones sensibles 

Mesure n°28 

Orientation n°6-4 : favoriser lôexpression de la 
biodiversit® en cours dôexploitation 

Mesures n°29, 30 et 
31 

Orientation n°6-5 : maintenir lôactivit® agricole 
durant lôexploitation 

Mesure n°32 

Orientation n°6-6 : valoriser le patrimoine 
géologique 

Mesure n°33 

 

Analyse des incidences 
Les incidences de cet objectif sur lôenvironnement francilienne sont synonymes dôincidences positives 
car elles vont dans le sens dôune plus grande int®gration de th®matiques vari®es dans lôexploitation 
des carri¯res. En outre, lôeau, la qualit® de lôair, les nuisances sonores, les ®missions de gaz ¨ effet 
de serre, la biodiversité ou encore les activités agricoles sont des sujets identifiés par le SRC qui 
demande aux acteurs de lôactivit® extractive de bien en int®grer les principes dans leur activit®. Elles 
sont la plupart du temps rédigées de façon à donner aux exploitants des pistes ou des outils qui 
précisent le contenu des mesures édictées.  

En se conformant aux principes du SRC, les activit®s extractives devront ¨ la fois sôengager dans une 
logique de ma´trise des pr®l¯vements et consommations dôeau pour leurs process ; de diminution de 
leurs ®missions atmosph®riques et sonores (et dôune meilleure surveillance de ces impacts) et des 
®missions de GES (les deux sujets ®tant li®s par le fait de recourir ¨ de lô®nergie ®lectrique ou au fait 
de r®duire les distances parcourues par les transport de mat®riaux notamment) ; de meilleure insertion 
paysag¯re avec une approche contextualis®e (selon le gisement, les techniques dôexploitations et 
lô®chelle de paysage consid®r®s) ; dôune prise en compte de la biodiversit® existante et dôune attention 
forte à la connaissance et à la valorisation du patrimoine g®ologique ; et enfin, dôune prise en compte 
du maintien de lôactivit® agricole pendant lôexploitation.  

Lôimpact des carri¯res sur le paysage va °tre li® ¨ la plus ou moins grande visibilit® de la carri¯re 
depuis un environnement proche/ lointain, ainsi quô¨ la qualit®, lôacceptabilit®, de lôimage qui est 
donn®e, quand elle modifie un environnement existant, pendant et apr¯s lôexploitation de la carri¯re. 
La visibilité de la carrière depuis un environnement proche ou lointain va varier suivant le type de 
carri¯re, son insertion dans le relief, mais aussi selon dôautres crit¯res, comme le degr® de pente du 
relief environnant ou lôoccupation du sol aux abords. Ainsi une premi¯re typologie dôimpacts paysagers 
suivant ces critères est détaillée dans le tableau suivant, avec quelques exemples franciliens.  
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Type de carrière Insertion de la carrière dans 
le relief 

Critère 
supplémentaire 

Impact paysager 

Carrière de roche 
meuble alluvionnaire 

 
ou 

 
 
Exemple : carrière de granulats 
alluvionnaires dans la Bassée 
  

Vallée au relief peu 
marqué 

Impact paysager 
relativement faible à 
lô®chelle dôun site. La 
carrière est peu visible. 

  

Principal enjeu : à 
lô®chelle dôun bassin 
dôexploitation avec de 
nombreuses carrières en 
eau, lôenjeu est de limiter 
la multiplication des plans 
dôeau. La multiplication de 
carrières alluvionnaires 
en eau implique une 
transformation rapide de 
lôoccupation du sol, sur 
des surfaces importantes  

 

 
ou 
 

 
Exemple : carrière 
ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ .ƻǳŎƭŜ 
de Moisson ς Guernes 

Vallée au relief plus 
marqué 

Impact paysager 
interm®diaire ¨ lô®chelle 
dôun site. 

 Il peut y avoir une co-
visibilité plus importante : 
la carrière est visible 
depuis les coteaux. 

  

  

  

Carrière de roche 
massive 

  
 
 

 
Exemple : carrière de gypse du 
Pin à Vaujours, carrière de 
calcaires cimentiers de 
Guitrancourt 

  

Occupation du sol 
aux abords = 
espace agricole 

Impact paysager très fort 
¨ lô®chelle dôun site. La 
carrière est très visible et 
peu masquée par les 
abords agricoles. 

 

Occupation du sol 
aux abords = 
espace forestier 

Impact paysager 
interm®diaire ¨ lô®chelle 
dôun site. La carri¯re est 
relativement masquée par 
la bordure forestière. 

   

   Impact paysager 
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Exemple : carrière de calcaires 
de Jouy-le-Châtel, carrière de 
sables extra-siliceux de 
Bonnevault à Larchant 
  

interm®diaire ¨ lô®chelle 
dôun site 

 

  Impact paysager 
relativement faible à 
lô®chelle dôun site. La 
carrière est peu visible. 

 

Adapt® pour lôIle-de-France dôapr¯s Extrait de Guide pratique dôam®nagement paysager des carri¯res UNPG ï ENSP Versailles - 
Marseille 2011 

 

Cette premi¯re approche dôimpact paysager m®riterait dô°tre approfondie, pour ®valuer combien de 

carrières sont concernées pour chacune des catégories identifiées. 

Le caract¯re effectif des incidences rel¯ve toutefois de la mise en îuvre du SRC, et plus 
particuli¯rement, des pratiques op®rationnelles des industriels en phase dôexploitation. Le travail des 
services dôinspection de lôEtat est sur ce plan essentiel pour bien sôassurer que les principes du SRC 
soient mis en îuvre par les exploitants. En outre, bien que lôobjectif ne comporte que des mesures 
dont la portée est considérée comme plus prescriptive que les recommandations, leur rédaction parfois 
g®n®raliste laisse dôimportantes marges de manîuvre aux exploitants pour les int®grer effectivement 
dans leurs pratiques (exemple de la mesure 27 sur la limitation des émissions de GES). Du fait de 
lô®chelle du SRC et de son positionnement, les mesures de cet objectif restent parfois globales et 
peuvent porter sur des sujets organisationnels de nature qualitative (exemple : mesure 32 qui 
demande aux exploitants de mener une concertation étroite avec les agriculteurs pour assurer le 
maintien de leurs activités avec les carrières ; ou la mesure 24 qui ne comprend pas de trajectoire 
quantitative de réduction des prélèvements en eau).  

Favoriser un réaménagement des carrières vertueux en regard 

de lôam®nagement du territoire  

Synth¯se de lôobjectif 
Cet objectif du SRC porte une logique comparable ¨ lôobjectif pr®c®dent du sch®ma, mais en portant 
sur une autre phase de lôexploitation des carri¯res : le r®am®nagement qui constitue, comme lôa montr® 
lô®tat des lieux du SRC, un enjeu majeur pour les milieux naturels, les paysages, la gestion des d®chets 
du BTP et la ressource en eau régionale notamment. Sa qualité participe aussi ¨ lôacceptation de 
lôactivit® extractive par les acteurs du territoire. Cette phase de r®am®nagement implique ®galement 
des questionnements en termes dôoccupation de lôespace et de gestion de lôapr¯s-carrière (entretien 
des milieux naturels, retour ¨ lôactivit® agricole...). Pour m®moire, le r®am®nagement est concern® par 
un cadre r®glementaire d®di® fix® en amont au moment de lôautorisation, impliquant ®ventuellement 
un suivi de la qualité des matériaux de remblaiement, et doté de garanties financi¯res. Lôobjectif est 
ainsi organisé autour de neuf mesures elles-aussi réparties sur différents sujets environnementaux, 
pour donner une approche transversale du réaménagement des carrières. Les principes énoncés ici 
visent à être intégrés dans les pratiques des exploitants, et ce, notamment dans les dispositions 
r®glementaires qui encadrent lôouverture des carri¯res dont les modalit®s et enjeux de remise en ®tat 
sont sp®cificit®s d¯s lôamont de lôautorisation.  

 

Objectif Orientations Mesures et 
recommandations 
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Objectif n°7 : favoriser 
un réaménagement 
des carrières vertueux 
en regard de 
lôam®nagement du 
territoire 

Orientation n°7-1 : prévoir des remises en état 
de carrières utiles au territoire 

Mesures n°34 - 37 

Orientation n°7-2 : utiliser le réaménagement 
des carri¯res comme levier dôam®nagement du 
territoire 

Mesures n°38 ï 42  

 

 

Analyse des incidences 
Comme lôobjectif pr®c®dent, le SRC porte ici une diversit® dôincidences plut¹t positives pour 

lôenvironnement du fait quôil porte des mesures très ciblées, chacune sur une thématique. Le cadrage 

des conditions pour le réaménagement en plans d'eau est approfondi, et apparaît plutôt positif pour 

les milieux naturels ou la préservation de la ressource en eau. Le SRC envisage les carrières comme 

outil pour recréer des zones humides (mesure 35), des milieux agricoles multifonctionnels (mesure 38) 

également, ce qui est bénéfique pour la trame verte et bleue et pour les espaces ouverts régionaux 

en général. De plus, le SRC prend à nouveau appui sur des éléments réglementaires pour en rappeler 

la teneur aux acteurs qui se conformeront aux dispositions du SRC (mesure 36 sur lôusage de d®chets 

du BTP).  

La mesure 39 sur le paysage appara´t, ¨ lôimage de la mesure 28, ®tay®e pour bien sp®cifier les 

attentes du sch®ma sur lôenjeu de mise en valeur et pr®servation des paysages.  

La qualit®, lôacceptabilit® de lôimage de la carri¯re apr¯s son exploitation est une question complexe, 
car elle d®pend de la sensibilit®, de la culture, des centres dôint®r°t des observateurs. Lôappr®ciation 
paysag¯re est aujourdôhui tr¯s corr®l®e ¨ la qualit® ®cologique, car notre soci®t® est tr¯s sensible aux 
enjeux environnementaux, et les paysages abritant une grande biodiversité sont particulièrement 
appréciés, même selon un jugement esth®tique, plus quôil y a quelques d®cennies. Un autre facteur 
important dôappr®ciation est lôhabituation ¨ un paysage, qui le fait regretter sôil est alt®r®, m°me si ce 
paysage en a remplacé un autre il y a quelques années ou quelques décennies.   

Le cas de la carrière de craie de Guerville illustre bien ces deux facteurs : cette falaise artificielle, qui 
a pu °tre consid®r®e lors de sa cr®ation comme une plaie dans le paysage, est aujourdôhui appr®ci®e 
au point quôil est question dôen pr®server une partie ¨ lôissue de son remblaiement, dôune part parce 
quôelle est devenue un site de nidification des faucons p¯lerins (et quôelle est donc vue comme un 
nouvel espace naturel), dôautre part parce quôelle sôest impos®e dans le paysage, comme une marque 
puissante de lôactivit® humaine ï en ®cho ¨ lôensemble de la vall®e industrielle, et notamment ¨ la 
centrale électrique avec ses deux immenses cheminées et ses faisceaux de lignes à haute tension ï 
mais aussi comme un révélateur du substrat, qui annonce les pinacles de la basse Seine et les falaises 
du pays de Caux. Dôun point de vue patrimonial, côest ainsi ¨ la fois un patrimoine industriel 
(t®moignage dôune activit®) et un patrimoine g®ologique (coupe sur le substrat). De m°me, les ®tangs 
laissés par lôexploitation des carri¯res alluviales sont devenus des sites majeurs pour les milieux 
humides et lôavifaune, et des paysages dôeau appr®ci®s.  

Dans le cadre du réaménagement, la question du remblaiement est importante. Pour une insertion 
harmonieuse de la carrière après exploitation dans le paysage environnant, il est important de ne pas 
remblayer au-del¨ du sol dôorigine, ou alors de rendre la sur®l®vation la plus naturelle possible, avec 
des pentes douces, en accord avec les courbes de niveau environnantes.  

Lôanalyse souligne ®galement que la mesure 42 est int®ressante pour d®velopper des ®nergies 

renouvelables dans une r®gion o½ le manque dôespace pour implanter par exemple des centrales 

solaires est un enjeu majeur. La mesure cible également des sites propices, remplissant des 

conditions, pour accueillir les énergies renouvelables en réaménagement, notamment des s sites 

dépourvus de potentiel fort de biodiversité, tout en rappelant que les impacts environnementaux des 

infrastructures doivent faire lôobjet dôune attention forte. Lôanalyse des incidences attire ici sur 

lôattention sur le fait que le d®veloppement des ®nergies renouvelables peut reposer en grande partie 

sur les p®rim¯tres dôanciennes carri¯res dont les enjeux de biodiversit® peuvent °tre importants, ce 

qui fait lôobjet dôun suivi particulier dans le SRC. Dans le cadre de la loi de 2023 relative ¨ l'acc®l®ration 

de la production d'énergies renouvelables (dite APER), un travail spécifique est actuellement en cours 

¨ lô®chelle des d®partements franciliens pour identifier des parcelles favorables à leur accueil sur ce 
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plan. En outre, la première version de la cartographie réalisée pointait de nombreux sites de la Bassée. 

Il sôagit dôun secteur (cf. volet spatial de lôanalyse des incidences ci-après) stratégique pour 

lôexploitation des mat®riaux r®gionaux et sensible sur le plan environnemental, ce qui n®cessite une 

attention forte, au-delà du suivi du SRC.  

Dôautres mesures nôont pas dôeffets directs sur lôenvironnement, comme les mesures 36 et 37, qui 
visent surtout à sensibiliser les acteurs à une meilleure traçabilité des matières (inertes comme les 
bétons, mais aussi terres excavées) qui vont être utilisées pour réaménager les carrières en Île-de-
France, et au-delà.  

Comme pr®c®demment, le caract¯re effectif des incidences rel¯ve toutefois de la mise en îuvre du 
SRC. A lôimage dôautres mesures ailleurs dans le sch®ma, lôanalyse des incidences insiste une 
nouvelle fois sur lôimportance du suivi et de la mise en îuvre de celui-ci pour garantir sa bonne prise 
en compte dans les pratiques quotidiennes des exploitants. La totalité des mesures de cet objectif 
n®cessitent en effet une veille importante et p®renne pour sôassurer non seulement que les dossiers 
instruits par les services de lôEtat int¯grent bien ces ®l®ments, mais que dans, dans la pratique, ces 
®l®ments soient mis en îuvre au moment du r®am®nagement (ce qui peut être plusieurs dizaines 
dôann®es apr¯s lôouverture des carri¯res ou se r®aliser sur certaines parties des exploitations au fur et 
à mesure de leur avancement selon les contextes). 
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Matrice générale des incidences des dispositions du SRC 
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primaires

Favoriser et encourager le recyclage, le réemploi, et la 

valorisation des ressources minérales secondaires, et 

promouvoir lôutilisation des mat®riaux biosourc®s

Optimiser les transports et à moindre impact sur 

lôenvironnement

Intégrer la gestion de la ressource minérale dans la 

planification du territoire

Prendre en compte les différents enjeux sur le territoire 

pour lôimplantation/extension des carri¯res
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carrières

Favoriser un réaménagement des carrières vertueux en 

regard de lôam®nagement du territoire

Incidence négative

Incidence positive

Incidence neutre

Incidence ambivalente



  

107 

LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï Schéma R®gional des Carri¯res dôĊle-de-France 

Analyse des incidences du SRC : volet spatial 
Afin de compl®ter lôanalyse des incidences qualitative sous forme de matrices, lô®valuation 
environnementale sôest appuy®e sur une analyse de nature spatiale. Dans ce volet, il sôagit de mieux 
appr®cier les incidences probables du SRC sur lôenvironnement de fa­on plus quantitative et localis®e 
dans lôespace. Lôid®e globale de cette partie du rapport environnemental est de décrire les 
caract®ristiques environnementales des zones qui sont susceptibles dô°tre touch®es par la mise en 
îuvre du SRC, dans la logique de lôarticle R. 122-20 du Code de lôenvironnement et ¨ lôimage dôautres 
SRC dans dôautres r®gions29.  

Dans le cadre de la gestion des extractions pour subvenir aux besoins, le SRC ne précise ni la 
localisation des ouvertures de carrière ni une typologie de carrières pour lesquelles le renouvellement, 
lôextension et la cr®ation de carri¯res sont conseill®s. En lôabsence de ces pr®cisions, lô®valuation 
environnementale a cherch® ¨ ®tudier lôextension des carri¯res existantes et la cr®ation de nouvelles 
carrières nécessaires pour répondre aux besoins et aux objectifs du schéma.   

Ainsi, dans le cadre de lô®valuation environnementale du SRC, les secteurs susceptibles dô°tre 
impact®s par lôactivit® extractive sôapparentent :   

¶ ê lôensemble des bassins dôexploitation dôint®r°t strat®gique, identifi®s dans le SRC, qui concentrent 
la majorité de la production actuelle en Île-de-France et les enjeux futurs dôexploitation des 
mat®riaux. Les bassins dôexploitation strat®giques accueillent 53 carri¯res sur les 76 autoris®es 
(70%) sur 5 330 ha (83% des surfaces autorisées) ;  

¶ Aux abords des autres exploitations actuellement autoris®es hors bassins dôexploitation dôint®r°t 
strat®gique, dans lôhypoth¯se dôun renouvellement en fin dôexploitation, les zones hors bassins 
totalisent 23 carrières (30%) sur 1 060 ha (17% des surfaces autorisées).  

 

Analyse ¨ lô®chelle des bassins dôexploitation dôint®r°t 
stratégique 
Une analyse sp®cifique a ®t® men®e sur les bassins dôexploitation dôint®r°t strat®gique, lôhypoth¯se 
étant que ces secteurs étant a priori les territoires sur lesquels vont se concentrer les futures 
autorisations de carrières ou extensions de carrières existantes dans les prochaines années, et qui se 
trouveront au cîur des enjeux du Sch®ma r®gional des carri¯res. Au sein de ces bassins, les 
gisements de matériaux ont été croisés avec les contraintes de fait et les protections 
environnementales de type 1, 1bis et 2.  

Lôensemble des bassins dôexploitation dôint®r°t strat®gique totalise une surface de 104 930 ha. 

En regardant globalement lôensemble des bassins, les incidences potentielles en surface sur les 
zonages environnementaux sôav¯rent relativement mod®r®es. En effet, les bassins sont dans 
lôensemble moins concern®s par les protections environnementales 1 et 1bis que le reste du territoire 
francilien : 3,8 % de la surface des bassins est en protection environnementale de type 1 (contre 8,7 % 
pour le reste du territoire), 17,5 % de la surface des bassins est en protection environnementale de 
type 1 bis (contre 21,1 % pour le reste du territoire). Ils sont néanmoins davantage concernés par les 
protections environnementales de type 2, avec 45,9 % de la surface des bassins concernée, contre 
32,8 % pour le reste du territoire. En dôautres termes, lôenjeu de la protection des milieux naturels 
franciliens ainsi que des paysages et patrimoines régionaux ne requiert pas une vigilance 
particulièrement accrue dans les bassins tels que définis par le SRC.   

 

29
 Par exemple, le rapport environnemental du SRC Grand Est d®veloppe une analyse des secteurs susceptibles dô°tre 

impact®s (SSEI) qui correspondent aux zones les plus susceptibles dô°tre impact®es par la mise en îuvre du SRC, selon 
le niveau de connaissance actuel de lôimplantation des carri¯res et des dispositions d®finies par le sch®ma.  
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%Prot_1 = part de surface des bassins en protections de type 1 ; %Prot_1bis = part de surface des bassins en protections de 
type 1bis (hors protections de type 1) ; %Prot_2 = part de surface des bassins en protections de type 2 (hors protections de 
type 1, 1bis et 2), %CFHorsProt = part de surface des bassins en contrainte de faire (hors protections environnementales) 
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Toutefois, ce constat n®cessite dô°tre nuanc®, car des disparit®s fortes apparaissent entre les bassins 
dôexploitation dôint®r°t strat®gique. Localement certains bassins apparaissent tr¯s concern®s par les 
protections environnementales. Les bassins les plus concernés par lôensemble des protections 
environnementales et des contraintes de fait sont notamment la boucle de Guernes, le Gâtinais, la 
Butte de Cormeilles, le secteur dôAch¯res, la Butte de Montmorency. Entre 20 et 60 % de la surface 
de ces bassins dôexploitation dôint®r°t strat®gique sont couverts par des protections 
environnementales 1 ou 1 bis, contre moins de 10 % dans des bassins comme lôOrxois, le Provinois 
ou la Brie centrale.  

 

Lôanalyse spatiale permet de montrer que quelques bassins vont °tre particuli¯rement concern®s par 
les protections environnementales de type 1 ou 1 bis, les plus contraignantes vis-à-vis des carrières. 
En prenant comme critère le pourcentage de surface du bassin en protection de type 1 ou 1 bis, les 
bassins les plus concernés sont ceux de la butte de Cormeilles, des monts de la Goële (protections 
de type 1 bis), de la Bassée (protections de type 1 et 1 bis), de la Boucle de Guernes (protections de 
type 1bis essentiellement), du secteur dôAch¯res (protections de type 1bis), de la butte de 
Montmorency, du massif de lôAulnay, du G©tinais. En prenant comme crit¯re la surface totale en 
protection de type 1 ou 1 bis, les bassins les plus impactés sont ceux de la Bassée, du Provinois, de 
la Butte de Montmorency, du G©tinais, du Bocage g©tinais, du Massif de lôAulnay, des Monts de la 
Go±le, de la Boucle de Guernes, du secteur dôAch¯res. La Butte de Montmorency est un bassin 
dôexploitation de gypse sur lequel lôextraction se fait en souterrain : les impacts en surface sur les 
milieux et les paysages de lôactivit® extractive sont donc plus limit®s. La Butte de Cormeilles se 
distingue par une exploitation en partie souterraine au nord, et en partie à ciel ouvert au sud. Les 
Monts de la Goële - Montg® et le Massif de lôAulnay sont des bassins dôexploitation de gypse o½ 
lôextraction se fait majoritairement ¨ ciel ouvert, avec des enjeux similaires aux autres bassins 
dôexploitation.  

Ainsi en combinant les critères pourcentage de surface et surface totale, les bassins les plus 
concernés par les protections environnementales de type 1 et 1 bis sont ceux de la Bassée, des Monts 
de la Goële - Montg®, du Provinois, de la Boucle de Guernes, du secteur dôAch¯res, du Massif de 
lôAulnay, du Gâtinais, de la Butte de Cormeilles. Les ressources concernées sont les granulats 
alluvionnaires (Bass®e, boucle de Guernes, secteur dôAch¯res), le gypse (Monts de la Go±le - Montgé, 
Massif de lôAulnay, butte de Cormeilles), les sables extra-siliceux (Gâtinais) ainsi que les argiles 
kaoliniques (Provinois).  
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En se concentrant sur les protections environnementales de type 1, plusieurs éléments sont à relever :  

¶ Pour la Bassée, les protections les plus importantes en surfaces sont les terrains à réserver 
pour lôalimentation en eau potable (barettes de lôAESN), les zones naturelles prot®g®es 
(réserve naturelle nationale de la Bassée, arrêtés de protection de biotope Héronnière de 
Gravon et Plan dôeau de la Bach¯reé), le fuseau de mobilit® de la Seine, le lit mineur et les 
sites du Conservatoire dôespaces naturels. Le total de protections de type 1 sô®tablit ¨ 3360 
ha avec double-compte. Plusieurs protections environnementales se superposent : le total 
de surface en protection de type 1 sô®lève à 2930 ha hors double compte. Ces chiffres 
montrent que les anciennes carrières réaménagées peuvent donner lieu des espaces 
naturels très riches qui participent à l'intérêt écologique du secteur et à la mise en place de 
dispositifs de protection des milieux ;  

¶ Pour le Provinois, il sôagit essentiellement des p®rim¯tres de protection de captage 
immédiats. Le total de surface en protection de type 1 est de 460 ha ;  

¶ Pour le Massif de lôAulnay, il sôagit essentiellement de la for°t de protection de Bondy en 
Seine-Saint-Denis qui est ouverte au public (200 ha). Le total de surface en protection de 
type 1 est de 240 ha hors double compte.   

¶ Pour le bassin du G©tinais, on note lôimportance du site class® du Bois de la commanderie 
et de la forêt domaniale de Larchant, interdisant sp®cifiquement lôexploitation de carri¯res. 
Le total de surface en protection de type 1 est de 170 ha avec double-compte ; il est de 160 
ha hors double compte. 

 

 

ZN_PROT = zones naturelles protégées (réserves naturelles, arrêtés de protection), CEN = sites acquis par le Conservatoire 
dôespaces naturels, Forets-protection = for°ts de protection, PPI = p®rim¯tres de protection imm®diats de captages dôeau 
potable, AESN_parcelles = terrains ¨ r®server pour lôalimentation en eau potable (barettes de lôAESN), LITMIN = lit mineur, 
FAISMOBIL = fuseau de mobilit®, SC_RG_Moisson = sites class®s interdisant explicitement lôexploitation de mat®riaux de 
carrières, ZAP = zones agricoles protégées  
Note : les surfaces présentées ici sont exprimées avec double compte. Par exemple, une surface concernée par une zone 
naturelle et par une barrette de lôAESN sera compt®e deux fois.  
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Concernant les protections environnementales de type 1 bis : 

¶ Pour la Bass®e, il sôagit essentiellement des Znieff de type 1, des forêts alluviales, et des 
zones spéciales de conservation Natura 2000. La surface en protection de type 1bis totalise 
11 310 ha avec double compte. Les superpositions de protections environnementales sont 
particulièrement nombreuses : le total de surface en protection de type 1bis est de 4 980 ha 
hors double compte. 

¶ Pour le bassin du Provinois, les principales protections de type 1bis sont les périmètres de 
protection de captages rapprochés, ainsi que les abords de monuments historiques. Le total 
de surface en protection de type 1bis atteint 4 220 avec double-compte ; il est de 3 690 ha 
hors double compte. 

¶ Pour le bassin du G©tinais, les principales protections de type 1bis sont la zone cîur de la 
réserve de biosphère Fontainebleau et Gâtinais, les abords de monuments historiques. Le 
total de surface en protection de type 1 bis est de 2 440 ha avec double compte, il est de 
1 360 ha hors double-compte. 

¶ Pour les Monts de la Goële ï Montg®, il sôagit principalement de Znieff de type 1 (for°t de 
Montgé en Go±le, bois dôAutomne), dôun PRIF acquis, et dôun ENS acquis (total de surface 
en protection de type 1bis de 1950 ha avec double-compte, 930 ha hors double compte). 
Pour le Massif de lôAulnay, on note ®galement lôimportance dôune Znieff de type 1 et dôun 
PRIF acquis (total de surface en protection de type 1 bis de 1870 ha avec double compte et 
de 1015 ha hors double compte) 

 

 

ZSC = zones spéciales de conservation (Natura 2000) ; ZNIEFF_1= Znieff de type 1, FORETS_ALLUVIAL = forêts alluviales et 
fourrés associés, ENS_acquis = espaces naturels sensibles acquis ; PRIF_acquis = p®rim¯tres r®gionaux dôintervention 
foncière acquis ; MAB_coeur = zone cîur de la r®serve de biosph¯re ; PPR = protections de périmètres de captages 
rapprochés ; SC_hors_RG_Moisson= autres sites classés ; abords_monuments = abords des monuments historiques ; ZPNAF 
= zone de protection des espaces naturels agricoles et forestiers de Saclay 
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Les bassins dôexploitation dôint®r°t strat®gique repr®sentent 8% de la surface totale de lôIle-de-France. 
Pour un certain nombre de protections environnementales (présentées dans le graphique ci-dessus), 
la part de protection dans les bassins par rapport au total de la protection en Ile-de-France dépasse 
8%, donc ces protections sont davantage concentrées dans les bassins dôexploitation dôint®r°t 
stratégique par rapport au reste du territoire francilien. Par exemple, 97% de la zone de préservation 
strat®gique de la Bass®e ainsi que 61% des for°ts alluviales se trouvent dans un bassin dôexploitation 
stratégique. Les zones Natura 2000 ZPS sont en moyenne assez présentes dans les bassins 
dôexploitation dôint®r°t strat®gique (18%), tandis que les zones Natura 2000 ZSC sont moins 
concernées (4%). Les Znieff de type 1 et 2 sont globalement un peu plus présentes dans les bassins 
dôexploitation dôint®r°t strat®gique que dans le reste du territoire (respectivement 10 et 11%). 

Lôanalyse spatiale permet donc de constater la diversit® des situations et des impacts possibles sur 
des thématiques environnementales variées : lôexploitation des carri¯res dans les bassins 
dôexploitation dôint®r°t strat®gique identifi®s ci-dessus doit composer avec la préservation et la mise 
en valeur du patrimoine (monuments historiques et abords), de la ressource en eau (captages), et de 
la biodiversité (Znieff 1 notamment). Ces principes et objectifs ne sont pas nouveaux, mais ils 
apparaissent dôautant plus cruciaux que les gisements diminuent, et que lôimportance dôexploiter 
localement les ressources dont lôĊle-de-France a besoin demeure un enjeu majeur pour la région.  
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Zoom sur des bassins dôexploitation dôint®r°t strat®gique 
Certains bassins stratégiques apparaissent particulièrement sensibles du fait de la concentration de 
protections environnementales, impliquant une tension forte entre préservation des milieux naturels, 
du paysage ou de ressources et le maintien de filières économiques. Cela concerne les ressources 
en gypse, en granulats alluvionnaires et en sables extra-siliceux.  

Comme d®velopp® dans lôanalyse pr®c®dente, les bassins où vont se concentrer potentiellement des 
tensions entre enjeux environnementaux et enjeux ®conomiques et sur lesquels lôanalyse peut °tre 
affin®e sont la Bass®e, la Boucle de Guernes, le secteur dôAch¯res pour les granulats alluvionnaires, 
les Monts de la Goële - Montg®, le Massif de lôAulnay - et dans une moindre mesure la butte de 
Cormeilles- pour le gypse, le Gâtinais pour les sables extra-siliceux, et le Provinois pour les argiles 
kaoliniques. 

Lô®valuation environnementale attire ici lôattention des acteurs, et plus particulièrement, des services 
instructeurs de lôEtat, ainsi que des exploitants de carri¯res, sur ces bassins dôexploitation dôint®r°t 
strat®gique. Au stade de lôanalyse lô®valuation environnementale du SRC, il nôest pas possible de 
qualifier plus en détails les incidences sur les thématiques environnementales au sens large. La 
localisation des projets, leur ®tendue, leur(s) mode(s) dôexploitation, leur(s) temporalit®(s) ne sont 
notamment pas connues et les estimer rel¯verait dôun exercice purement théorique. Toutefois, 
lôanalyse insiste sur le fait que le lôint®gration des enjeux environnementaux dans les dossiers 
dôautorisation, de renouvellement, dôextension, des carri¯res existantes ou ¨ cr®er au sein de ces 
bassins, apparaît essentielle pour ®viter et r®duire les incidences probables de la mise en îuvre du 
SRC sur lôenvironnement.  

L'objectif est dôaider ¨ mieux cerner lôimportance du maintien de lôextraction de cette ressource pour le 
territoire dans ces bassins dôint®r°t stratégique tout en posant le cadre par rapport aux enjeux 
environnementaux (aide ¨ lôarbitrage en accord avec la Mesure 14 du SRC : cf la partie en introduction 
de lôorientation 4.2. P®renniser lôactivit® extractive ¨ moyen, long terme, arbitrer et concilier les enjeux 
contradictoires, associer les acteurs du territoire et favoriser les démarches de gestion et de 
valorisation de la ressource.   
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La Bass®e, la boucle de Guernes et le secteur dôAch¯res, des secteurs 
dôexploitation de granulats alluvionnaires en tension 
Dans la Bass®e, les secteurs dôexploitation futurs seront limit®s, ®tant donn® lôimportance des zones 
ayant dôores et d®j¨ ®t® exploit®es ou en cours dôexploitation dôune part et lô®tendue des protections 
environnementales dôautre part.  

Le risque dôenclavement de la r®serve naturelle nationale (RNN) de la Bass®e pourrait être un enjeu 
du territoire. N®anmoins un projet dôextension de la r®serve naturelle a ®t® adopt® en 2024, constituant 
lôun des projets prioritaires du plan dôaction Aires Prot®g®es pour lôĊle-de-France. Entre 2014 et 2022, 
des ®tudes ont permis dôidentifier des enjeux ®cologiques autour de la RNN actuelle, puis en 2023, ils 
ont été complétés et synthétisés pour préparer le lancement du projet en 2024. Ce projet implique une 
démarche de conciliation de lôensemble des acteurs : les enjeux de maintien des activit®s 
économiques du territoire ont été bien identifiés et intégrés dans le cadre de la définition du futur 
p®rim¯tre. Le p®rim¯tre tel quôil est d®fini aujourdôhui nôest pas le p®rimètre définitif mais représente 
une première version sur laquelle il y aura des échanges entre tous les acteurs (carriers, pêcheurs, 
chasseurs, agriculteurs, forestiers é) afin dôaboutir ¨ un p®rim¯tre qui fera consensus. Toutefois, 
lôextension de la RNN de la Bass®e, une fois quôelle sera approuv®e, aura un impact fort pour le bassin 
strat®gique de la Bass®e puisquôelle impliquera un zonage de type 1 et une interdiction dôexploitation.  

De plus, la révision du PLUi de Bassée-Montois arrêté le 12 novembre 2024 a d®fini lôusage des sols 
en réservant des secteurs pour leur richesse du sol et du sous-sol avec un zonage spécifique en 
application de lôarticle R.151-34 du Code de lôurbanisme.  

Par ailleurs, un autre risque pour lôenvironnement est la multiplication de projets photovoltaïques au 
sol sur dôanciennes carri¯res r®am®nag®es, dans le cadre de la loi du 10 mars 2023 relative ¨ 
lôacc®l®ration de la production des ®nergies renouvelables, dite loi Aper. En effet, les anciennes 
carrières sont directement privil®gi®es car consid®r®es dôembl®e comme des espaces d®grad®s, alors 
que les r®am®nagements r®alis®s ¨ lôissue de lôexploitation peuvent °tre dôune grande valeur 
écologique, et accueillir une faune et une flore tout à fait intéressante et à préserver. De nombreux 
espaces de la Bassée sont concernés. Un dernier enjeu qui pourrait être souligné est le risque de 
mitage du territoire par lôactivit® de carri¯res, avec un impact en termes de paysage. 

Pour ce secteur, lôenjeu majeur est de concilier les acteurs notamment avec le projet dôextension de 
la réserve nationale de la Bassée qui tient compte du maintien des activités économiques du territoire. 
Côest le cas des acteurs comme les carriers. Des ®changes lors de r®unions bilat®rales avec les 
professionnels ont eu lieu afin dôidentifier les enjeux pour la d®termination du p®rim¯tre dôextension 
qui aura un impact important pour cette activité.  

La boucle de Guernes et le secteur dôAch¯res apparaissent moins sensibles que le secteur de la 
Bassée, mais les exploitations se retrouvent directement au contact, voire au sein même de 
protections environnementales de type 1 bis. Les principales tensions se concentrent ainsi au niveau 
des Znieff de type 1 (Bois de la Garenne et ses abords dans la boucle de Guernes, et Parc agricole et 
plan dôeau dôAch¯res) et du p®rim¯tre de protection de captage dans une moindre mesure.  
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Les Monts de la Goële - Montg®, le Massif de lôAulnay et dans une 
moindre mesure la butte de Cormeilles, des bassins dôexploitation de 
gypse aux multiples enjeux 

 

Le bassin des Monts de la Goële ï Montg® cristallise aujourdôhui des tensions fortes autour de 
lôexploitation du gypse alimentant lôusine de Saint-Soupplets (Knauf plâtres) et la préservation des 
enjeux environnementaux et paysagers en lien avec la forêt de Montgé-en-Goële. Un projet de carrière 
à ciel ouvert à Montgé-en-Go±le envisage lôexploitation de trois masses de gypse sur 30 m¯tres. Ce 
projet impacterait le paysage de butte typique et la forêt qui la recouvre, comportant des arbres 
bicentenaires, et rencontre une vive opposition locale. Un plan de paysage et de ressource sur le site 
de la butte de Montgé-en-Goële a été réalisé par la Driee en 2014 pour répondre au double enjeu du 
devenir de la butte entre vocation paysagère et site strat®gique dôexploitation de gypse. Ce plan vise 
¨ d®finir un cadre de lô®volution de la butte sans exclure lôactivit® industrielle et dôextraction mais en 
lôins®rant dans un cadre contractuel ma´tris®, n®goci® entre toutes les parties du territoire. 

Concernant le Massif de lôAulnay une partie exploit®e ¨ ciel ouvert se trouve directement dans la Znieff 
de type 1 « Massif de lôAulnoy et carri¯res de Vaujours et Livry-Gargan ». 

Lôenjeu majeur pour ce secteur renvoie au fait dôarbitrer et concilier les enjeux contradictoires entre 
lôimportance de la ressource le gypse et lôalimentation de lôusine de Saint-Soupplets et les enjeux 
environnementaux et paysagers. Il sôagit dôassocier les acteurs du territoire et favoriser les d®marches. 
Un projet de carrière à ciel ouvert à Montgé-en-Go±le repr®sente un gros dossier entre lôexploitation 
des trois masses de gypse exploitables sur 30 mètres et un paysage de butte typique avec des arbres 
bicentenaires de la forêt de Montgé en Goële. Un plan de paysage et de ressource sur le site de la 
butte de Montgé-en-Goële a été réalisé par la DRIEE en 2014 pour répondre au double enjeu du 
devenir de la butte entre vocation paysag¯re et site strat®gique dôexploitation de gypse. Ce plan vise 
¨ d®finir un cadre de lô®volution de la butte sans exclure lôactivit® industrielle et dôextraction mais en 
lôins®rant dans un cadre ma´tris®, un cadre contractuel n®goci® entre toutes les parties du territoire.  
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Comme exposé précédemment, la butte de Montmorency est moins sensible aux enjeux 
environnementaux, lôexploitation du gypse sôeffectuant majoritairement en souterrain. Pour la butte de 
Cormeilles, la majeure partie de lôexploitation sôeffectue en souterrain sur la partie nord, mais ¨ ciel 
ouvert sur la partie sud. La carrière à ciel ouvert actuelle se trouve en partie sur un PRIF acquis.  
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Le Provinois, secteur dôexploitation dôargiles kaoliniques, ressource 
reconnue dôimportance nationale  
Du fait de sa superficie très étendue, le bassin du Provinois ressort assez fortement dans lôanalyse, 
avec dôimportantes surfaces en protections de type 1 ou 1 bis (mais loin derri¯re la Bass®e). Toutefois, 
les carri¯res aujourdôhui en activit® ne sont pas au voisinage direct de zones de protections 
environnementales fortes et le nombre de carrières apparait limité, majoritairement en proximité de 
lôusine de Poigny. La tension entre activit®s de carri¯res et protections environnementales semble 
mod®r®e. Le caract¯re ®tendu de ce bassin dôexploitation strat®gique sôexplique par le besoin 
dôexploration de la ressource, dont la présence peut être variable et discontinue. 

Ce bassin repr®sente un enjeu important pour le territoire avec une ressource dôimportance nationale 
qui constitue une mati¯re premi¯re exceptionnelle et reconnue mondialement. Lôenjeu pour ce bassin 
est plus li® ¨ lôidentification du gisement en vue de son exploitation. En effet le caract¯re majeur de 
ces d®p¹ts est leur variabilit® et leur discontinuit®. La phase dôexploration se heurte de plus au refus 
répéter des propriétaires souvent agricoles. Lôinstauration dôune future zone sp®ciale de carri¯re peut 
aider dans ce sens ¨ se passer de lôaccord du propri®taire pour de lôexploration ainsi que pour 
lôobtention de permis exclusif de carri¯re. En revanche une ZSC nôinstaure aucun droit direct à 
exploiter : il est n®cessaire de d®poser un dossier de demande dôautorisation dôexploiter sous 
l®gislation ICPE. Lôenjeu pour ce bassin est dôalimenter lôusine de transformation qui se situe ¨ Poigny.  

 

  
































































